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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 11 JUIN 2018



REUNION DE BUREAU

11 juin 2018 à 18 heures
Salle Olivier BARILLOT - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort

Communauté d'AggIomération
ÎS. ^. ÎSi.

ORDRE DU JOUR

îa, ^. ^.

en présence de Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, 1^'ésiaente de la Commission Locale de
l'Eau du SAGEAllan en vue de présenter le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des

Eaux du Bassin de l'Allan

18-13

18-14

18-15

18-16

18-17

18-18

18-20

18-21

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Bernard MAUFFREY

M. Didier PORNET

M. Mustapha LOUNES
M. Raphaël RODRIGUEZ

Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du
26 avril 2018.

Coopération décentralisée au Burkina Faso - avenant à la
convention

Marché d'effets d'habillement et d'équipements de protection
individuelle - convention d'adhésion à un groupement de
commandes entre la Ville de Belfort, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération et ses communes membres, le SMGPAP -
Lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert et autorisation
de signer les pièces du marché.

Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande
d énergie.

Projets labellisés par le Pôle de compétitivité Véhicule du Futur
Avenant à la convention de soutien du Grand Belfort aux projets
ASTRES et EXPLORYS.

M. Raphaël RODRIGUEZ Soutien complémentaire au projet 5D de l'usine de Belfort.

M. Jacques BONIN Convention pour la reprise du verre.

M. Jacques BONIN Avenant à la convention ECODDS.
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TERRITOIRB
de

BELFORT

18-13

Approbation du procès-
verbal du Bureau

Communautaire du
26 avril 2018

Expédition remise au service.,,......... ... ... ... ... ... ". ... ... ... ... ...... ... /g.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L'an deux mil dbc-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l-APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

itaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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GRAND
ÎELFORT

DELIBERATION
de

M. Damien MESLOT
Président

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018

REFERENCES : DM/ML/MD - 18-13

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 26 avril 2018.

Vu le projet, ci-annexé, de procès-verbal de séance du Bureau Communautaire du
26 avril 2018 présenté par M. Damien MESLOT, Président.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.

Ainsi délibéré à Belfort, en l Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le
11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à l'Article L 2121-25
du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

-ebter-»ppRïBatnnnîTproS8î ïïréàu Communautaire du 26 avril 2018
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GRAND
BELFORT

Direction des Affaires Générales

REUNION DE BUREAU

du jeudi 26 avril 2018

à 18 heures

Salle Olivier Barillot

ta la &

tOLEVE DE DECISIONS   3/2018]

Membres du : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier POKNET, M. Louis
Bureau HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
présents Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ,

Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER,
Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade
CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Membres du : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, M. Mustapha LOUNES.
Bureau

excuses :

Observateurs
présents :

M. Guy MOUILLESEAUX, M. Christian WALGER, Mme Marie-Lauie PRIEZ,
M. André BRUNETTA, M. Jean-Paul MOUTARLIER, M. Henri OSTERMANN,
M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel SCHNOEBELEN, M. Michel MERLET, M. Michel
ORIEZ, M. Pierre FIETIER, M. Serge PICARD, M. Michel BLANC, M. Stéphane
GUYOD, Mme Martine GARNIAUX, M. Christian HOUILLE, M. Alain FIORI,
Mme Annie GRASSELER, M. Pierre BARLOGIS, M. Philippe GIRARDIN, M. Bernard
DRAVIGNEY, M. Jean-Pierre CUENDST.

^2. ta îsi.
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ORDRE DU JOUR

I) DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION  
18-8 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 5 mars 2018.

Le Bureau Communautaire, à ['unanimité, ADOPTE ce procès-verbal.
  

18-9 : Nouvelle Piscine des Résidences : attribution des marchés de travaux.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer les marchés dont le montant est supérieur aux seuils des procédures
formalisées.

  
18-10 : Assiettes des coupes pour la forêt du Monceau.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur
l'assiette des coupes de l'exercice 2018.

  
18-11 : Partenariat avec les Restas du cour pour la collecte du verre.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer la convention de partenariat 2018 avec les Restas du Cour.

  
18-12 : Restauration de la continuité écologique de la Savoureuse à Valdoie

Validation du projet et lancement consultation des entreprises.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE le programme d'aménagement tel que défini ci-dessus,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à lancer et à signer les marchés à
intervenir passés selon la procédure d'appel d'ofïres conformément aux dispositions des
articles 25-1, 67 à 68 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, ainsi que l'ensemble des
actes adminisù-atifs relatifs à cette opération,

AUTORISE M. le Président à lancer l'enquête publique.

II) Questions diverses : point d'information sur le maeazine communautaire « Voir
en Grand » :

Ajouter Mme Corinne COUDEREAU et Mme Françoise RAVEY au comité de
rédaction.

2
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III) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU 24 MAI 2018

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscription au Conseil Communautaire des dossiers
qui suivent :

l) Transfert de deux agents d'exploitation du Stade Serzian à Grand Belfort
Communauté d'Agglomération dans le cadre du transfert du Stade Serzian et
maintien de leurs avantages

2) Rétrocessions foncières, ZAIC du Ballon à Offemont, au profit du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

3) Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions
4) Projet Régional de Santé 2018-2022
5) Convention de partenariat 20 18 avec l'UTBM - Soutien au projet UTBM Innovation

Cranch Lab

6) Convention de partenariat pour l'année 2018 avec l'UFR STGI
7) Opération réhabilitation SPANC - Hiver 2017/2018
8) Valorisation du Patrimome Communautaire

9) Programmation 2017 des aides du Programme Local de l'Habitat (PLH)
10) Programme local de l'Habitat 2016-2021- Conventions de partenariat avec

Tenitoire habitat et Néolia pour la prise en compte du vieillissement et de la perte
d'autonomie

11) Convention de mise à disposition de personnel de la commune de Frais pour
l'entretien des locaux

12) Règlements intérieurs de l'aire de camping-cars et de la halte fluviale de Montreux-
Château

13) Renouvellement d'un point d'accueil sur le pôle touristique de Montreux-Château
14) Définition de l'intérêt communautaire - Création d'un groupe de travail
15) Question diverses - Modification des statuts du Pôle Métropolitain

* * * *

La séance est levée à 22 h 20
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-14

Coopération
décentralisée au

Burkina Faso - Avenant
à la convention

Expédition remise au service.................................................. /e.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier BariIIot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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GRAND
ÎELFORT

DELIBERATION
de

M. Damien MESLOT
Président

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018

REFERENCES : DM/TG/SR- 18-14

MOTS-CLES : Coopération décentralisée
CODE MATIERE: 9. l

OBJET : Coopération décentralisée au Burkina Faso - Avenant à la convention.

VU la délibération n° 17-106 du 30 mars 2017 validant les modalités et les orientations de mise
en ouvre et le plan de financement des coopéraûons pour le Grand Belfort et autorisant
M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions y afférentes ;

VU la délibération n° 18-41 du 22 mars 2018 approuvant le Budget Primitif du Grand Belfort et
les crédits y afférents ;

CONSIDERANT que la participation du Grand Belfort envers sa coopération décentralisée au
Burkina Faso, au titre de la subvention sur le projet agro-écologie/assainissement, s'est vue
renforcée lors du vote du Budget Primitif 2018 le 22 mars 2018, passant de 9 000   en 2017 à
17 500   en 2018, et ce, au regard des résultats extrêmement encourageant tant en matière
d'accès à l'assainissement que de sécurisation alimentaire de populations locales ;

CONSIDERANT que la convention 2017-2018 portant versement de subventions de
fonctionnement à HOPE'87 pour les années 2017 et 2018, du 27 avril 2017 connaît des
modifications importantes ;

CONSIDERANT que ces modifications consistent en la mise à jour des subventions des co-
financeurs, tels que l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) qui avait
initialement prévu de cofmancer à hauteur de 30 000 euros par an, mais qui a notifié, le
20 novembre 2017, des subventions pour un montant de 74 989 euros par an, ou encore le
Ministère de l'Europe et des Affaires Etrangères, qui avait initialement prévu de cofinancer à
hauteur de 19 250 euros par an, mais qui a notifié un cofinancement à hauteur de 20 650 euros
par an,

Objet : Coopération décentralisée au Burkina Faso - Avenant à la convention



CONSIDERANT que ces modifications portent sur l'ajout d'un co-contractant, à savoir un des
acteurs partie prenante au projet de construction des latrines Ecosan a Tanghin-Dassouri et
Komki-Ipala sur une phase pilote de constajction de latrines non subventionnées ; que cet acteur

(SIDR) met des fonds à disposition pour le financement de 59 latrines dans le cadre de micro-
crédits avec les populations locales et qu'il a été jugé utile, par souci de transparence, d'en faire
une des parties prenantes à la présente convention ;

CONSIDERANT que ces modifications portent enfin sur le montant des rémunérations de
HOPE 87, fixé initialement à 4 % des flux financiers de chaque année ; que ce taux a
effectivement trouvé à s'appliquer en 2017, mais qu'il est réévalué dans la présente convention à
6, 77 % des flux financiers de 2018.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à
signer l'avenant n° l à la convention,

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Commimauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôme

Objet : Coopération décentralisée au Burkina Faso - Avenant à la convention
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Convention portant versement
de subventions de fonctionnement à HOPE'87

pour les années 2017 et 2018

AVENANT n°1

Entre, d'une part :

- Le Conseil Départemental du Territoire de Belfort, sis 6 place de la Révolution Française
à Belfort (France), représenté par son Président, M. Florian BOUQUET, dûment habilité à
l'effet de signer la présente, par délibération du 14 juin 2018, ci-après désigné par le terme
«le Département»,

- Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération, sis place d'Armes à Belfort, représenté
par son Président, M. Damien MESLOT, dûment habilité à l'effet de signer la présente, par
délibération du Conseil Communautaire du , ci-après désigné par le terme
«le Grand Belfort»,

- La Ville de Belfort, sise place d'Armes à Belfort (France), représentée par l'Adjointe au
Maire, Mme Delphine MENTRÉ, dûment habilitée à l'effet de signer la présente, par
délibération du Conseil Municipal du 31 mai 2018, ci-après désignée par le terme «la Ville»

Et, d'autre part :

- L'ONG HOPE'87, sise 01 BP 967, Ouagadougou (Burkina Faso), représentée par son
Directeur en exercice, M. Abdarhamane TRAORET, ci-après désignée par le terme
«HOPE'87»,

- Le Cabinet Océane Consult International, sis 12 BP 60 à Ouagadougou (Burkina Faso),
représenté par son Directeur en exercice, M. Jérémie BAMBARA, ci-après désigné par le
terme «OCI»,

- L'Association Koassanga, sise 12 rue Eugène Favre à Cravanche (France), représentée
par son Président en exercice M. Jérôme DRUMARE, ci-après désignée par le terme
«Koassanga»,

- La Société d'Ingénierie en Développement Durable, sise 09 BP 1537, Ouagadougou 09
(Burkina Faso), représentée par son représentant légal en exercice, M. Samuel KALAYDJIAN,
ci-après désignée par le terme «SIDR» ;

Vu la loi n° 2005-95 du 9 février 2005, dite Loi Oudin-Santini, relative à la coopération
internationale des collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les domaines de
l'alimentation en eau et de l'assainissement,
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Vu la loi n° 2007-147 du 2 février 2007, dite Loi Thiollière, relative à l'action extérieure des
collectivités territoriales et de leurs groupements,

Vu la loi n° 2014-773 du 7 juillet 2014, dite Loi Canfin, d'orientation et de programmation
relative à la politique de développement et de solidarité internationale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 1115 et suivants,

Vu la convention 2017 - 2018 portant versement de subventions de fonctionnement à
HOPE'87 pour les années 2017 et 2018, du 27 avril 2017 ;

Considérant que la convention 2017-2018 portant versement de subventions de
fonctionnement à HOPE'87 pour les années 2017 et 2018, du 27 avril 2017, connaît des
modifications importantes ;

Considérant que ces modifications portent, d'une part, sur le plan de financement prévu à
l'article 2. 1, et sont les suivantes :

le montant de la subvention sur le projet agro-écologie/assainissement de l'Agence
de l'Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC), initialement prévu à hauteur de
30 000 euros par an, a été notifié par cette dernière le 20 novembre 2017 pour un
montant qui pourra aller jusqu'à 74 989 euros par an,

le montant de la subvention sur le projet agro-écologie/assainissement du Grand
Belfort, initialement prévu à hauteur de 9 000 euros par an, a été porté pour 2018
à 17 500euros,

le montant de la subvention sur le projet agro-écologie/assainissement du Ministère
de l'Europe et des Affaires étrangères, initialement prévu à hauteur de 19 250 euros
par an, est passé à 20 650 euros par an,

le montant de la subvention sur le projet d'assistance technique du Département,
initialement prévu à hauteur de 8 500 euros pour 2017 et à hauteur de 9 000 euros
en 2018, a été réajusté 6 500 à euros pour 2018 ;

Considérant que ces modifications portent ensuite sur l'ajout d'un co-contractant, à savoir un
des acteurs partie prenante au projet de construction des latrines Ecosan a Tanghin-Dassouri
et Komki-lpala sur une phase pilote de construction de latrines non subventionnées, que cet
acteur (SIDR) met des fonds à disposition pour le financement de 59 latrines dans le cadre de
micro-crédits avec les populations locales et qu'il a été jugé utile, par souci de transparence,
d'en faire une des parties prenantes à la présente convention ;

Considérant que ces modifications portent enfin sur le montant des rémunérations de
HOPE'87, fixé initialement à 4 % des flux financiers de chaque année, que ce taux a
effectivement trouvé à s'appliqueren 2017, mais qu'il est réévalué dans la présente convention
à 6, 77 % des flux financiers de 2018 ;
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Il est convenu ce qui suit

- Préambule : Objet de la subvention

Par la présente convention, CCI, Koassanga, SIDR et HOPE'87 s'engagent à mettre en
ouvre, en cohérence avec les orientations des collectivités territoriales impliquées, les
programmes suivants de coopération décentralisée conduits avec les communes rurales de
Tanghin-Dassouri et de Komki-lpala :

le programme «agro-écologie/assainissement» : mise en place des latrines
écologiques et utilisation des sous-produits dans l'agriculture,

le programme «assistance technique» : accompagnements/appuis techniques et
financiers aux projets de développement local.

Dans ce cadre, le Département et le Grand Belfort contribuent financièrement à ce service.

- Article 1 : Objet du présent avenant

Le présent avenant a pour objet de prendre acte des modifications ci-dessus indiquées pour
le passé et de prendre en compte les modifications ci-dessus indiquées pour la période restant
a couvrir

- Article 2 : Engagements d'OCI, Koassanga, HOPE'87 et SIDR

2. 1- OCI s'engage à assurer l'assistance à maîtrise d'ouvrage du programme «agro-
écologie/assainissement». À ce titre, il assure la coordination globale des activités, leur
suivi-évaluation, le compte-rendu aux collectivités,, l'implémentation des activités de
communication et de sensibilisation, et assure le lien avec les travaux mutualisés du
COPRA III qui seront développés sur cette thématique (notamment l'étude sur la mise
en place d'un modèle de financement du processus d'assainissement écologique).

OCI s'engage également à mettre en ouvre le programme «assistance technique»
destiné aux Communes, en lien avec les acteurs locaux. Cet accompagnement
technique, au bénéfice de nouveaux projets de développement local, servira à réaliser
les études préalables nécessaires et à constituer les dossiers de demandes de fonds
auprès de bailleurs nationaux ou internationaux.

OCI s'engage pour cela à organiser sur place une présence permanente de l'un de ses
collaborateurs, trois Jours par semaine, pour suivre et organiser les activités des deux
programmes précités. Pour le programme «assistance technique», le Directeur d'OCI
assure un suivi plus direct comme assistant à maîtrise d'ouvrage.

OCI s'assure que les factures supérieures à 200 000 FCFA (305  ) soient transmises
pour paiement à HOPE'87 avec un double visa : celui du Directeur d'OCI et celui du

Maire de la commune destinataire de l'objet de la facture, ou celui de la personne
habilitée désignée par lui.
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2. 2 Koassanga assure la mise en ouvre du processus «agro-écologie/assainissement»
(formations, constructions et autres activités) et fait appel à SIDR, selon le contrat de
partenariat qui définit la répartition des activités entre eux, et joint à la présente
convention. Koassanga joue un rôle de conseiller sur la communication, la
sensibilisation et les travaux mutualisés du COPRA III qui seront développés sur cette
thématique.

2.3 - HOPE'87 est chargée des encaissements, décaissements et du suivi financier des
deux programmes précités.

2. 4-

2.5

OCI, Koassanga et HOPE'87 s'engagent à transmettre chaque trimestre aux
co[lectivités-lesbJlans-techniqaesd'activités-(GCI-etKoassanga)-ettesbilanETfiriancrers
(HOPE'87) relatifs aux deux programmes. Les collectivités peuvent effectuer, à tout
moment, un contrôle sur place et/ou sur pièces qu'ils jugeront utiles.

OCI et HOPE'87 sont également chargés du suivi des opérations mutualisées
s'inscrivant dans le cadre du programme COPRA III coordonné, par Bourgogne
Franche-Comté International (BFCI ; ex-CERCOOP). Ils peuvent être spécifiquement
missionnés pour des activités mutualisées, et seront rétribués dans ce cadre par le
budget commun du programme.

Article 3 : Engagements financiers du Département, du Grand Belfort

3. 1 - Le Département et le Grand Belfort ont versé, pour 2017, les montants figurant dans le
plan de financement ci-dessous.

Pour 2018, ces collectivités s'engagent à verser les subventions figurant dans ce même
plan de financement pour l'exécution des deux programmes.

Année

Programme'
2017 2018

Grand Belfort

Département

Agro-écologie
Assainissement

Cofinancement
Ministère de l'Europe
et des Affaires
Etrangères (via BFCI)

Cofinancement de
l'AERMC

SOUS-TOTAL

9 000  Grand Belfort
44 000  Département

20 650  

Cofinancement
Ministère de
l'Europe et des
Affaires Etrangères
(via BFCI)

74 989  Cofinancement de
l'AERMC

148 639  SOUS-TOTAL

17 500  
44 000  

20 650  

74 989  

157 139  

Assistance
technique

Grand Belfort 11 500  Grand Belfort
Département 8 500C Département

Cofinancement
Ministère de l'Europe
et des Affaires
Etrangères (via BFCI)

7 000  

SOUS-TOTAL
TOTAL

Cofinancement
Ministère de
l'Europe et des
Affaires Etrangères
(via BFCI)

27 000  
175 639  

SOUS TOTAL
TOTAL

11 500C
6 500  

8 225  

26 225 <
183 364  
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3.2 - Le Département et le Grand Belfort s'engagent, sous réserve du respect des
dispositions ci-avant, à reverser à OCI, sur les montants versés et via HOPE'87 les

montants suivants au titre du suivi et de la coordination des programmes

10 225  /an pour le programme «agro-écologie/assainissement»,
20 000  /an pour le programme «assistance technique».

3.3 - Le Département et le Grand Belfort s'engagent, sous réserve du respect des
dispositions ci-avant, à autoriser HOPE'87 à réserver 4 % en 2017 et 6, 77 % en 2018
de l'ensemble des transferts financiers réalisés en cours d'année pour couvrir les frais
de gestion financière assurée par HOPE'87, étant convenu qu'est exclu de la base de

-- --cafcal7tanfrpour20t7-qC Te^our20187le-mQntantde-ra-îubv-ention-allouêeT5arl%ERMC7

3.4 - Le Département, chef de fil de la demande de co-financement auprès de l'AERMC,
s'engage à verser le montant qu'il percevra de l'AERMC. Ce montant pourra aller
jusqu'à 149 978 euros pour les deux années, comme renseigné à titre d'information
dans le plan financement ci-avant.

3.5 Le Département et le Grand Belfort ont versé, pour 2017, à Koassanga, sur les
montants versés et via HOPE'87, le montant suivant au titre de la mise en ouvre des

activités du programme «agro-écologie/assainissement» : 10 225  .

Article 4 : Modalités de versement des subventions

4. 1 - Le versement des subventions, hors cofinancements, a été effectué pour 2017 et
sera effectué pour 2018, par chaque collectivité, selon les modalités ci-après :

a) Par le Département :

au titre de 2017, la subvention d'un montant de 52 500   a été versée en une fois

au cours du premier semestre 2017

au titre de 2018, la subvention d'un montant de 50 500   sera versée au cours de
l'année2018.

b) Par le Grand Belfort :

au titre de 2017, la subvention d'un montant de 20 500   a été versée en une fois

au cours du premier semestre 2017,

au titre de 2018, la subvention d'un montant de 29 000   sera versée au cours de
l'année2018.

4. 2 - Le versement des subventions s'effectuera sur le compte ouvert :

Titulaire du compte : HOPE'87 BURKINA
Domiciliation : BURKINA FASO
Code banque : BF023
Agence de domiciliation : OUAGADOUGOU 01

Code agence : 01053

  
de compte : 0061564 002 58 22

Code IBAN : BF42 BF02 3010 5300 6156 4002 5822
Code SWIFT OU BIC : BICIBFBXXXX
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- Article 5 : Reversement des subventions

HOPE'87 s'engage à reporter sur le budget de l'année suivante le reliquat des sommes
versées si, à l'issue des activités, les dépenses n'ont pas été réalisées.

Si à l'expiration de la présente convention subsiste un reliquat des sommes versées, HOPE'87
s'engage à le reverser aux collectivités, à leur demande, ou à le réaffecter à la mise en ouvre
d'une convention à venir entre les présentes collectivités et HOPE'87.

En cas d'expiration de la présente convention, ou de mise en ouvre de l'article 6, et si un
reliquat subsiste, HOPE'87 présentera au Département et au Grand Belfort une clef de
répartition visant à réaffecter la partie du reliquat proportionnelle à la hauteur de leurs

-engagements finaneiers.--....-^------ -----.-

Après approbation de cette dernière les sommes seront reversées aux deux partenaires.

- Article 6 : Résiliation de la convention

Le Département et le Grand Belfort se réservent le droit de résilier la présente convention aux
motifs suivants :

en cas de manquement des partenaires aux engagements et obligations issus
des présentes dispositions,

en cas d'inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par les
partenaires au Département et au Grand Belfort,

en cas de non-reconduction des programmes, de cessation des activités ou de
dissolution des structures partenaires.

La décision de résiliation sera faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre
suivie. Elle prendra effet un mois après réception de ce courrier, et ne donnera droit à aucune
indemnité.

- Article 7 : Modification de la convention

Si chacune des parties y consent, la présente convention pourra être modifiée par voie
d'avenant.

- Article 8 : Durée de la convention

Elle est conclue à compter de sa signature par toutes les parties, jusqu'au 31 décembre 2018.

- Article 9 : Règlement amiable

En cas de difficulté quelconque liée à l'exécution de la présente convention, il est convenu
qu'avant tout recours contentieux, les parties procéderont par voie de règlement amiable.

Pour ce faire, les parties s'obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des
négociations aux fins de résoudre leur différend.

- Article 10 : Attribution de juridiction

A défaut de règlement amiable, le Tribunal administratif de Besançon (France) sera seul
compétent pour connaître du contentieux.
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Article 11 : Dispositions diverses

L'ensemble des documents et justificatifs visés dans la présente convention est à transmettre
par les bénéficiaires aux adresses suivantes :

Conseil Départemental du Territoire de Belfort
Monsieur le Président
Hôtel du Département

6 Place de la Révolution Française
90020 Belfort cedex

Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Monsieur le Président

Hôtel de Ville et de l'Agglomération
Place d'Armes

90020 Belfort cedex

Fait à Belfort, le
(en sept exemplaires originaux)

Pour le Département,

Le Président, Florian BOUQUET

Pour le Grand Belfort

Le Président, Damien MESLOT

Pour la Ville de Belfort,

Le Maire,

Représenté par Delphine MENTRE

Pour l'Association Koassanga,

Le Président, Jérôme DRUMARE

Pour HOPE'87,

Le Directeur, Abdarhamane TRAORET

Pour Océane Consult International

Le Directeur, Jérémie BAMBARA

PourSIDR,

Le représentant légal, Samuel KALAYDJIAN
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-Convention cadre de parteaariat-

Entre

L'associaUon
KOASSANGA

 
W9010001I8

SIREî 507 818 763 00017
-T2, rue EugaieFâvîê, -90ÎOO'CravancBë-
Représentée par son Président Jérôme DRUMARE

D'une part

Et

La sndété STOR

Société d'Ingénierie en Développement Rural
09 BP 1537
OUAGADOUGOU 09
IFU 00082930W
RCCM BFOUA2016B750
Représentée par son représentant légal Samuel KALAYDJIAN
D'autre part

II est arrêté ce qui suit :

Article l : ObietdsLContrat :

Répartition des actiwtés entre ['association Roassânga et la société SIDR, dans le cadre du
projet réalisé à Thmghin Dassouri et Komki Ipala, communes en coopération décentralisée
avec le CD90 et le Grand Belfort.

Article 2 : Mise en ouvre des acfivités et achats de fournitures :

Les tableaux (en annexe l et 2) précisent les attributions de chacun des partenaires. Toutefois,
en fonction des impératifs, liés au respect des délais de réalisation des activités, l association
Koassanga s' arroge le droit de prendre i son compte quelques-unes des activités dévolues à la
société SIDR si celle-ci prenait du retard dans la mise en ouwe des activités ou
l'acheminement du matériel. Afin d'évitertous litiges, une activité sera réalisée en totalité par
l'un des partenaires sauf, cas particulier, ou l'un des partenaires sollicite l autre.

Chaque ligne budgétaire, correspondmt à une activité, sera attribuée à l une ou l autre des
structures, (cfamiexe l et 2). La substitution d'une structure à l'autre pour la réalisation d'une
activité n'aura pas d'impact sur le budget.

-^rp s. ^
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A rticle l : Durée de la présente comwntion

La présente convention est valablç jusqu'au 31 décembre 2018 et s'applique exclusivement au
projet assamissement à Tanghin Dassouri et Komki Ipala.

Article 4 : Séstllation el anniilatioii du partenariat

Le présent confrat sera résilié de plein droit à tout moment, en respectmt un préavis de 2
semaines, dans le cas où l'un des partenaires manquerait gravement à ses obligations
contractuelles.

Le partenaire prenant l'initiative de la rupture devra en infonner l'autre partenaire, la date de
réception du courrier faisant foi.

En cas de litige seul le tribunal de Belfort sera compétent

Fait à Cravanche le 05 septembre 2017

En deux exemplaires

Pour l'Associatioa KOASSANGA

Le Président,
Pour la société SIDR

Le représentant légal,

Samuel KALAYDJIAN

En complêmait du prisent contrat
Annexe l : aclivitia KOMKI IPALA (3 pages)
Mnaccl: activilis TANOHCN DASSOUW (3 pagei)

"'. '^ // " . ~-^» ., -'

19



ANNEXE l

Tableau de réoartition des activités çgmmune dejîomlajoala

JOesignation

Fonîiation de
formateurs

Sensibilisation

Fomiation

Suivi des activités par
les animateurs locaux

Fonnation des

animateurs

Supervision par les
formateurs

Formation

« constnictton

d'>urinoirs »

Matériels et matériaux

de construction

Formation

« construction

d'urinoirs »
Matériels et matériaux

de construction

unuoirs

Appui à la
constmction
d'urinoirs

Formation

d'anjmateurs m

agriculture maraîchère
Matériel et

équipement pour
l'activité

Objech'fs
Apprendre à sensibiliser les ménages à l'hygiène et à l'assainissement

Connaître le processus^ assaimssement Ecosan»
Connaître l'utilisation d'une latrine

Connaître l eatretien dyune latrine et d'un urinoir

ÇFhéonque-et-pratique)--
Suivre la coxistructiûn des urmoirs
Suivre la construction des îatrinies

Renforcer les points non assimilés

Identifier 8 villages (ouquartiers) intéressés par le processus Ecosan

Fomicr de nouveaux annnateurs ct/ou recyclcr.lcsammateurs déyi formés
dans les 8 villages (ou quâitîers)

Suivi des ménages (urinolrs)
Suivi de la construction des latrines

Suivi des ammateiirs fonnés

Fonner des animateurs daas 8 villages (ou quartiers) : ttansmission des
connaissances acquises par les animateuTS-formateurs aux animateurs^

Suivre les activités menées par le ammafeurs-fomiateurs et les animateurs
dans les 8 villages (ou quartiers) : en moyenne l jour/mois/village ou
quartier.

Former des animateuTS-fonnateurs à la constnictioti d urinoirs

Fournir des sacs de ciment, des bidoiis de 20 ou 25 litres, des tubes PVC,
des tuyaux PVC souple, de petits équipements. Tranqwrter le matériel sur
les sites de formation.

Former les ménages, des nllages (ou quartiers) sélectionnés pour le projet,
à la constmction d'urinou's et au stockage des urines. 15 urinoirs/viJÏage ou
quartier.
Fournir dea saca de ciment, des bidons de 20 ou 25 litres, des tubes PVC,
des tuyaux PVC souple, de petits équipements.
Transporter le matériel sur les sites de fonnatioii.
Fournir des sacs de ciment, des tubes PVC, des tuyaux PVC souple, de
petits équipements.
Transporter le matériel dans tes villages et quartiers.

Fonner des aaimatems à l'utilisatfon des sous-produits des latrines.

Mûyeus à mettre en ouvce pour être en mesure dlassurer la fôrmati(ïn

Mise en ouvre

SIDR

5D2R

SOR

Assodation

Kpassanga

Association

Koass ^

son

sroa

SIDR

Association

Koassanga

Association

Koassanga

Association

Koassaega

sroR

sroit

ftssoclation Koassanga -12, rue Eugfene Favre - 90300 Cravanche ^ ^
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Tableau de réoartition des activités commune de KoiBkiInala (suite)

DcsignatioB
Fonnation

d'aniinateurs en

_agriculture céréalière
Matéritil el

équipeinent pour
l'activité

Qbjeçtift
Fonner des aniinateure à l utilisation des sous-produîfs des latrines.

Moyens à mettre en ouvre pour être en tnesure d'assurer la fonxiation.

Mîséeoûeuvre

SIDR

sroR

Initiation à la

pédologie
Former les animateurs-fonnateurs à recoiinaître les différents types de
sois pour être en mesure d'appliquer les doses optimales des sous-
produits (urineet fèces) et protéger la ressource.

SIDK

Champs-écoles
(maraîchers)

Nouveaux animateurs

Former les méûagcs à l utilisation des sous-produits des latrines. SIDR

Suivi-contrôle desi

nouveaux animateurs

Suivre les activités réalisées par les animateurs-fonnateius dans le
domaine de la formation des ménages à l'utilisatioii des soua-produits
des latrines (cultures maraîchères)^

SIDR

Champs-écoles
céréaliers, (PE-PP-PV)

Apprendre aux aaimateurs-fonnateurs à respecter les itinéiaires
techniques.

soR

Champs-écoles
céréaliers (PE-PP)

Fonner les minages à l'utilisation dessous-produits dans le domaine de
l agricultarc « céréalîère ».

STOR

Suivi-coctrôle des

nouveaux anmiateurs

Suivre les activités réalisées par les ammateiirs-fomiateurs dans; le
domaine de la foranation des ménages à l'utilisatioa des sous-produits
des latrines (cultures cérfalières).

STOR

Techniciens DPARH Inviter le chef ZA.T de Tanghin DMsouri et les chefs UAT à participer
à une visite guidée de quelques champs-écoles.

Association

Koassan^i

Directeurs DPAKH.
DRARH et DREA

Inviter le DRAJRH de la région Centre, le DPARH de la province du
Kadiogo à participer à une visite guidée de quelques champs-écoles ou
à participera l'atelier de restitution.

Association

Ko&ssanga

Construction de

latrines
subventiùnnécs

Assainir : construction de 60 latriûes, soR

Construction de
latrines à crédit

(affermage 5 ans)

Assaurir: latrine financée par un opérateur privé. Construction de 40
latrines.

SIDR

Centres

d'hygiénisatipn^
Stocker les Urines pour hygiénisation dans un local ,à usage collectif. soR

Association Koassania - lî, rue Eugène Favre -90300 Cravanche
^SX
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Tableau de réoartitiondes activités commune de Kttmki loala (suite)

Désignafion Objectifs Mise en ouvre
Formation de

gestionnaires de
centres

dhyçiénisation

Disposer de bénévoles locaux en capacité de gà-er les stocks d'urincs
dans les centres.

STOR

Bidùns et polyianks Disposer de moyens de stockage des urines. Association
^Koassanga-

Point focal

assauussement

(Mairie de Tanghin
Dassouri)

Ihfonner le point focal de la commune de TànghinDassouri des activités
réalisées.

Assodation

Koaasanga

Petites fournitures ~

petits matériels '
divers

Fournir les moyens aux: animateurs pour réaliser les acdvhés : pouvoir
faire.

STOR

Remboursement frais
des animateurs

locaux

Rembourser les frais (fraiBport-repas) aiut animateurs de quartier ou aux
gestîonnaires.

Asioditian

Koaîsang»

Fait à : Cravanche Date ; 05 /OS/2017

Jérôme Drumare

Le Président

Samuel Kalaydjian
le représentant légal de la société SIDR

., ' /i::-.:-;^
6"^L_.--

S1DR
09BP1SÎ70UA6AO?

Assodation Koassanga ~ lî, rue Eugfene Favre-SOîOO Cravanthe
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ANNEXE2

Tableau de répartition des activités çcnimuBe de Tanehin Dassouri

Désignatiou

Formation de
formateurs

Sensibilisation

Fomiation

Suivi des activités

par les animateurs
locaux

Fonnation des
animateurs

Supen'ision par les
formateurs

Formation

« construction

d 'urinoirs »

Matériels et
matériaux de

construction

Formation

« construction

d'urinoirs »

Matériels et
matériaux de

construction urinous

^>pui à la
con$tmction
d'urinoirs

Fomiation
d'animateurs en

agriculture
maraîchère

Matériel CI
équipement pour

l'activité

Qb.îectîfs
Apprmdre à sensibiliser les ménages à lThygicnc et-à l''assainissement.

Connaître le processus « assâinissemenl Ëçosân ».
Connaître l utiïi$atÎQn d une latririo.

Connaître l'entretien d'une làtrine et d'un urinoir.

(Théorique et pratique)
"Suivre la coiistruction des iirinôire7
Suivre la construction des lalrines.
Renforcer les points non assimilés.

Identifier 8 villages (ou qiiariiers) intéressés par le processus Ecosaù.

Former de nouveaux animateurs et/ou recyçler les animateurs déjà formés
dans les 8 villages (ou quartiers).

Suivi des ménages (urinoirs).
Suivi de la construction des latrines.

Suivi des âmnraateurs formés.

Former des animateurs, dans 8 villages (ou quartiers) : traiismission des
connaissances acqiiises par les ammateursi-formatçuurs aux animateurs.

Suivre les activités menées par le animateurs-fonnateurs et les ammateurs
dans lcî 8 villages (ou quartiers) : en moyeime l jour/mois/village ou
quartier.

Fonner des anioateius-fomiateurs à la construction d'urinoirs.

Fournir des sacs de ciment, des bidons de 20 ou 25 litres, des tubes PVC,
des tuyaux PVC souple, de petits équipements. Transporter le matériel
sur les sites de fonnatîon.

Fomier les ménages, des villages (ou quartiers) sélectionnés pour le
projet, à la oonstmctîon d1urinoys et au stockage des urines. 15

urinoîrsMlIagcou quartier.
Fournu- des sacs de ciment, des bictons de 20 ou 25 litres, des tubes FVC,
des tuyaux PVC souple, de petits équipements.
TraiBporter le matériel sur tes sites de formation.
Fournir des sacs de ciment, des tubes PVC, des tuyaux PVC souple, de
petits équipements.
Transporter le matériel dans les villages et quartiers.

Former des anunateurs à l'utilisation des sous-produits des latrines.

Moyens à mettre en ouvre pour être en mesure d*assurer la fomiation.

Mise en ouvre
SIDR

STOR

SIDR

Associalinn
Koassanga

Association

Koassanga

SIDR

sroa

STOR

Association

Koassanga

Association

Kaassanga

Association

Koassanga

SIDR

smR

Association Koassanea - lî, rue Eugène Favre -90300 Cravanche ^? <?.. K.
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Tableau de réDartltion des activités cammune de Tanehin Dassouri (suite) :

JOésîgnafîon^
Fonnatjon

d'animaleurs en

agriculture céréalière
Matériel et

équipement pour
fsaivht

Initiation à la

pédologie

Charops"<6coles
(maraîchers)
Nouveaux

ammateurs

Suivi-contrdledes
nouveaux aniniateurs

Champs-écoles
céréaliera (PE-PP-

PV)

Champs-écôles
céréaIiers(PE-PP)

Suivi-contrfile des
nouveaux anunateurs

Techniciens DPARH

Directeurs DPARH,
DRARHetDREA

Construction de
latrines

subventionnées

Construction de

latrines à crédit
(affcrmage 5 ans)

Centres
d'hygiétiisation

Objectifs
ï-ormer des animateurs à I''utiïisation des sous-produifs des latrines.

Moyens à mettre en ouvre pour être en mesure d'assurcr là formation.

Former les ammateurs-formateurs à reconnaître les différents types de
sols pour être en mesure d'appliquer les doses optimales des sous-
produits (urine et fêces) et protéger là ressource.

Former les ménages à l'utilisation des sous-produits des latrines.

Suivre les activités réalisées par les ûaimateurs-fomiateurs dans le
domaine de la formation des aiénages a l'utilisation des sous-produits
des latrines (cultures maraîchères).

Apprendre aux animateurs-formateurs à respecter tes itinéraires
techniques.

Foniier les ménages à l'utilisation des sous-produits dans le doroaine de
l agriculture « céréaÏîère ».

Suivre les activités réalisées par les aru'mateurs-fonnateurs dans le
domaine de la fonnation des ménages à l'utilisation des sous-prûduits
des latrmes (cultures céréalièrés).

Inviter le chef ZAT de Tanghin Dassouri et les chefs UAT à participer à
une visite guidée de quelques champs-écolcs.

Inviter le DRARH de la région Centre, le DPARH de la province du
Kadiogo à participer à une visite guidée de quelques chainps-écoles ou à
participer à l atelier de restitution.

Assainir : construction de 60 latrines.

Assainir : latrine financée par un opérateur privé. Construction de 40
latrincs.

Stocker les urmes pour hygiénisation dans un local à usage collectif.

M'ise en ouvre

SIDR

sroR

SffiR

SIDR

SffiR

SH)R

STOR

SIDR

Asso;ciatiott

Koassaaga

Association
Koasunga

STOR

sroR

SIDR

Assoa'atton Koaisangâ -12, niÈ Eugène Favre - 30300 Cravanche -33, 5..K

-24



Tableau de répartition des activités commune de Taiiïhin Dassouri (suite) ;

Désigaation
Formation de

gestionnaires de
centres

d'hygiénisation

Bidons et polytanks

Objectif»
Disposer de bénévoles locaux en capacité de gérer les stocks d urincs
dans les centres.

Disposer de moyens de stockage des unnes.

Mise en ouvre

smR

Association
Koassanea

Point focal

assainlssement

(Mairie de Tangliin
Dassouri)

Infonner lepoint focal de la commune de Tanghin Dassouri des activités
réalisées.

Petites fournitures -
petits nialédels -

divers

Fournir les moyens aux animateurs poilr réaliser les activités : pouvoir
faire.

Remboursement frais
des animateurs

locaux

Rembourser les frais (transpO rt-repaa) auxaliimateurs de quartier Ou aux

gestionnaires.

Association

KoassaDga

SBOR

Association

KoàsSanga

Fait à: Grava nche

^s"

Jérôme Drumare

le Président

Date : 05/09/2017

.^iStJ--

Samuel Kataydjlan

Le représentant légal de la société SIDR

--^'SîSSS'ï^0^
'^tff^^^"^  \
; '1:', '"0 ï:llq 7". "."" \

. ^« 'T

u») c"" _ ^,. ," N»"

"ï- ^'^5- S l DR
(IÇSP '?3"!r>l ARAOÎj

Assadatton Koassanga -12, rue Eugène Faure - 90300 Craaaidie

/
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TERRITOIRE
de

BELFORT

Expédition remise au service......... ... ... ... ... ... .., ... ... ... ... ......... ... /e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

18-15

Marché d'effets
d habillèmëiit et

d'équipements de protection
individuelle - Convention

d'adhésion à un groupement
de commandes entre la Ville

de Belfort, le Grand Bel&rt
Communauté

d'Agglomération et ses
communes membres,

Le SMGPAP -
Lancement de la procédure
d'appei d'offres ouvert et
autorisation de signer les

pièces de m.arché

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régiiljeremRnt
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barfflot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN.
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corimie
COUDEREAU.

pWBniitNaiuwatnaiiin if-riir 1111 r

.IUtoakn*«*iH nl'tljlllliui

raT

.au>iif», N.iiiTimii»ti

î 3 JUIN 2018

wfstiisismp/f»,
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DELIBERATION

de

M. Bernard MAUFFREY
Vice-Président

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018
- - -REFERENCES :DRFI7VP-18-15----------------------------- - - - --

MOTS CLES : Marchés publies
CODE MATIERE: 1.1

OBJET : Marché d effets d habillement et d éqiiipements de protection individuelle
Convention d'adhésion à un groupement de commandes entre la Ville de Belfort, le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération et ses communes membres, le
SMGPAP - Lancement de la procédtire d'appel d'offres ouvert et autorisation de
signer les pièces du marché.

VU l'Artide 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative à la constitution
des groupements de commandes,
VU les Articles 66 à 68 et 78 et 80 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux

marchés publics,

Les marchés à bons de commande passés pour l'achat d'effets d'habillement et
d'équipements de protection individuelle arrivent à échéance le 31/12/2018.

Dans le but de poursuivre l'optimisation de la gestion de ces équipements, le Grand
Belfort envisage la création d'un groupement de commandes avec la Ville de Belfort, le
SMGPAP ainsi que les communes de l'agglomération qui le souhaiteront, pour les quatre
années à venir. Le Grand Belfort en sera le coordinateur. Il assurera également la passation
de l accord-cadre à bons de commande, sa signature et son exécution, chaque membre du
groupement s'acquittant individuellement des prestations de services commandées.

La convention relative à la création de celui-ci est donc soumise à votre approbation.

Les modalités de fonctionnement de ce groupement sont précisées dans le projet de
convention joint en annexe au présent rapport.

Au regard des incertitudes concernant les besoins des différentes collectivités qui
souhaitent adhérer au groupement de commandes, le montant total annuel de l'accord-
cadre sera compris entre :

. pour le lot l : vêtements de travail : montant annuel mini : 16 000   HT, montant
annuel maxi : 55 000   HT,

. pour le lot 2 : protection des pieds : montant annuel mini : 16 000   HT, montant
annuel maxi : 55 000   HT,
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pour le lot 3 : protection du corps : montant annuel mini : 13 000   HT, montant
annuel maxi : 43 000   HT,
pour le lot 4 : vêtements hors sécurité : montant annuel mini : 4000   HT, montant
annuel maxi : 21 000   HT,
pour le lot 5 : vêtements haute visibilité : montant annuel mini : 25 000   HT,
montant annuel maxi : 90 000   HT.

Au vu de ces montants, il sera fait application de la procédure d appel d'offres ouvert.

L'accord-cadre à bons de commandes est passé pour une durée d'un an, soit du 1er janvier
2019 au 31 décembre 2019, reconduetible trois fois.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE la création du groupement de commandes entre la Ville de Belfort, les
communes membres de Grand Belfort et le SMGPAP,

- AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer ladite convention et ainsi
mandater le Grand Belfort pour la préparation, la passation et l'exécution de l'accord-
cadre à intervenir,

- AUTORISE M. le Président, ou son représentant à signer les pièces contractuelles de
l'accord-cadre à intervenir.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôme
naua.aiBflditaun^uUt.a

T ^Ul

13 JUIN 2018
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CONVENTIONCÔNSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE
COMMANDES RELATIF AUX FOURNITURES D'HABILLEMENT ET

D'EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

ARTICLE l - CONSTITUTION

Conformément aux dispositions de l'article 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative
aux marchés publics, la présente convention a pour objet la création d un GROUPEMENT DE
COMMANDES pour répondre aux besoins déterminés à l'article 2, entre :

. Le GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération

. la Ville de Belfort

. Le SMGPAP

. Les communes membres du Grand Belfort Communauté d Agglomération.

ARTICLE 2 - OBIET

Le groupement de commandes constitué par la présente convention a pour objet de coordonner et
de grouper les commandes de fournitures d'habillement et de protections individuelles.

ARTICLE 3 - DUREE

La durée de la présente convention coïncide avec la durée du marché qui justifie le présent
groupement.

Le groupement constitué par la présente convention est donc prévu pour une durée initiale de
quatre ans, commençant à courir à compter de sa signature par les parties et prenant fin le
31/12/2022.

La présente convention est renouvelable à l'issue de la période initiale une fois (4 ans) par
reconduction tacite.

ARTICLE 4 - CONDITIONS D'ADHESION

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée décidant
la création du groupement de commandes. Une copie de la délibération est notifiée au
coordonnateur du groupement de commandes.

En cas de nouvelle adhésion, cette dernière ne devient définitive qu'après délibération de tous les
membres originaires du groupement autorisant la signature d'un avenant à la convention
constitutive. L'adhésion ne pourra intervenir dans le cadre d'un marché en cours de réalisation.

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE RETRAIT

Les membres qui souhaiteraient se retirer du groupement devront en informer le coordonnateur et
les autres membres par lettre recommandée avec accusé de réception.

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon Place d'Armes - 90020 BELFORT cedex
Tél. 03 84 54 24 241 coumer@grandbelfort. fr i www.granclbetfort. fr
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Le délai minimum d'envoi de l'information relative au retrait est fixé à 3 mois avant la date
d'échéance du marché en cours.

Les retraits seront effectifs aux dates d'échéance des marchés en cours.

ARTICLE 6 - CHOIX DU COORDONNATEUR

Les membres du groupement désignent le Grand Belfort comme coordonnateur mandaté pour
procéder à ['ensemble des opérations visées par la réglementation en matière de commande
publique.

ARTICLE 7 - COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

La Commission dAppel d'Offres est celle du coordonnateur. Les membres du groupement
mandatent le coordonnateur pour signer et exécuter les marchés au nom de l'ensemble des
membres du groupement.

ARTICLE 8 - FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT

Chaque membre du groupement fournira au coordonnateur, dans un délai de 3 mois avant la date
de lancement des procédures de marché les éléments suivants :

> L'évaluation de ses besoins préalablement au lancement de la procédure de marché,

> les montants budgétaires prévus pour la réalisation des prestations.

Le coordonnateur se chargera de rédiger les pièces des marchés. Il organisera la consultation et
réunira la Commission d'Appel d'Offres au nom du groupement. Il informera les membres du
groupement du choix des co-contractants dans un délai d un mois après dépôt du marché au
contrôle de légalité. Il notifiera le marché aux cocontractants, avisera les candidats non retenus.

ARTICLE 9 - CONFORMITE DES PRESTATIONS

Chaque collectivité membre du groupement procédera à ses propres commandes et assurera le
suivi des prestations qui la concerne, vérifiera la conformité des prestations réalisées aux
prescriptions du C.C.T.P. et s assurera du service fait.

ARTICLE 10 - PAIEMENT

Chaque membre du groupement s'acquittera individuellement du règlement du montant des
prestations engagées. Pour ce faire, il joindra à l'appui de son mandat un certificat de paiement
établi par ses propres soins.

ARTICLE l l : LITIGES

Les membres du groupement pourront mandater le coordonnateur afin de régler un litige éventuel
avec un co-traitant.

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon Place d'Armes - 90020 BELFORT cedex
Tél. 03 84 54 24 24 î courrierfaigrandbelfort. fr | www.grandbeLfort. fr
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ARTICLE 12 : REVISION DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention pourra être révisée à tout moment par avenant soumis à l'accord préalable
des assemblées des membres du groupement de commandes.

A Belfort le,

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération

A Belfort le,

La Ville de BELFORT

A Belfort le,

Le SMGPAP

Je

La commune de.

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération Place cf'Armes - 90020 BELFORT cedex
TëÈ. 03 84 54 24 241 coumerSigrandbelfort. frl www. grandbetfort. fr
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MA

TERRTTOIRE
de

BELFORT

18-16

Convention cadre pour
les projets de maîtrise

de la demande

d'énergie

Expédition remise ait service.................. ................................. /g.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du H juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, _donUe_nombie_ en exercire^^^
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Comme
;OUDEREAU.
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DELIBERATION

de

M. Didier PORNET
Vice-Président

BELFORT

IVIesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018
REFERENCES : DP7CS/OWC - 18-16

MOTS CLES : Environnement
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie.

Le Grand Belfort, du fait de ses nombreuses compétences, possède et exploite un parc
immobilier et des équipements industriels vastes et diversifiés. Dans ce cadre, il est un
consommateur d'énergie électrique important puisque, en moyenne, 12 GWh électriques
sont consommés chaque année, ce qui représente une dépense de 1,2 millions d'euros
TTC.

L'entreprise EDF, toumisseur historique d'électricité, est un partenaire de longue date du
Grand Belfort. Au-delà des relations commerciales anciennes, un partenariat a été établi en
2015 pour une durée de 5 ans. Outre les actions sur le développement économique de
notre territoire, la convention vise à favoriser la mise en ouvre d'économies d'énergie par
l'infomiation et le conseil sur les bonnes pratiques, la sensibilisation des différents publics
et l accompagnement financier au travers du dispositif des certificats d'économies
d'énergie (CEE). Ce dernier volet a fait l'objet d'une convention spécifique arrivée à
échéance.

Un nouveau projet de convention portant sur la maîtrise de la demande d'énergie
précise, pour la période 2018-2020, les modalités de dépôt des certificats d'économie
d'énergie (CEE) du Grand Belfort.
De plus, cette convention est étendue à l'ensemble des communes de la Communauté
d'Agglomération qui souhaitent en bénéficier, après avis de leur assemblée délibérante,
afin de leur faire profiter de l'accompagnement et des participations financières d'EDF.

Il est précisé que le montant versé par EDF à la collectivité porteuse du projet,
proportionnel au nombre de MWh Cumac économisés et validés, sera de 2  dans un
premier temps. En fonction de la quantité de projets présentés sur la durée de la
convention, ce montant pourra atteindre 3  par MWh cumac.

Il est précisé que le Grand Belfort n'a pas d'engagement financier particulier à prévoir
poiir sa part.

Un comité de pilotage suivra chaque année l'avancement des actions et précisera les
engagements financiers de ['année suivante sur la base des principes exposés.

Objet : Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie
l
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Le Bureau Communautaire, à l'unanimité

ADOPTE la convention proposée entre le Grand Belfort et EDF,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention cadre au
bénéfice du Grand Belfort et de chaque commune de la Communauté d'Agglomération
qui en fera la demande.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'AgglomératiQnJeU juin .201 S.^adrte_ délibération_ayanLété,_affichée^ pflULfixtait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage
Jérôme 8A

Objet : Convention cadre pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie
2
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CONVENTION CADRE EN FAVEUR
MAITRISE DE LA DEMANDE D'ENERGIE . '

ENTRE EDF et GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Entre :

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, n° SIREN 200069052, domicile Place d'Armes, 90000
BELFORT, représentée par M. Damien MESLOT, agissant en sa qualité de Président, dûment habilité(e) à
cet effet,

ci-apres désignée par « Le Bénéficiaire » ou « Le Bénéficiaire de l'opération »,

d'une part,

Et

Electricité de France, Société Anonyme au capital de 1 006 625 695 euros, ayant son siège social à Paris
Sème - 30 avenue de Wagram, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le
n°RCS Paris 552 081 317, représentée par M. Yves CHEVILLON, agissant en qualité de Directeur, dûment
habilité(e) à cet effet,

d'autre part,

Le Bénéficiaire et EDF pouvant également être désignés chacun et chacune ou collectivement par « la
Partie » ou <; les Parties ».

PREAMBULE

Le Bénéficiaire attache une importance particulière à la Maîtrise de la Demande d'Energie (ci-après
« MDE ») et souhaite inciter ses sites, à développer des actions visant à réduire leurs consommations
énergétiques. Il s'assigne par ailleurs des objectifs de réduction globale de ses consommations énergétiques
et de respect de l'environnement.

Le titre II du livre II du Code de l'Energie a déterminé un objectif national d'économies d'énergie. Il dispose
que des actions permettant la réalisation d'économies d'énergie peuvent permettre l'obtention de Certificats
d'Economies d'Energie (ci-après « CEE »), sous réserve de satisfaire à certains critères.

Dans ce cadre, EDF, acteur obligé, a développé des offres d'efficaeité énergétique pour aider les maîtres
d'ouvrage et autres Bénéficiaires à améliorer la performance énergétique de leur patrimoine.

Par conséquent, EDF et le Bénéficiaire constatant la communauté de leurs intérêts, décident d'inscrire leur
démarche dans le cadre d'une convention (ci-apres « la Convention ») permettant la promotion et la
réalisation d'actions de MDE.

Ceci étant préalablement exposé, les Parties sont donc convenues de ce qui suit :

Page sur 8
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ARTICLE 1. DEFINITIONS

Bénéficiaire ou Bénéficiaire de l'opération : désigne la société signataire de la présente Convention et
propriétaire ou locataire de l'(des) équipement(s) ou recevant le(s) service(s) concerné(s). Le cas échéant,
peut également être ainsi désignée toute personne dirigeant rétablissement et ayant le pouvoir de lier des
rapports juridiques avec les tiers.

Site : désigne les établissements situés en France métropolitaine hors Corse du Bénéficiaire de l'opération
sur lesquels sont réalisées les opérations.

Opération standardisée : désigne les opérations définies par voie réglementaire et assorties d'une valeur
forfaitaire d'économies d'énergie déterminée par rapport à la situation de référence de performance
énergétique.

Opération spécifique : désigne les opérations qui n'entrent pas dans le champ d'une opération standardisée.

ARTICLE 2. OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les objectifs et les conditions de partenariat entre le
Bénéficiaire et EDF afin :

. Pour le Bénéficiaire : de permettre la réalisation d'actions de MDE telles que décrites dans l'article 3
avec l'engagement préalable d'EDF d'une participation financière.

. Pour EDF : d'accompagner le Bénéficiaire dans l'identification d'opérations d'efficacité énergétique
et de l'inciter à réaliser ces opérations notamment en participant financièrement à leur mise en
ouvre, via le versement d'une prime (ci-après Incitation Commerciale ») traduisant le rôle actif et
incitatif d'EDF, en contrepartie de l'obtention des droits à CEE induits par cette mise en ouvre.

La Convention constitue ['intégralité de l'accord des Parties.

ARTICLE 3. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

Les Parties conviennent que les actions de MDE répondant aux critères suivants relèvent de la Convention :

. Cette convention est une convention cadre pour ('ensemble des communes du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.
Cependant une convention de valorisation sera signée avec chaque maitre d'ouvrage. Seule cette
convention de valorisation engagera la commune contractante.

. Toute action de MDE mise en ouvre par le Bénéficiaire au cours de la Convention avec l'appui
d'EDF, répondant aux critères des Opérations standardisées donnant lieu à attribution de CEE

. Les Opérations standardisées sont déterminées par l'arrêté du 22 décembre 2014 et les arrêtés à
venir. Les évolutions réglementaires des fiches permettant la définition d'une Opération standardisée
seront donc prises en compte au cours de la Convention.

. Les actions MDE effectivement mises en ouvre dans ce cadre et identifiées par le Comité de
Pilotage tel que défini à l'article 7 feront l'objet de la signature d'un accord ponctuel entre les Parties.

. Les Parties conviennent en outre de collaborer afin d'identifier des technologies ou actions
présentant un gisement potentiel significatif de CEE (plusieurs TWh cumac) et n'étant pas à ce jour
identifiées comme des Opérations standardisées.

Si de telles technologies ou actions sont identifiées par les Parties, elles travailleront en commun à
instruire l'argumentaire justifiant la publication de nouvelles Opérations standardisées donnant droit
à CEE et à en faire la promotion auprès des acteurs institutionnels compétents (DGEC, ATEE,
ADEME, etc. ). Dans ce cas, les conditions de la réalisation de cette promotion (coûts, études
complémentaires, etc. ) seront définies conjointement dans un accord spécifique.

Plus précisément, si la rédaction de l'argumentaire susvisé le nécessite, des études techniques
complémentaires pourront être réalisées par les Parties, les coûts induits étant alors partagés à
parité.

Page 2 sur 8

36-



ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Le Bénéficiaire s'engage à :

. Organiser, en partenariat avec EDF, des actions de communication et d'information pour sensibiliser
ses Sites à la mise en ouvre de cette Convention, à ses objectifs et à ses modalités d'application,

Inciter ses Sites à réaliser des actions de MDE répondant aux critères de l'article 3 et susceptibles
de générer des économies d'énergie éligibles aux CEE,

. Afin de permettre le dépôt du dossier CEE, fournir à EDF ['ensemble des documents permettant de
valoriser les actions de MDE au titre du dispositif des CEE pour lesquelles EDF aura apporté un
accompagnement conformément aux dispositions-de la présente Convention7-Ainsi et pour chaque
action de MDE entrant dans le champ d'application de la Convention, le Bénéficiaire s'engage à
fournir .

. L'attestation sur ['honneur, jointe, complétée et signée par le Bénéficiaire de l'opération et
par le professionnel ayant mis en ouvre ou assuré la maîtrise d'oeuvre de l'opération,

. La copie de la facture relative à chaque opération ou le cas échéant, les documents
permettant de prouver la réalisation de l'opération,

. Tous justificatifs, selon les instructions d'EDF, concernant l'action de MDE, susceptibles
d'être demandés par l'autorité administrative compétente pour la constitution du dossier de
dépôt de CEE conformément aux dispositions prévues par les textes en vigueur et à venir
relatifs aux CEE.

L'ensemble des éléments du dossier de CEE tels que visés ci-dessus sont à remettre à EDF dans
les plus brefs délais et au plus tard dans les deux (2) mois suivant la date d'achèvement de
l'opération. A défaut, le dossier ne pourra pas être pris en compte au titre de la présente Convention.

Il est entendu que les éléments ci-dessus seront obtenus et transmis à EDF sous la responsabilité
du Bénéficiaire de l'opération qui se porte garant auprès d'EDF de leur exactitude. Ces éléments
seront à transmettre exclusivement à l'interlocuteur EDF désigné à l'article 7 de la présente
Convention pour pouvoir prétendre aux dispositions de cette dernière.

. Afin de veiller à la qualité des actions d'efficacité énergétique et à leur conséquence positive sur la
maîtrise de la demande d'énergie, EDF mène des contrôles par sondage des actions réalisées.
Dans cette perspective, le Bénéficiaire et ses Sites acceptent d'apporter leur pleine et entière
collaboration à l'exécution de la présente Convention. A ce titre, ils s'engagent notamment à
accorder toute facilité à EDF ou à ses prestataires pour qu'ils puissent accéder aux Sites. De plus,
ils s'engagent à obtenir et à communiquer toutes les informations concernant les actions d'efficacité
énergétique de la présente convention, en leur possession et/ou en possession du professionnel en
charge de ces actions.

. De même, ils s'engagent à accorder toute facilité d'accès aux services du ministère chargé de
l'énergie qui souhaiteraient contrôler la nature des travaux et la réalisation effective de ceux-ci.

Le décret n'2010-1664 du 29 décembre 2010 modifié relatif aux certificats d'économies d'énergie
indique que ['ensemble des documents commerciaux, techniques, financiers et comptables relatifs à
la réalisation de chaque action doit être tenu à disposition des fonctionnaires et agents chargés des
contrôles, pendant une période de six (6) ans à compter de la délivrance du CEE. Par conséquent,
nonobstant la durée de la présente Convention, l'engagement de collaboration susvisé sera
maintenu pendant une période de six (6) ans à compter de la délivrance du dernier CEE entrant
dans le périmètre de la Convention.

. Et plus généralement, à respecter toute obligation mise à sa charge au titre de la présente
Convention.

Enfin, le Bénéficiaire reconnait le rôle actif et incitatif d'EDF sur les actions MDE réalisées dans le cadre des
présentes.

Page 3 sur 8
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ARTICLE 5. ENGAGEMENTS D'EDF

EDF s'engage à :

Organiser, en collaboration avec le Bénéficiaire, des actions de communication et d'information pour
sensibiliser les Sites à la mise en oeuvre de cette Convention, à ses objectifs et à ses modalités
d'application. Ces actions pourront notamment prendre la forme de séances de
formation/sensibilisation des Sites à l'efficacité énergétique, aux technologies performantes, aux
offres d'efficacité énergétique d'EDF et aux dispositions issues du titre II du livre II du Code de
l'Energie (notamment les éléments requis par les pouvoirs publics pour constituer un dossier
pouvant donner droit à CEE).

* Participer financièrement aux actions de MDE entrant dans le champ d'application de la
Convention décrites dans l'artiele 3 et identifiées par les Parties à l'oceasion du Gomité de Pilotage
tel que défini à l'article 7, sous la forme d'une Incitation Commerciale versée selon les modalités
prévues à ['article 6, pour chaque action de MDE mise en ouvre et dont les droits à CEE sont
reconnus exclusivement à EDF

. Et plus généralement, à respecter toute obligation mise à sa charge au titre de la présente
Convention.

ARTICLE 6. DETERMINATION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE D'EDF ET CONDITIONS DE VERSEMENT

6. 1 Détermination de l'Incitation Commerciale pour chaque action de MDE

Afin de faciliter la mise en ouvre chez le Bénéficaire de l'opération des actions de MDE répondant aux
critères des opérations définies à l'article 3, EDF versera au Bénéficiaire de ['opération une Incitation
Commerciale pour tout ou partie des actions de MDE validées dans le compte rendu du Comité de Pilotage.

En tout état de cause, le Bénéficiaire de l'opération ne pourra prétendre à aucune Incitation Commerciale de
la part d'EDF pour les opérations qui n'auraient pas été identifiées dans le compte-rendu de réunion du
Comité de Pilotage comme entrant dans le champ d'application de la Convention, et qui n'auraient pas fait
l'obj'et de la signature d'un accord ponctuel entre les Parties.

6. 1. 1. Pour chaque action de MDE relevant d'une Opération standardisée, EDF versera au Bénéficiaire de
l'opération une Incitation Commerciale (IC) proportionnelle au volume A (GWh cumac) de CEE déposés par
EDF auprès de l'autorité administrative compétente au titre de l'action de MDE, à raison de 2 - 2. 5 ou 3

 

/MWh cumac selon la répartition ci-dessous :

Volume A de CEE déposable par EDF (en GWh cumac)
Montant B de

l'Incitation
Commerciale

en  /MWh
cumac

Volume A de CEE <= 10 GWhc 2 
10 GWhc < Volume A de CEE <= 50 GWhc 2. 5  

50 GWhc < Volume A de CEE 3 

Le montant B de l'Incitation Commerciale varie pour chaque action de MDE en fonction du cumul des
Volumes A de CEE déposés par EDF au titre des actions de MDE considérées par cette convention.
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6, 2 Conditions de versement de l'Incitation Commerciale

L'Incitation Commerciale est calculée conformément aux dispositions de l'article 6. 1.

Elle est due après validation par EDF:

d'une part, de la conformité de l'ensemble des documents permettant de valoriser l'action de MDE
au titre du dispositif des CEE, transmis par le Bénéficiaire dans les conditions prévues à l'article 4 ;

et d'autre part, du montant de l'Incitation Commerciale due pour l'opération concernée, calculé par
EDF à partir d'une estimation du volume de GWh cumac et du nombre de CEE susceptibles d'être
attribués par l'autorité administrative compétente.

Cette vérification interviendra dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de l'intégralité des
pièces du dossier. Le dossier est alors jugé « déposable ».

Le versement de toute Incitation Commerciale sera conditionné à la signature d'un accord ponctuel entre les
Parties précisant une estimation du volume de GWh cumac correspondant à l'action de MDE considérée
ainsi que la valeur en euros de l'Incitation Commerciale.

L'Incitation Commerciale sera versée par [virement bancaire] au plus tard le 30 du mois suivant la réception
d'une demande de paiement du Bénéficiaire de l'opération validée par EDF avec un taux de TVA à 0 %',
accompagnée d'un RIB tamponné et signé, et envoyée à l'adresse de facturation d'EDF indiquée dans
l'accord ponctuel CEE signé entre les Parties.

Les Parties conviennent expressément que le montant de l'Incitation Commerciale versée par EDF dans les
conditions susmentionnées sera revu au moment de l'attribution définitive des CEE par l'autorité
administrative compétente, au prorata du nombre de CEE effectivement attribués. Le Bénéficiaire de
l'opération s'engage à reverser à EDF les sommes indûment perçues dans les trois (3) mois qui suivent la
demande d'EDF, par virement bancaire.

ARTICLE 7. MODALITES DE MISE EN OUVRE ET SUIVI DE LA CONVENTION

La mise en ouvre des engagements pris par les Parties dans le cadre de la Convention sera suivie par un
Comité de Pilotage qui sera chargé de :

. Etablir le calendrier des actions de communication et d'information décrites à l'artide 4 et 5 ci-dessus,

. Identifier les actions de MDE entrant dans le champ d'application de la Convention et pour lesquelles le
Bénéficiaire de l'opération pourra prétendre au versement d'une Incitation Commerciale sur la base d'un
accord ponctuel signé entre les Parties,

. Dresser le programme prévisionnel (a minima sur l'année en cours) des actions de MDE,

. Etablir, à chaque réunion, un bilan des actions de MDE menées par le Bénéficiaire et des dossiers
transmis à EDF,

. Faire le suivi des GWh cumac prévisionnels et obtenus pour la bonne application des dispositions
relatives aux Incitations Commerciales visées à l'article 6.

Le Comité de Pilotage se réunira régulièrement, au minimum une fois tous les trimestres ou à la demande
expresse de l'une des deux Parties par écrit. Un compte rendu sera systématiquement établi par EDF à
l'issue des réunions du Comité de Pilotage. Ce compte-rendu sera adressé au Bénéficiaire. Si aucune
réserve n'est formulée par ce dernier dans un délai de 15 jours par écrit, le compte-rendu sera considéré
comme accepté.

Le Comité de Pilotage sera composé des personnes ci-dessous qui seront également les Interlocuteurs
désignés des Parties pour l'exécution de la présente Convention. Tout courrier relatif à l'exécution de la
présente Convention devra exclusivement leur être adressé :

Dans la mesure où ('incitation commerciale d'un obligé envers un bénéficiaire est considérée comme une participation à
l'acquisition d'un bien d'investissement ou à une subvention d'équipement, elle n'est pas taxable à la TVA (cf. réponse Ministère du
Budget, AN 10 mai 2016 p. 4007, n°86313 et lettre d'infonnation de laDGEC, avril 2017).
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Interlocuteur EDF

[Nom - Prénom]

[adresse]

Tél. : XX

Fax : XX

e-mail

Interlocuteur du Bénéficiaire

[Nom - Prénom]

[adresse]

Tél.:

Fax :

e-mail :

ou leurs successeurs éventuels. L'autre Partie en est alors immédiatement informée.

ARTICLE 8. CONFIDENTIALITE

Chacune des Parties convient du caractère confidentiel des droits et obligations fixés à la présente
Convention.

Les Parties s'engagent à ne pas divulguer les informations et documents fournis par l'autre Partie, de quelle
que nature qu'ils soient, économique, financière, commerciale, technique, ou autre auxquels elles pourraient
avoir accès du fait de l'exécution de la présente Convention.

En conséquence, si l'une des Parties désire divulguer à des tiers ces informations, elle s'engage à
demander par écrit à l'autre Partie son autorisation préalable et écrite.

Les Parties garantissent le respect des obligations de confidentialité définies au présent article par leur
personnel salarié ou préposé, ainsi que par les tiers dont les Parties solliciteraient la participation dans le
cadre de la présente Convention. Les Parties s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires
notamment contractuelles, à cette fin.

Les Parties pourront révéler si nécessaire des Informations confidentielles à leur commissaire aux comptes,
à toute administration et, d'une manière générale, si elles ont une obligation légale de le faire. Dans ce
dernier cas, la Partie concernée en informera l'autre Partie dans les meilleurs délais.

L'engagement de confidentialité pris par les Parties restera en vigueur pendant toute la durée de la présente
Convention et après l'expiration ou la résiliation, quelle qu'en soit la cause, pendant une durée de deux (2)
ans.

ARTICLE 9. DUREE ET RESILIATION

9. 1 DUREE

Sans préjudice des stipulations des articles 4, 8 et 10, la présente Convention prend effet le 01/07/2018 et
prendra fin le 31/11/2020. Cependant, les actions de MDE engagées à cette date et qui auront été
identifiées dans le cadre du Comité de Pilotage continueront de bénéficier des dispositions de la Convention.

9. 2 RESILIATION

9. 2. 1 Résiliation pour faute de l'une des Parties : l'inéxécution de ses obligations par l'une ou l'autre des
Parties pourra conduire à la résiliation de la présente Convention par l'autre Partie, après renvoi d'une mise
en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant un délai de 15
jours à compter de sa réception. Cependant, les actions MDE en cours à cette date et qui auront été
identifiées dans le cadre du Comité de Pilotage seront menées à leur terme.

Page 6 sur 8

-40-



9. 2. 2 Résiliation en cas de modification des textes relatifs a l'obtentlon des CEE incompatibles avec
/es dispositions de la Convention : les Parties conviennent expressément, qu'en cas de modification des
textes législatifs ou réglementaires relatifs aux économies d'énergie ou aux CEE, notamment au 1"'janvier
2018, rendant inapplicables les dispositions de la présente Convention, elles se rencontreront à l'initiative
de la partie la plus diligente pour en étudier les adaptations nécessaires. A défaut d'accord ou en cas
d'impossibilité d'adapter la Convention dans un délai d'un mois à compter de la 1ère réunion des Parties,
cette dernière sera résiliée de plein droit sans possibilité pour l'une ou l'autre des Parties de prétendre à une
quelconque indemnité.

Cependant, si les modifications concernent les pièces nécessaires pour la constitution d'un dossier pour
l obtention des CEE, ces dernières se substitueront aux pièces listées dans la présente Convention de plein
droit et sans entraîner la résiliation de la Convention.

ARTICLE 10. RESPONSABILITE

Chacune des Parties est responsable de l'exécution des obligations mises à sa charge au titre de la
Convention.

Il est entendu que la participation d'EDF au titre de la Convention se limite à un simple apport financier et ne
saurait être interprétée comme une validation des actions mises en ouvre à quelque stade que ce soit, le
Bénéficiaire et les Sites restants seuls responsables du choix des prestataires retenus pour la mise en
ouvre des actions de MDE et des conséquences éventuelles de ses décisions sur son activité.

Par conséquent, le Bénéficiaire et les Sites renoncent d'ores et déjà à tout recours contre EDF du fait de la
mise en ouvre des actions de MDE pour lesquelles cette-dernière aura apporté son concours financier.

Par ailleurs, le Bénéficiaire et les Sites engagent leur responsabilité notamment sur la nature des
déclarations qu'ils auront pu apporter, pendant une période de six (6) ans à compter de la délivrance du
dernier CEE entrant dans le périmètre de la Convention. De ce fait, en cas de manquement constaté par
l'autorité administrative compétente donnant lieu à l'application de pénalités par cette dernière, EDF se
réserve le droit de réclamer au Bénéficiaire ou aux Sites le paiement de ces pénalités.

ARTICLE 11. EXCLUSIVITE

Le Bénéficiaire s'engage à ne pas conclure avec un autre acteur, pendant toute la durée de la présente
Convention, sauf accord préalable d'EDF, d'accord de valorisation des CEE issus des actions de MDE
réalisées au cours de la Convention.

De son côté, EDF a conclu la présente Convention sans exclusivité à l'égard du Bénéficiaire.

ARTICLE 12. LITIGES -ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Les contestations relatives à la validité, l'interpretation ou à l'exécution de la Convention seront avant toute
demande en justice soumises à un règlement amiable entre les Parties.

Pour les différends qui ne pourraient être réglés à l'amiable, le droit français sera seul applicable et les
Tribunaux de Paris seront seuls compétents.
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ARTICLE 13. CESSION

Aucune Partie ne peut céder à un tiers tout ou partie de ses droits ou obligations au titre des présentes sans
le consentement préalable et écrit de l'autre Partie.

Fait à [ville] le [date]

En deux exemplaires originaux,

Pour le Bénéficiaire

Damien NIESLOT

Président

Pour ELECTRICITE DE FRANCE

Yves CHEVILLON

Directeur
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-17

Projets labellisés par le
Pôle de compétitivité
Véhicule du Futur -

Avenant à la convention
de soutien du Grand

Belfort aux projets
ASTRES et
EXPLORYS

Expédition remise ait service..................... .............................. /e.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L'an deux mil dix-hmt, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, réguUàrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOIVUNAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphme MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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DELIBERATION

de

GRAND
BELFORT

M. Mustapha LOUNES
Vice-President

M. Raphaël RODRIGUEZ
Vice-Président

à

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018

REFERENCES : RR-ML/JS/LC/AM -18-17

MOTS CLES : Economie - Coopérations - Subventions Investissement
CODE MATIERE : 7.5

OBJET : Projets labellisés par le Pôle de compétitivité Véhicule du Futur - Avenant à
la convention de soutien du Grand Belfort aux projets ASTRES et EXPLORYS.

Lors du Conseil communautaire du 15 octobre 2015, les membres ont approuvé le soutien
du Grand Belfort pour les projets ASTRES et EXPLORYS, labellisés par le Pôle de
compétitivité Véhicule du Futur.

Ces projets sont portés par le laboratoire Services et Transports (SeT) de l'UTBM et
associent l'entreprise ALSTOM Transports, ainsi que la PME DIGFT PRBVIE pour le
projet EXPLORYS et la PME VOXELIA pour le projet ASTRE.

Des conventions tnpartites entre l'UTBM, le Département du Territoire de Belfort et le
Grand Belfort Communauté d'Agglomération ont été signées le 27 novembre 2015. Elles
indiquent le montant du soutien fmancier et les modalités de versement de ces deux
collectivités, finançant à 50/50 les projets.

Le Département a versé un acompte pour moitié de sa participation à la signature de la
convention en 2015 (4l 000 euros pour ASTRE et 15 000 euros pour EXPLORYS). Le
Grand Belfort a versé sa participation en 2016 (82 000 euros pour ASTRE et 30 000
euros pour EXPLORYS). Reste le solde dû par la Département qui sera versé à la fm du
projet, une fois le bilan technique et financier établi par le bénéficiaire.

Les conventions ont été établies pour 3 ans, soit jusqu'au 30 août 2018.

Il se trouve qu'à ce jour, l'UTBM a besoin de prolonger la validité des deux conventions.

Objet : Projets labellisés par le Pôle de compétitivité Véhicule du Futur - Avenant à la convention de soutien du Grand Belfort aux
projets ASTRES et EXPLORYS
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Concernant le projet ASTRE, la PME VOXELIA s'est désolidarisée du projet, entraînant
un retard dans l'exécution. De plus, une commande de matériel est arrivée seulement en
mars 2018, alors qu'elle était prévue en année l. Le projet aurait besoin d'une année
supplémentaire pour être abouti. L'UTBM souhaiterait proroger la durée de validité de la
convention jusqu'au l septembre 2019.

Concernant le projet EXPLORYS, l'UTBM souhaiterait que la durée de la convention
soit harmonisée avec les conventions le liant à BPI France et la Région, qui, elles, se
terminent au 31 décembre 2018. La validité de la convention pour le projet EXPLORYS
serait donc prolongée à la même date.

Etant précisé que cette prolongation des conventions n'a pas d'incidence financière pour
le Grand Belfort, le versement des subventions ayant été effectués en 2016 et que le
Département délibérera prochainement pour valider ces mêmes avenants.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

- APPROUVE la prolongation de la convention pour le projet ASTRE, et ce, jusqu'au
l "septembre 2019,

- APPROUVE la prolongation de la convention pour le projet EXPLORYS, et ce,
jusqu'au 31 décembre 20 18,

- AUTOMSE M. le Président, ou son représentant, à signer tout acte nécessaire.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Commimauté
d'Agglomération, le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

5AUN4^
La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Objet : Projets labellisés par le Pôle de compétitivité Véhicule du Futur - Avenant à la convention de soutien du Grand Belfort aux
projets ASTRES et EXPLORYS

2
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AVENANT   2 A LA CONVENTION TRIPARTITE DU 27 NOVEMBRE 2015

fixant les modalités de soutien du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération et du Département du Territoire de Belfort à l'UTBM
dans le cadre du projet ASTRES

Entre :

pr^
t

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
sis à l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Place
d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, représenté par son Président, M. Damien MESLOT,

Ci-après désigné par le terme « le Grand Belfort » d'une part,

Et:

Le Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
sis à l'Hôtel du Département du Territoire de Belfort - 6 place de la Révolution Française
90020 BELFORT CEDEX, représenté par son Président, M. Florian BOUQUET,

Ci-après désigné par le terme « le Département» d'autre part,

Et:

L'Université de Technologie Belfort Montbéliard dite UTBM,
sise me du Château 90400 SEVENANS CEDEX, représentée par son Directeur, M. Ghislain
MONTAVON,

Ci-après désigné « le bénéficiaire » d'autre part.

// est convenu ce qui suit :

ARTICLE l - Objet du présent avenant

La convention du 27 novembre 2015 avait pour objet la définition du cadre dans lequel la
subvention du Grand Belfort et du Département est attribuée et des modalités de l'engagement
réciproque du Grand Belfort, du Département et de l'UTBM dans la conduite du projet
ASTRES. Pour mémoire, ce projet a pour objectif de compléter et améliorer les
fonctionnalités du simulateur ferroviaire utilisant la réalité virtuelle dans le cadre du projet
FLO.
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Un premier avenant a pris acte du transfert de plein droit de la convention, de la Communauté
de l'Agglomération Belfortaine au GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION.

Le deuxième et présent avenant porte sur une modification de l'Article 2 relatif à la durée de
la convention.

ARTICLE 2 -Prorogation de la durée de la convention

L'article 2 est ainsi modifié :

La présente convention est conclue pour la durée du projet soit du 1er septembre 2015 au
1° septembre 2019.

ARTICLE 3 - Les autres articles de la convention restent inchangés.

Fait à Belfort, le
En trois exemplaires originaux,

Pour le Grand Belfort
Communauté

d Agglomération

Pour le Conseil

Départemental du
Territoire de Belfort

Pour le bénéficiaire,

Le Président,
Damien MESLOT

Le Président,
Florian BOUQUET

Le Directeur,
Ghislain MONTAVON

Page 2 sur 2

-47-



AVENANT   2 A LA CONVENTION TRIPARTITE DU 27 NOVEMBRE 2015

fixant les modalités de soutien du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération et du Département du Territoire de Belfort à l'UTBM
dans le cadre du projet EXPLORYS

Entre :

pr^
t

Le Grand Belfort Communauté d'Agglomération
sis à l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Place
d'Armes - 90020 BELFORT CEDEX, représenté par son Président, M. Damien MESLOT,

Ci-après désigné par le terme « le Grand Belfort » d'une part,

Et:

Le Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
sis à l'Hôtel du Département du Territoire de Belfort - 6 place de la Révolution Française -
90020 BELFORT CEDEX, représenté par son Président, M. Florian BOUQUET,

Ci-après désigné par le terme « le Département» d'autre part,

Et:

L'Université de Technologie Belfort Montbéliard dite UTBM,
sise me du Château 90400 SEVENANS Cedex, représentée par son Directeur, M. Ghislain
MONTAVON,

Ci-après désigné « le bénéficiaire » d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE l - Objet du présent avenant

La convention du 27 novembre 2015 avait pour objet la définition du cadre dans lequel la
subvention du Grand Belfort et du Département est attribuée et des modalités de l'engagement
réciproque du Grand Belfort, du Département et de l'UTBM dans la conduite du projet
EXPLORYS. Pour mémoire, ce projet a pour objectif de développer un système d'assistance
au dépannage permettant la visualisation en 3D en temps réel de l'état du système train et
l'identification des pannes ainsi que la détermination de leurs causes et effets.
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Un premier avenant a pris acte du transfert de plein droit de la convention, de la Communauté
de l'Agglomération Belfortaine au GRAND BELFORT COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION.

Le deuxième et présent avenant porte sur une modification de l'Article 2 relatif à la durée de
la convention.

ARTICLE 2 -Proroeation de la durée de la convention

L article 2 est ainsi modifié :

La présente convention est conclue pour la durée du projet soit du 1er septembre 2015 au
31 décembre 2018.

ARTICLE 3 - Les autres articles de la convention restent inchangés.

Fait à Belfort, le
En trois exemplaires originaux,

Pour le Grand Belfort
Communauté

d Agglomération,

Pour le Conseil

Départemental du
Territoire de Belfort,

Pour le bénéficiaire,

Le Président,
Damien MESLOT

Le Président,
FIorian BOUQUET

Le Directeur,
Ghislain MONTAVON
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MA

TERMTOrRE
de

BELFORT

18-18

Soutien complémentaire
au projet 5D de l'Usine

de Belfort

Expédition remise au service................................. .................. le.
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le .nombre en exercice est de24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

1-APPELNOIVHNAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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DELIBERATION

de

M. Raphaël RODRIGUEZ
Vice-Président

BELFORT
a

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018
REFERENCES : RR/JS/LC/AM - 18-18

MOTS CLES : Economie - Associations
CODE MATIERE : 7.5

OBJET : Soutien complémentaire au projet 5D de l'Usine à Belfort.

Par délibération du Conseil Communautaire du 22 juin 2017, les élus du Grand Belfort
ont approuvé la demande de soutien formulée par l'Usine à Belfort pour son projet 5D.

Pour mémoire, l'Usine a créé en 2010 le deuxième espace de co-working à avoir ouvert
en France. Ce tiers-lieu, situé au Techn'hom, a permis d'accueillir en 6 ans plus de 400
entrepreneurs et l'organisation de plus de 700 événements.

Les membres associés de l'Usine ont souhaité faire évoluer ce projet en 2017 en créant la
5ime Dimension (5D), tiers-lieu associant des offres de locaux et de services collaboratifs
innovants, faisant de cette initiative belfortaine un précurseur national en la matière.

Dans la 5D seront créés une école créative, un laboratoire, un atelier partagé (avec
possibilité de louer du petits matériel technique tel qu'imprimantes 3D, fraiseuse
3 axes,... ), un showroom et les espaces de co-working, l'ensemble formant les cinq
composantes de la 5D.

Il est précisé qu'une mise en contact a été faite entre l'Usine et l'UTBM par les services
du Grand Belfort afin de s'assurer que le projet de l'Usine et celui de l'UTBM (Crunch
Lab) soient bien complémentaires. Cela sera le cas dans le cadre de la mise en réseaux
des tiers-Ueux.

Le Grand Belfort a été sollicité pour une aide à hauteur de 10 000   pour le
fonctionnement de l'espace co-working/showroom pour l'année 2017 et à la même
hauteur pour l'année 2018.

Dans la délibération du 22 juin 2017, les membres du Conseil Communautaire ont
approuvé le versement des 10000   pour l'année 2017 (subvention versée depuis). Il
convient aujourd'hui d'approuver le versement de la subvention à hauteur de 10 000  
poiir l année 2018.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur l'enveloppe à affecter « Economie », votée
lors du Budget Primitif 2018.

Objet : Soutien complémentaire au projet 5D de l'Usine à Belfort
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Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE le versement d'une subvention de fonctionnement à l'Usine d'un

montant de 10 000 euros (dix mille euros) pour l'année 2018, étant précisé que le
montant sera prélevé sur l'enveloppe à affecter « Economie », votée lors du Budget
Primitif 2018 du Grand Belfort,

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer tout document à intervenir
dans ce dossier.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans
le délai de deux mois à compter

de sa publication ou de son affichage

Jérôm'

--"-'."rrrtii ]i(ii ih ii l

iso ûun vr\^
'^ISWSWi's^Gi^ai^wMsiiimiW-js^aemiiSW-UitWil't

î 3 JUIN 2018

... <- - -- ̂ .--r-y |^^

Objet : Soutien complémentaire au projet 5D de l'Usine à Belfort
2
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TERRITOIRE
de

BELFORT

18-20

Convention pour la
reprise du verre

Expédition remise au service.................................... ............... /e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L an deux nul dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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DELIBERATION

7:â

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

SELFOR'

REFERENCES : JB/FR- 18-20

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018

MOTS CLES : Déchets
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Convention pour la reprise du verre.

Dans le cadre du contrat de performance de collecte sélective avec CITEO, le Grand Belfort est
signataire des contrats de reprise des matériaux. Il s'agit de conventions stipulant le cahier des
charges de reprise de chaque matériau et garantissant la traçabilité des déchets ainsi recyclés.

Pour le verre, la filière nationale est représentée par la société 01 Manufacturing qui
s'occupe, notamment, de la verrerie de Gironcourt (88), où est retraité le verre collecté sur notre
département. Vous trouverez ci-joint la convention type couvrant la période 2018-2022.

Pour information, en 2017, 2847 tonnes de verre ont été collectées sur le périmètre des
53 communes du Grand Belfort. Le prix de reprise nationale 2018 est 23,97   la tonne, soit une
recette annuelle d'environ 70 k .

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à
signer la convention de partenariat 2018 avec 01 Manufacturing.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait conformément à l'Article
L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

LaBrésente_déusi.on. peyt, iaire

sa puoiiuaiiun uu uc sun aiucnage

13 JUIN 20)8

Pour exto'ait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Généra^dîS^gRiges,

Jérôme

Objet : Convention pour la reprise du verre
l
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CONTRAT TYPE DE REPRISE OPTION FILIERE VERRE

Entre
Nom de la Collectivité

  
de contrat de la collectivité

Société Agréée signataire
Ayant son siège
Représentée par
Agissant en qualité de

Grand Belfort Communaut d'Agglomération
CL090001
CITEO
Hôtel de Ville-Pl. d'Armes 90020 BELFORT CEDEX
Damien MESLOT
Président

En vertu d'une délibération en date du :

Et
Nom
N" R. C.S.
Ayant son siège
Représentée par
Agissant en qualité de

Ci-après dénommée « la Collectivité », d'une part;

: 0-1 MANUFACTURING France
: LYON 339 030 702
: 64 Boulevard du 11 Novembre 1918 - 69100 Villeurbanne
: M. Christophe BARON
: Manager Calcin France

Date début du contrat

Date d'échéance
: l" Janvier 2018
: 31 Décembre 2022

Ci-après dénommée » Repreneur désigné » ou « Verrier » (désigné par la Filière Matériau verre, la
CS VM F), d'autre part,

Les principaux termes utilisés dans ce Contrat correspondent aux définitions données dans le Contrat
conclu par la Collectivité avec la Société Agréée.

PREAMBULE

Quelle que soit l'option de reprise retenue, chaque titulaire de l'agrément pour la filière emballages
ménagers offre aux collectivités avec lesquelles il signe son Contrat type (ci-après désigné « Contrat
BAREME F ») le bénéfice des soutiens financiers définis dans le barème F. Conformément à son
agrément, il propose par ailleurs aux collectivités qui le souhaitent une garantie de reprise et de
recyclage des Déchets d'Emballages Ménagers (ci-après « DEM ») sur la durée complète de son
agrément.

Pour la mise en ouvre de cette garantie pour le verre les sociétés agréées titulaires des agréments
(ci-après désignés Sociétés Agréées) ont conclu chacune pour ce qui la concerne une convention avec
la Filière Matériau. Dénommée « Reprise Filières », cette option de reprise comporte notamment un
engagement général de reprise et de recyclage de la Filière Matériau auprès des collectivités en
contrat avec une société agréée en tous points du territoire et en toutes circonstances, et ceci pour
chaque Standard par matériau complété de Prescriptions Techniques Particulières (PTP), dans le
respect du Principe de solidarité. Le contrat conclu entre la Filière Matériau et chacune des sociétés
agréées précise les conditions notamment financières de la Reprise Filières proposée avec ladite
société agréée et les garanties apportées par celle-ci. Ces conditions sont publiques.

La Reprise Filières est proposée par la Filière Matériau, aux collectivités signataires d'un Contrat
BAREME F avec une société agréée dans les mêmes conditions contractuelles que celles convenues
entre la Filière Matériau et ladite société agréée et pour chaque Standard par matériau.

La signature du présent contrat garantit donc aux collectivités en contrat avec une société agréée et
ayant choisi l'option Reprise Filières, la reprise et le recyclage au prix minimum de 0  / Tonne (zéro
euro par tonne) départ plateforme de stockage de verre des DEM. Cette garantie est portée par la
Filière Matériau qui en confie la mise en ouvre opérationnelle à son ou ses repreneurs désignés et,
au cas où la Filière Matériau ferait défaut, par la société agréée en contrat avec la Collectivité,
conformément à l'engagement souscrit par cette société agréée dans le cadre de son agrément.
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Contrat type de reprise filière verre (Version 2018-2022)

La Filière Matériau est libre d'offrir des conditions de prix plus favorables, sous sa responsabilité et
sans engagement des sociétés agréées, au-delà de la garantie d'enlèvement sans coût telle que
stipulée dans leurs agréments respectifs ; la Filière Matériau peut également proposer des modalités
financières spécifiques pour certains Standards par matériaux qui les concernent.

Le présent contrat fixe l'ensemble des conditions de la Reprise Filières :

Les conditions générales et part:iculières applicables. Ces conditions sont fixées dans les
Parties l et II du présent contrat de reprise, et
Les conditions d application spécifiques à la société agréée avec laquelle la Collectivité a
conclu un Contrat BAREME F (ci-après désigné la « Société Agréée » (Partie III du présent
contrat), fonction de la Société Agréée avec laquelle les Collectivités sont en Contrat
BAREME F. Chaque société agréée dispose de ses propres Conditions d'application
spécifiques détaillées dans une annexe dédiée.

Processus de sienature du présent contrat :

La Collectivité qui signe un Contrat BAREME F avec une société agréée et qui choisit la « Reprise
Filières » pour un ou plusieurs Standards par matériau du verre), signe le présent Contrat de reprise
avec le Repreneur désigné de la Filière Matériau aux conditions convenues entre la Filière Matériau
et la Société Agréée concernée.
Dans le cadre du passage au barème F, la Collectivité peut signer le présent contrat avec la Filière
Matériau alors même qu'elle n'a pas encore signé de « Contrat BAREME F », sous réserve que la
Collectivité ait fait part par écrit de son intention de signer un Contrat BAREME F avec une Société
Agréée qu'elle aura préalablement désignée, et à condition que la signature dudit contrat
intervienne dans un délai de trois mois suivant la prise d'effet du présent Contrat de reprise. A
défaut, le présent Contrat de reprise serait résilié de plein droit. Le présent contrat aura une durée
qui prendra fin au plus tard à la date d'échéance du Contrat BAREME F conclu par la Collectivité et en
est un accessoire.

Les demandes d'enlèvement et, d'une manière générale, tout ce qui concernera les modalités
pratiques de reprise, feront l'objet d'une relation directe entre le Repreneur désigné et la Collectivité
et/ou le gestionnaire de son centre de traitement, sous réserve qu'il ait reçu délégation à cet effet.

Page 1/23
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Contrat type de reprise filière verre (Version 2018-2022)

PARTIE l : CONDITIONS GENERALES COMMUNES A TOUTES LES SOCIETES AGREEES

ARTICLE l : OBJET ET CHAMP D'APPLICATION

l. Le présent Contrat a pour objet de définir les modalités, que la Collectivité accepte sans
réserve, selon lesquelles le Repreneur désigné de la Filière Matériau s'engage à reprendre
l intégralité des DEM triés conformément aux Standards par matériau tels que désignés dans
le tableau ci-dessous et aux Prescriptions Techniques Particulières (PTP) telles que définies à
l'articlell.

2. Cet engagement de reprise et de recyclage concerne le standard suivant, étant entendu que
la Collectivité certifie que le standard concerné ne fait l'objet d'aucun autre contrat antérieur
au présent Contrat et qu'elle dispose pleinement du droit de disposer des produits concernés

Verre En mélange
déchets d emballages ménagers en verre, sans tri par couleur et en vrac issus de la
collecte séparée et dont la teneur en verre globale est de 98 % au minimum.

3. La Collectivité s'engage à informer le Repreneur désigné dans les meilleurs délais de tout
changement affectant ses statuts (évolution du périmètre, modification des compétences,
dénomination...)

4. Les Collectivités doivent informer le Repreneur désigné des délégations données et de tout
changement d'organisation pouvant intervenir au sein de leur unité de traitement (ex:
changement de gestionnaire d'unité de traitement).

ARTICLE 2 : REPRISE ET RECYCLAGE

l. Le Repreneur désigné signataire du présent contrat s'engage à reprendre et à recycler dans
le respect des conditions réglementaires et environnementales en vigueur et du principe de
proximité, l'intégralité des DEM collectés et triés par la Collectivité, conformes aux Standards
par matériau désignés à l'article 1. 2 et aux PTP définies à l'artide 11.

2. En contrepartie, la Collectivité s'engage envers la Filière Matériau à réserver au (x) repreneur
(s) qui lui est désigné l'intégralité des tonnes de DEM collectées sur son territoire, conformes
aux standards par matériaux, éligibles aux soutiens financiers de la Société Agréée et ce pour
toute la durée du présent Contrat, sauf circonstances particulières, notamment si la
Collectivité produit un standard expérimental portant sur des catégories ou sous-catégories
de déchets d'emballages ménagers partiellement ou totalement incluses dans des Standards
par matériau existants et incluses dans le présent contrat de reprise. Dans ce cas, un avenant
au présent contrat pourra être nécessaire pour définir le périmètre exact d'exclusivité des
livraisons.

ARTICLE 3 : TRACABILITE

l. Le Repreneur désigné s'engage à se conformer aux règles de traçabilité (vérification de
l'enregistrement et de l'identification des lots aux différentes étapes de la chaîne,
identification du destinataire final, ... ) et aux règles générales de recyclage exigées par la
Société Agréée pour la sécurité financière et la pérennité du dispositif et qui conditionnent le
versement des soutiens à la tonne recyclée par la Société Agréée à la Collectivité. A ce titre,
le Repreneur désigné s'engage à communiquer à la Société Agréée et à la Collectivité un
certificat de recyclage dans les conditions prévues dans les conventions conclues avec la
Société Agréée, dont les règles générales sont résumées ci-dessous, les modalités étant
précisées dans les clauses particulières ci-après.

2. Les informations nécessaires à attester le recyclage des DEM comportant les nom et adresse
du destinataire final sont transmises tous les trimestres à la Société Agréée par le Repreneur
désigné.

3. Les certificats de recyclage sont transmis à la Société Agréée selon les modalités mises à la
disposition des Repreneurs par la Société Agréée. Les données de tonnages de la Collectivité
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lui sont ensuite transmises directement par la Société Agréée. Ces deux transmissions
successives valent certificat de recyclage pour la Société Agréée et pour la Collectivité.

4. Les délais et modalités de transmission de ces données nécessaires à rétablissement des
certificats de recyclage peuvent différer en fonction des conventions conclues entre la Filière
Matériau et la Société Agréée pour tenir compte des obligations du contrat type Barème F de
la Société Agréée. Ils sont précisés dans les Conditions d'application spécifiques de la Société
Agréée, détaillées en Annexe.

5. Informations requises des prestataires multi-clients de la Collectivité : afin de permettre au
Repreneur désigné de la Filière Matériau de transmettre les données requises dans le délai
d émission des certificats de recyclage convenus avec la Société Agréée, la Collectivité
s'engage à exiger de ses prestataires multi-clients qu'ils transmettent les informations
nécessaires au Repreneur désigné, sous un délai d'un mois après chaque trimestre. La
Collectivité devra retranscrire ces exigences de déclaration dans les contrats passés ou à
passer avec ses prestataires

6. Conformément aux obligations faites à la Société Agréée, les tonnes recyclées en dehors de
l Union Européenne ne sont prises en compte que lorsque les opérations de recyclage se
déroulent dans des conditions largement équivalentes à celles prévues par la législation de
l'Union européenne en la matière (article 6 de la directive 94/62/CE).

7. Le Repreneur désigné s'engage à respecter le référentiel de contrôle des repreneurs et
recycleurs retenu par les Sociétés Agréées conformément au cahier des charges d'agrément
et notamment les dispositions concernant le cadre des contrôles effectués auprès de
recydeurs situés en dehors de l'Union européenne lequel repose sur la vérification des trois
principes suivants :

a. L entreprise dispose des autorisations pour importer des DEM et exercer son activité;
b. Le procédé de recyclage utilisé fait appel à des techniques industrielles permettant

de traiter les DEM ;
e. Lentreprise a un système de gestion des déchets de son activité permettant leur

élimination dans des conditions conformes à la législation nationale du pays dans
lequel elle exerce son activité.

8. La Collectivité et le Repreneur désigné déclarent avoir pris connaissance de ce référentiel
dont le respect conditionne le versement à la Collectivité des soutiens à la tonne au titre du
Barème F, pour les quantités recyclées par l'entreprise en question. Il est précisé que la
Société Agréée ne délivre pour sa part aucun avis ni document de quelque nature que ce soit
sur la conformité réelle ou supposée d'une entreprise à ce référentiel, sauf en cas de
contrôle négatif qui fait alors l'objet d'une information directe de la Société Agréée au
Repreneur titulaire du présent contrat et à la Filière Matériau.

9. Afin de faciliter la traçabilité, la Collectivité s'engage à respecter les conditions d'enlèvement
définies dans les conditions particulières (Partie 2) et le cas échéant dans les conditions
d'application spécifiques (Partie 3) du présent contrat.

ARTICLE 4 ; PRIX DE REPRISE

l. En application du principe de solidarité tel que défini dans le cahier des charges d'agrément
de la Société Agréée et fixé conventionnellement, la Filière Matériau s'engage à ce que la
reprise soit proposée aux collectivités en contrat avec la Société Agréée, dans les mêmes
conditions contractuelles, pour chaque standard par matériau de son matériau, à un prix
(départ du lieu de stockage du verre), positif ou nul Identique sur tout le territoire
métropolitain sous réserve du respect par la collectivité des Prescriptions Techniques
Particulières (PTP).

Le prix de reprise, fixé par la Filière Matériau et appliqué par le Repreneur désigné est précisé
à l article 10 du présent contrat ou le cas échéant aux conditions d'application spécifiques de
la Société Agréée (partie 2 et le cas échéant partie 3).
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2. Ce prix de reprise est identique sur tout le territoire métropolitain (îles métropolitaines
comprises). Les conditions de versement du prix de reprise aux collectivités sont précisées
dans les conditions particulières du présent Contrat.

3. Les évolutions éventuelles des paramètres et formules de calcul du Prix de Reprise sont
présentées annuellement au Comité de la reprise et du recyclage.

4. Les dispositions du présent article ne concernent pas les standards expérimentaux. Pour
ceux-ci, les conditions de reprise sont, le cas échéant, définies dans un contrat particulier.

5. Toute modification apportée aux conditions financières par la Filière Matériau et qui serait au
bénéfice de la Collectivité, actée dans la Convention signée avec la Société Agréée, fait l'obj'et
d'une actualisation de la partie 2 du présent contrat et de l'annexe « conditions d'application
spécifiques »et s'applique automatiquement à la Collectivité et au Repreneur désigné de la
Filière Matériau.

ARTICLE 5 ; GESTION DES NON CONFORMITES

l. Conditions d'acceptation de livraisons non-conformes aux PTP :
Elles sont définies dans les clauses particulières du présent Contrat.

2. Gestion des non-conformités :
L'éventuelle non-conformité des DEM aux standards par matériau est constatée, par
évaluation par le Repreneur désigné ou la Filière Matériau, à l'enlèvement des DEM ou à leur
réception. L'évaiuation permet de mesurer l'écart entre la qualité des DEM repris par le
Repreneur et les standards par matériau.

Tout écart significatif entre la qualité des matériaux repris et les standards doit être
communiqué à la Collectivité et à la Société Agréée.

Dans le cas d'un écart important et répété de la qualité des DEM par rapport aux standards
par matériau, la Société Agréée met en place une procédure contradictoire avec la
Collectivité et le Repreneur désigné ou la Filière Matériau afin notamment de déterminer les
causes de cette non-conformité des DEM repris et peut ne pas soutenir les tonnes
concernées.

Un écart répété est défini comme suit: trois livraisons consécutives refusées ou cinq
livraisons refusées sur une année.

La Collectivité est informée des non-conformités, et éventuellement son gestionnaire du ou
des lieux de stockage du verre si elle le souhaite, sauf dans le cas où elle a donné délégation
à ce dernier. La Collectivité doit informer la Filière Matériau et/ou le Repreneur désigné des
délégations données et de tout changement d'organisation pouvant intervenir dans la
gestion du ou des lieux de stockage du verre (ex : changement de gestionnaire).

3. Litiges
Les parties se rencontreront pour régler à l'amiable tout différend né de l'interprétation ou
de l'exécution du présent contrat. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera soumis
aux Tribunaux du lieu d'exécution de la prestation de collecte des DEM.

ARTICLE 6 : DEFAILLANCE D'UN REPRENEUR

l. En cas de défaillance en cours de contrat d'un Repreneur désigné de la Filière Matériau,
notamment en cas de non-respect par le Repreneur désigné des conditions d'exécution de la
« Reprise Filières », précisées dans les conditions générales (Partie l du présent contrat), les
conditions particulières (Parie 2 du présent contrat) ou conditions d'application spécifiques
(Partie 3 du présent contrat et son Annexe), la Filière Matériau s'engage, dans les 15 jours de
la constatation de carence, à désigner un autre Repreneur désigné, qui se substituera au
Repreneur désigné défaillant dans l'exécution du présent Contrat de reprise, et ceci dans les
mêmes conditions. Le Contrat de reprise sera transféré au nouveau Repreneur désigné par
avenant.
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Il est précisé que la mise en redressement judiciaire d'un Repreneur et ses conséquences sur
la poursuite des contrats de ce dernier ne sont pas couvertes par le présent article et sont
régies par les seules dispositions du droit commercial, sauf dispositions spécifiques d'une
Filière Matériau et exposées plus loin dans les conditions particulières du présent contrat
relatives à celle-ci.

ARTICLE 7 ; CLAUSE DE SUSPENSION :

Le présent contrat peut être suspendu en application de la clause de sauvegarde prévue le cas
échéant dans le Contrat BAREME F conclu entre la Société Agréée et la Collectivité ou suite à la
suspension de la convention conclue entre la Filière Matériau et la Société Agréée pour la mise en
place de la Reprise Filières.

ARTICLE 8. DUREE :

l. La durée du présent Contrat est identique à la durée résiduelle d'exécution du Contrat
BAREME F conclu par la Collectivité avec la Société Agréée soit jusqu'au 31 décembre 2022.

2. Lorsque la Collectivité est déjà signataire d'un Contrat BAREME F et a fait le choix de la
Reprise Filière : les engagements de la Filière Matériau au titre du présent contrat étant liés
aux engagements de la Société Agréée, le présent contrat doit être signé au plus tard le
dernier jour du trimestre au cours duquel est signé le Contrat BAREME F lorsque le choix de
reprise initial de la Collectivité s'est porté sur la Reprise Filière. Pour les Collectivités dont le
Contrat BAREME F est conclu avec la Société Agréée moins de quinze Jours avant la fin d'un
trimestre, la signature du présent contrat pourra intervenir jusqu'au dernier jour du
trimestre suivant.

Lorsque la Collectivité n'est pas encore signataire d'un Contrat BAREME F avec une Société
Agréée : les engagements de la Filière Matériau au titre du présent contrat étant liés à la
signature d'un Contrat BAREME F entre une société agréée et la Collectivité, la Collectivité
s'engage à désigner expressément dans une lettre d'intention signée de son Président, la
Société Agréée avec laquelle elle a décidé de signer un Contrat BAREME F. La signature dudit
Contrat BAREME F devra être réalisée dans les trois (3) mois de la prise d'effet du contrat de
reprise type et pour l'année 2018 au plus tard le 30 juin 2018 ; à défaut le contrat de reprise
type sera résilié de plein droit.

3. Les Parties déclarent connaître et accepter que les garanties de la Reprise Filières ne sont
assurées par la Société Agréée (défaillance, garantie de prix à 0 , AZE etc. éventuellement
précisées dans les Conditions d'application spécifiques la concernant) qu'au cours de la
période contractuelle couverte à la fois par le présent contrat et par le Contrat BAREME F
liant la Société Agréée et la Collectivité.

4. Le présent contrat est signé en deux exemplaires originaux destinés à chacune des parties.

5. Dans l'hypothèse où le Contrat BAREME F serait résilié, le présent Contrat sera résilié de fait.
Les parties se rapprocheront au plus tard dans le délai d'un mois à compter de la prise d'effet
de la résiliation du Contrat BAREME F pour décider de poursuivre ou non leurs relations
commerciales et convenir le cas échéant de la signature d'un nouveau contrat.

Par exception, si une Collectivité décide de résilier son Contrat BAREME F pour signer un
autre Contrat BAREME F avec une autre société agréée en contrat avec la Filière Matériau, et
à condition que ce contrat soit conclu pour un périmètre identique, l'engagement
contractuel souscrit au titre du présent contrat avec la Filière Matériau sera poursuivi aux
conditions d'application spécifiques convenues entre la Filière Matériau et la société agréée
nouvellement en contrat avec la Collectivité. Si ces conditions d'application spécifiques ne
sont pas équivalentes à celles antérieurement applicables, la poursuite du contrat de reprise
est subordonnée à l'accord écrit exprès de la Collectivité.
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Dès qu'elle fait part à la Société Agréée de son intention de résilier son Contrat BAREME F
pour contractualiser avec une autre société agréée, la Collectivité doit en informer sans délai
la Filière Matériau afin d'acter, le cas échéant, la poursuite du présent contrat aux nouvelles
conditions d application spécifique de la Société Agréée avec laquelle la Collectivité sera en
Contrat. Les nouvelles conditions d'application spécifique s'appliqueront au jour de la prise
d'effet du Contrat BAREME F signé avec la nouvelle société agréée.

La continuité éventuelle du présent contrat en cas de changement de société agréée est sans
incidence sur le délai d'engagement minimal visé à l'artide 9. 1, lequel a démarré à la prise
d'effet du présent contrat précisée à l'artide 8. 6 d-après. Par ailleurs, elle n'emporte pas
transfert des obligations et garanties supplémentaires apportées par la Société Agréée
anciennement cocontractante de la Collectivité au profit de la nouvelle société agréée. Les
garanties « Reprise Filières » proposées par la Société Agréée ne sont apportées à la
Collectivité qu'au cours de la période contractuelle couverte à la fois par le présent contrat et
par le Contrat BAREME F liant la Société Agréée et la Collectivité.

6. Le présent contrat prend effet à la date convenue entre les parties lors de la signature :
Le l" Janvier 2018.

ARTICLE 9 ; CLAUSES SPECIFIQUES DE RESILIATION :

l. La Collectivité peut résilier le présent contrat pour changer d'option de reprise à compter de
l expiration de la troisième année calendaire d'exécution du présent contrat, moyennant le
respect d'un préavis de six mois compris dans ces trois ans. Ce changement prendra effet un
l jour de trimestre.

2. En cas de cessation par la Filière Matériau de l'activité au titre de laquelle elle a signé le
présent Contrat, ou de mise en péril de cette même activité constatée conjointement par la
Société Agréée et la Filière Matériau, le présent contrat prendra automatiquement fin, la
Société Agréée devant proposer dans les meilleurs délais une autre solution de reprise à la
Collectivité conformément à son engagement de garantie de reprise et de recyclage. La
Filière devra faire une information à la Collectivité au plus tard 15 jours avant la cessation de
son activité.

3. Dans l hypothèse où la Société Agréée perdrait son agrément, les parties pourront se
rapprocher au plus tard dans le délai d'un mois à compter de la perte de l'agrément de la
Société Agréée pour décider de poursuivre ou non leurs relations commerciales et convenir
le cas échéant de la signature d'un nouveau contrat.
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PARTIE 2 : CONDITIONS PARTICULIERES COMMUNES

ARTICIE 10 : PRIX DE REPRISE

En application du principe de solidarité tel que défini dans le cahier des charges de ('agrément de la
Société Agréée et fixé conventionnellement, la Filière Matériau s'engage à ce que la reprise soit
proposée aux collectivités en contrat avec la Société Agréée, dans les mêmes conditions
contractuelles, pour chaque standard par matériau de son matériau, à un prix (départ du lieu de
stockage du verre), positif ou nul identique sur tout le territoire métropolitain sous réserve du
respect par la collectivité des Prescriptions Techniques Particulières (PTP).

Le Prix de Reprise du verre s'entend départ aire de stockage, chargement sur camion à la charge de
la Collectivité.

Ce prix est calculé à partir de ta variation de l'indice du coût du calcln européen découlant de l'étude
faite annuellement sous contrôle de l'ADEME et de l'indice INSEE de prix de production de l'industrie
française pour l'ensemble des marchés - Prix de base - A10BE - Ensemble de ['industrie - Base 2010
-(PBOABEOOOO) (indice INSEE des prix à la production ci-après). La méthodologie suivie pour l'étude
européenne est explicitée dans le rapport ayant conduit à établir le prix pour l'année 2017

Le prix de reprise est révisable chaque année et est calculé selon la formule suivante :

PR année n  /T = PR année n-1  /T * [50% '(Indice calcin européen année n-2 / Indice calcin
européen année n-3) + [50% '(Indice INSEE des prix à la production n-1/ Indice INSEE des prix à la
production n-2)

Sauf spécifications contraires stipulés dans les conditions spécifiques à la Société Agréée et
applicables à toutes les collectivités signataires d'un Contrat BAREME F avec la Société Agréée, le prix
de Reprise est fixé à 23,97 euros/tonne pour l'année 2018.

Néanmoins, en cas de modification significative du contexte technico-économique tels que :
Changement du panel des sociétés agréées,

. Modifications du principe ou des montants des aides au transport (AZE) des différentes
sociétés agréées,

. Autres bouleversements majeurs,

le principe et la formule de cette révision de prix peuvent être revus chaque année.

Les prix de référence du calcin sont étudiés annuellement par les sociétés agréées, sous contrôle de
l'ADEME.

Les modalités de calcul du prix de référence sont présentées chaque année au Comité d'Information
Matériau.

Article 11 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICUUERES

Préambule :

Le verre d emballage collecté par les collectivités territoriales est essentiellement recyclé dans les
fours verriers produisant des emballages en verre. Avant son introduction, il doit subir préalablement
un traitement dans un centre de traitement verrier pour le débarrasser des matériaux indésirables
contenus en mélange. Les Prescriptions Techniques Particulières - PTP proposent deux niveaux de
qualité Ql et Q2 notées PTP Ql et PTP Q2 qui permettent au verrier de recycler le verre dans des
conditions techniques et économiques acceptables.

Elles contribuent à la définition du prix de reprise versé par les verriers aux collectivités territoriales
tel que défini dans le contrat de reprise. Le verre non conforme à ces PTP n'est pas repris. En
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particulier, une densité supérieure à l (avec une marge de tolérance de 6%) caractérise une anomalie
par rapport aux principes mêmes de la collecte sélective en vue du recyclage. A ce niveau de densité
et de brisure, le verre n'est plus recyclable dans des conditions techniques et économiques
acceptables et ne peut donc être repris.

Les collectivités territoriales ou leurs prestataires peuvent effectuer un autocontrôle de la qualité de
leur collecte de verre en suivant le protocole proposé par la CSVMF. Les résultats des mesures
effectuées par les collectivités territoriales ne sont cependant pas opposables aux résultats des
mesures effectuées par les verriers.

Définitions

Verre ménager : le verre ménager est constitué par ('ensemble des déchets d'emballages en verre
habituellement générés par les ménages après consommation de leur contenu. Il est collecté en
mélange de teintes.

Produits acceptés : Verre d'emballage : bouteilles, bocaux, flacons, pots, mais excluant tout matériau
étranger au verre d'emballage.

Produits refusés : Ils correspondent aux impuretés étrangères à l'emballage verre, tels que :
Infusibles: produits dont la température de fusion est supérieure à celle du verre (exemples
porcelaine, faïence, grés, carrelage, terre, pierres, graviers, ciment, produits réfractaires,
charbon, bauxite, etc......)

Tous les verres spéciaux, tels que verres armés, pare-brise, vitre, verre plat, écran de
télévision, ampoule d'éclairage, lampe et articles en cristal, vaisselle en verre, verre opaline,
miroir et verre non transparent et coloré, vitrocéramiques (vitre d'insert de cheminée,
casserole culinaire en verre,... ) etc.....

. Toute verrerie médicale provenant de centres hospitaliers, laboratoires, cliniques, maisons
de retraite, médecins, pharmacies, etc.

. Tout autre produit tel que papier, carton, bois, plastique, caoutchouc, liège, métaux, etc.....

Lat : e est l unité de livraison (camion) en provenance d'une même collectivité territoriale ou d'une
même aire de stockage reçue sur un même centre de traitement.

Centre de traitement verrier : unité industrielle qui permet, par des opérations de tri manuelles et
mécanisées, d épurer le verre collecté pour le transformer en matières premières secondaires
(calcin) utilisables dans les fours verriers.

Qualité du verre ménager collecté

La qualité du verre ménager collecté peut être mesurée à rentrée du centre de traitement ou sur
l'aire de stockage de la ou des collectivités.

L'acceptabilité du verre collecté en mélange est jugée en fonction de trois critères contrôlés. La
méthode de contrôle de ces 3 critères est définie dans la partie « Modalités de contrôle ». Pour être
déclaré conforme aux PTP, le verre doit satisfaire à tous les critères suivants :

Critère  1 : La densité

Pendant la collecte, lors de la manutention sur centre de transfert et jusqu'à son acheminement sur
le centre de traitement, la densité du verre collectée est susceptible de se dégrader. Les PTP
définissent donc deux valeurs distinctes de densité maximum en fonction du lieu de mesure

a/ Sur aire de stockage de la collectivité
La densité est mesurée sur le stock présent sur l'aire de stockage.
La densité du verre sur aire de stockage définit un niveau de qualité conforme et un non conforme :

Pour une densité s 0,76 + 0 % le verre est déclaré conforme aux PTP Ql.

. Pour une densité > 0,76 + 0%, le verre est déclaré non conforme aux PTP donc non repris.
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Densité S 0, 76 + 0%

PTPQ1

Densité > 0,76 + 0%

Non conforme

b/ Sur centre de traitement
Le centre de traitement mesure la densité à la réception du lot.
La densité du verre définit trois classifications suivant le tableau d-dessous :

Pour une densité < 0, 76 +6 % : le verre est déclaré conforme aux PTP Ql.

. Pour une densité comprise entre 0,76 +6% et 1+6%: le verre est classé en PTP Q2. Cette
qualité signifie des surcoûts significatifs de traitement. Ceux-ci peuvent justifier une décote
allant de 25% à 50%.
Pour une densité a 1+6 %, le verre est déclaré non conforme aux PTP et est donc non repris.

Densité S 0,76 + 6 % 0,76 + 6 %< Densité <1 + 6 % Densité > l +6 %

PTPQ1 PTPQ2 Non conforme

Critère  2 : Taux d'Impuretés globales
Le verre d'emballage ne doit pas contenir plus de 2 % en poids de produits refusés tels que définis ci-
dessous.

% d'impuretés
S 2%

>2%

Qualité du verre collecté

PTPQ1
Non conforme

Critère  3 : Teneur en infusibles

verre d'emballage ne doit pas contenir plus de 0,5 % d'infusibles (5 000 g/tonne). En cas contraire,
le verre est déclaré non conforme aux PTP et est donc non repris.

Teneurs en infusibles

Teneurs en infusibles

< 5 000 g/t
> 5 000 g/T

Qualité du verre
collecté

PTPQ1
Non conforme

Conditionnement - Enlèvement au départ d'une aire de stockage

Le verre collecté doit être stocké en vrac par la collectivité territoriale ou son prestataire sur une aire
de stockage de son choix. Le chargement du verre dans le camion est de la compétence de la
collectivité territoriale ainsi que le contrôle de propreté du camion. Le transport du verre de l'aire de
stockage au centre de traitement est de la compétence du verrier.
La collectivité doit disposer d'une bascule sur l'aire de stockage ou à proximité immédiate afin
d'éviter tout risque de surcharge transport. Aucune expédition ne peut se faire sans ticket de pesée.

Les moyens de chargement doivent permettre un chargement en 20 minutes maxi dans des camions
type « bennes céréalières » à 4 mètres de hauteur de chargement.

Les chargements au grappin sont vivement déconseillés car ils sont générateurs de dégradation de la
densité et peuvent potentiellement entraîner le classement du verre brut en PTP Q2.

Cependant, afin d'éviter d'inutiles ruptures de charge génératrices de non-qualité et de surcoûts, les
collectivités territoriales situées à moins de 50 km du centre de traitement, assureront le transport.

Le verre sera dans ce cas payé franco centre de traitement par le verrier en incluant une indemnité
de transport.
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Les collectivités territoriales situées entre 50 et 100 km pourront assurer le transport pour les mêmes
raisons si un accord est trouvé avec le verrier sur le prix franco centre de traitement en incluant une
indemnité de transport. En l'absence d'accord avec la collectivité territoriale, le verre sera transporté
parleverrier.

Pour tous les points d'enlèvement situés à plus de 100 km, le transport au départ de l'aire de
stockage est assuré par le verrier par camion complet et le prix de reprise est le prix départ
collectivité défini. Si le verrier et la collectivité trouvent un accord et uniquement dans ce cas, la
collectivité territoriale pourra assurer le transport jusqu'au centre de traitement avec un prix franco
centre de traitement en incluant une indemnité de transport.

Aires de stockage

L'aire de stockage intermédiaire du verre collecté doit réunir les caractéristiques suivantes :

. Aire bétonnée ou à revêtement non polluant, avec muret de retenue pour délimiter le
volume de stockage. Cette aire doit être de dimensions suffisantes avec une capacité de
stockage correspondant dans le cas général, et à minima au tiers du tonnage collecté en
moyenne mensuelle. Les collectivités territoriales qui utilisent une aire commune
s assureront que cette condition est remplie pour l'ensemble du tonnage réceptionné sur
cette aire.

. Les fosses sont à proscrire pour des raisons de sécurité, de chargement et de respect de
la qualité du verre (densité)

La capacité minimum d'une aire de stockage ne doit pas être inférieure, en tout état de
cause, à 35 tonnes(100 m )

La recommandation suivante peut être appliquée :

Soit T le tonnage mensuel moyen évacué.
Soit S la surface de l'aire de stockage en m .
Dans le cas d'une faible saisonnalité (variation <30% entre le mois à plus forte collecte et le mois à
plus faible collecte) : S=0, 25*T+100

Dans le cas d'une forte saisonnalité (variation >30% entre le mois à plus forte collecte et le mois à
plus faible collecte) : S=0, 5*T+100

Pour dimensionner la profondeur de stockage, on pourra utiliser la règle suivante :
. Si 100 m < S < 300 m2 profondeur= 10m
. Si 300 m < S<500 m2 profondeurs 15m
. Si S > 500 m profondeur' 20m

Exemple : Cas d'une aire avec 500T par mois avec une faible saisonnalité,
S=225 m ; profondeur=10m ^Largeur 22,Sm
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Surface en fonction du tonnage mensuel
et du niveau de saisonnalité

0 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000 1250 1500 1750 2000 2250 2500

Tonnage mensuel (t)

- Forte saisonnalité Faible saisonnalité

. Afin d'éviter tout Incident, tout dépôt sauvage, l'aire de stockage devra être close

. Dans tous les cas/ il convient de veiEler à ce que ! accès des camions puisse se faire dans une
plage horaire acceptable avec des moyens de chargement disponibles (ou à proximité
immédiate) tous les jours ouvrés de la semaine. Il convient également de veiller à ce que les
évolutions des camions et des engins de chargement soient rendues possibles sans entraîner
de dégradation de qualité du verre.

. Les engins à chenilles sont à prescrire pour le chargement du verre, il faut leur préférer des
chargeurs propres sur pneus.

Si des collectivités territoriales décident de partager une même aire de stockage pour leur verre
collecté, il n'est alors pas possible pour le verrier d'assurer la traçabilité du verre. Il appartient au
gestionnaire de l'aire de stockage d'établir un bordereau indiquant la répartition des tonnages
mensuels par collectivité territoriale. Ce bordereau devra être remis à chaque enlèvement du verre

par le transporteur du verrier ou parvenir au verrier dans un délai maximum de 5 jours ouvrés à
partir du premier jour ouvré du mois suivant les livraisons au centre de traitement.
En cas de problème de qualité, les conséquences d'une non-conformité aux PTP (non-reprise), sont

appliquées à l ensemble des collectivités territoriales utilisant cette aire de stockage. Il en va de
même pour les conséquences financières d'un classement du verre en catégorie PTP Q2.
La conformité de ces différents points pourra faire l'objet de contrôle dans le cadre des mesures de

qualité du verre sur les aires de stockage des collectivités.
Les collectivités territoriales peuvent demander à la CSVMF des recommandations complémentaires
sur la collecte et la conception des aires de stockage ou de transfert du verre brut ménager.
Toute nouvelle aire de stockage fera l'objet d'une information et d'une validation du verrier au moins
15 jours avant sa mise en service. Les moyens de chargement et de pesée, le dimensionnement, les
sols et murs, les heures d'ouverture seront communiquées au verrier. Cette information et cette

validation peuvent se faire à distance à partir de documents justificatifs (Photos,...)

Détermination du niveau de qualité - Procédure

En l'absence de preuves contraires, les mises à disposition du verre ou les livraisons de verre collecté
en mélange sont considérées comme étant conformes aux PTP Ql.
Le centre de traitement du verrier fait des contrôles de qualité suivant les critères définis, lorsque le
lot revêt une apparence de mauvaise qualité ou de manière aléatoire.
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Le résultat du contrôle confirme la conformité aux PTP Ql

Pas de suite donnée.

Le résultat du contrôle fait apnaraître une non-conformité : verre aux PTP 02

Le verrier informe immédiatement la collectivité et l'organisme agréé. Il confirme par écrit ou mail
que la qualité relève des PTP Q2

Le résultat du contrôle fait apparaître une non-conformité aux PTP Ql et 02

Le verrier informe immédiatement la collectivité et l'organisme agréé. Il confirme par écrit ou mail
que le lot ou les lots sont hors-PTP.

Les lots incriminés seront mis de côté par le centre de traitement.

La collectivité doit notifier, sous 3 jours ouvrés, à compter de la date de réception de l'email du
verrier, sa décision de venir vérifier le ou les lots incriminés sur le centre de traitement. Faute de
quoi, il sera considéré que la collectivité accepte le résultat du contrôle.

Si la collectivité a expressément souhaité réaliser un contrôle, elle dispose de 8 jours à la date de
réception de l'email du verrier pour venir vérifier le ou les lots incriminés sur le site de traitement.

Au-delà du délai de 8 jours à la date de réception de l'email du verrier, le ou les lots incriminés seront
éliminés et facturés aux frais de la collectivité (frais de transport d'acheminement entre la collectivité
et le centre de traitement - si normalement payé par le verrier -, frais de mise en décharge y compris
TGAP et les frais de transport pour la mise en décharge ; les frais de transport sont basés sur le prix
de référence SETEC ou sur autres justificatifs type facture).

Les résultats des contrôles font apparaître des non-conformités récurrentes aux PTP Q2 et/ou hors
PTP

Le verrier pourra exiger une réunion sous l mois entre les différents partenaires (y compris Eco-
organisme) sur le site de stockage de la collectivité locale. L'objectifde la réunion sera de déterminer
les causes du non-respect des PTP et d'élaborer un plan d'action permettant un retour aux PTPQ1.

En cas de non-exécution du plan d'action de la collectivité locale et/ou en cas de non amélioration de
la qualité du verre, le verrier pourra :

« Soit déclencher les conditions de reprise applicables aux PTPQ2,
. Soit suspendre la reprise du verre en attendant un retour aux PTPQ1

Le verrier, la collectivité ou l'éco-organisme, en complément de l'analyse des lots livrés, pourra aussi
demander qu'un contrôle soit réalisé sur l'aire de stockage de la collectivité ou des collectivités
partageant cette aire, afin de mieux identifier l'origine des problèmes. Les représentants de la ou des
collectivités concernées pourront assister à ces contrôles.

Le contrôle ne sera pas à la charge du verrier. La disponibilité d'un engin de manutention du site
(chargeur à godet) sera requise pour la durée du contrôle.

Si le résultat de cette analyse fait apparaître une non-conformité aux PTP Ql (tolérances spécifiques
aux aires de stockage) le verre est alors déclaré Non Conforme aux PTP. La reprise du verre est alors
immédiatement suspendue. Un plan d'action validé par le verrier et mis en ouvre par la collectivité
conduisant au retour à une qualité conforme aux PTP Ql permettra la reprise du verre.

En cas de forte pollution avérée et « exceptionnelle » sur un lot réceptionné

Ce lot sera refusé, stocké et mis de côté par le centre de traitement. Le verrier enverra à la
collectivité les éléments justificatifs (photos) par voie électronique.
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La collectivité doit notifier, sous 48 heures à compter de la date de réception de l'email du verrier, sa
décision de venir récupérer ou pas, le ou les lots incriminés sur le centre de traitement.

Faute de quoi, le ou les lots incriminés seront éliminés et facturés aux frais de la collectivité (frais de
transport d'acheminement entre la collectivité et le centre de traitement - si normalement payé par
le verrier -, frais de mise en décharge y compris TGAP, frais de transport pour la mise en décharge ;
les frais de transport sont basés sur le prix de référence SETEC ou sur autres justificatifs type facture)

Dans le cas où la collectivité souhaite le récupérer, le ou les lots seront mis à la disposition de la ou
des collectivité(s) locale(s) concernées ou de son (leur) prestataire de gestion de l'aire de stockage
qui devra pourvoir à son élimination dans un délai de cinq jours ouvrables et à ses frais. Les frais de
transport d'acheminement entre la collectivité et le centre de traitement seront à la charge de la
collectivité si le transport a été pris en charge par le verrier.

Passé ce délai de 5 jours ouvrables, le ou les lots incriminés seront éliminés et facturés aux frais de la
collectivité (frais de transport d'acheminement entre la collectivité et le centre de traitement - si

normalement payé par le verrier -, frais de mise en décharge y compris TGAP, frais de transport pour
la mise en décharge ; les frais de transport sont basés sur le prix de référence SETEC ou sur autres
justificatifs type facture)

Actions de progrès pour les enlèvements non conformes ou classés en PTP Q2

En cas de livraisons déclarées non conformes ou classées en PTP Q2, II appartient à la collectivité de
rechercher l'origine de la pollution afin de mettre en ouvre des actions de progrès (information
auprès du public, moyens de collecte, condition de stockage et de manutention, etc. ).
Après mise en ouvre des actions de progrès, la collectivité sollicite alors le verrier pour une nouvelle
analyse sur deux lots afin de vérifier et valider ces actions. Cette procédure doit être mise en ouvre
par le verrier dans un délai maximum de cinq jours ouvrables suivant la demande écrite de la
collectivité territoriale.

Le premier lot arrivant au centre de traitement est contrôlé selon les procédures définies. Le second
lot est choisi de façon aléatoire par le verrier dans un délai de 30 jours maximal.
Si ces nouvelles analyses sont déclarées conformes aux PTP, le verre est repris sans délai.

Conditions de reprise

Lorsque le verre est classé en PTP Q2, une décote de 25% à 50% sur le prix de reprise pourra être
appliquée par le verrier.

Modalités de contrôle

Les collectivités ou leurs prestataires peuvent effectuer un autocontrôle de la qualité de leur
collecte de verre sur les aires de stockage en suivant le protocole proposé par les verriers ou tout
autre protocole accepté par toutes les parties.
Les résultats des mesures effectuées par les collectivités ne sont cependant pas opposables aux
résultats des mesures effectuées par les verriers.

les protocoles ci-dessous sont ceux proposés par les verriers.

> Sur tes aires de stockage

Contrôle de la Densité

Après identification du lot de la (des) collectivité(s), la densité du verre est calculée en mesurant
d'une part le poids de verre et d'autre part le volume du verre sur une partie du lot stocké sur le site.
La méthode utilisée est celle définie comme suit sur le lot en stock

Détermination de la densité du lot en stock en contenants
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La densité « d » s'exprime par le rapport de la masse volumique du lot « m, » sur la masse volumique
de référence de l'eau «p » qui est prise égale à l, soit: d = 2i-

p

^' Réalisation du prélèvement
4 contenants de tailles identiques, de dimensions intérieures connues, gradués à l'intérieur sur la
hauteur (Hauteur totale à vide = hb,, :), tarés et d'un volume minimum de 500 litres sont numérotés
de l à4 et disposés sur un plan horizontal.
Le prélèvement s'effectue au cour du stock de verre, à l'aide d'un chargeur à godet. Une première
prise est réalisée, en partant du bas du tas et en remontant le godet, elle est rejetée en dehors du
tas.

Une prise ou plusieurs prises sont ensuite réalisées au même endroit du tas, en procédant de bas en
haut, et déversée dans 4 contenants afin de les remplir au minimum à 50% de leur capacité
volumique.

Une fois rempli, le contenu des 4 bacs est aplati manuellement de façon à ce que pour chaque bac, la
hauteur de verre soit homogène. Celles-ci sont mesurées à l'aide de la graduatlon et les 4 hauteurs
de verre sont notées h», m, (i variant de l à 4).

~ . Calcul de la masse du prélèvement
Chacun des 4 bacs est pesé.
Mp=Mpi+Mp2+Mp3+Mp4

Les masses de verre Mp , sont exprimées en kg avec une décimale. Ces mesures sont obtenues par
utilisation d'un pèse-palette de classe 3.

. Calcul du volume du prélèvement
Le volume total de l'échantillon est calculé à partir des dimensions intérieures des bacs et des
hauteurs de verre mesurées sur les 4 bacs :

Vp=^ Vi,.c x (h.,^, 1/hb,c)
(=1

', - Calcul de la densité

dp=(Mp/Vp)*p

Contrôle des impuretés totales et des éléments infusibles

;'. Constitution de l'échantillon

A partir du prélèvement réalisé pour la mesure de la densité, un échantillon est constitué pour le
contrôle des impuretés et des éléments infusibles

L'un des bacs, numéroté de l à 4, est tiré au sort, son contenu est étalé en galette sur un sol lisse,
propre et non polluant. Cette galette est partagée physiquement en quatre parts équivalentes. Deux
quarts opposés sont tirés au sort, mis en bac et pesés.

Cette manipulation est répétée une fois: tirage au sort d'un autre bac, quartage et sélection de deux
quarts opposés.

Le total des masses des 4 quarts doit représenter une masse cible de 250 kg. La masse de
l'échantillon constitué est noté Mech.

> Contrôle des impuretés globales
Les 4 quarts sont déposés sur une table de tri. Les impuretés non liées au verre d'emballage sont
séparées manuellement en isolant les Infusibles des autres types d'impuretés. Les infusibles et les
autres types d'impuretés sont pesés séparément.
% d'impuretés = (masse impuretés en kg/masse échantillon en kg) x 100

t> Contrôle des infusibles

Les infusibles précédemment extraits sont pesés
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teneur en infusiblesmax pour 250 kg | 1250g

Si le premier prélèvement de 250 kg est conforme, le lot est déclaré définitivement conforme, si le
premier prélèvement de 250 kg n'est pas conforme, on procède à une analyse complémentaire.
On répète alors la mesure sur un échantillon constitué de 4 quarts tirés au sort sur le contenu des 2
bacs restants. Les teneurs en infusibles sont cumulées.

teneur en Infusiblesmax pour 500 kg | 2500g

Si cette valeur maximale est respectée, le lot est déclaré conforme.
Sinon le lot est déclaré non conforme.

^ Synthèse des règles d'acceptation/refus

Impuretés Totales
Infusibles

Conformité

1er Contrôle

250 Kg
PTP

< 5 Kg
<1250 g

Non-conformité

2éme Contrôle

250 + 250 Kg
N.C. PTP

>10kg
> 2 SOO g

Contrôle des caractéristiques de l'aire de stockage

Les points suivants décrits dans les PTP (Aires de stockages) ci-avant seront également contrôlés :
Nature du revêtement de l'aire et présence de murets de retenue

. Capacité minimum de l'aire

Accès contrôlés à faire

Conditions de manipulation et de chargement du verre

. Type d'engin de manutention du verre

Identification des collectivités partageant l'aire de stockage le cas échéant

. Identification des risques de pollution croisée

Le système de pesée et d impression des tickets de pesée

» Sur les centres de traitement

Contrôle de la Densité

Le contrôle de la densité du verre peut se faire de 3 manières possibles :
. manuelle avec la même méthode que celle utilisée sur les aires de stockage des collectivités

avec les critères spécifiques à l'arrivée sur les centres de traitement,
. ou manuelle selon la méthode décrite ci-dessous,

. ou enfin par l'utilisation d'un système automatisé (portique).
L'avantage du portique automatisé est de permettre de contrôler la densité de la majorité des
camions entrants sur le centre de traitement et de permettre de calculer la densité de façon fiable et
systématique, rapide et à moindre coût. Le principe de mesure est basé sur le principe de la mesure
manuelle décrite d-dessous sur 3 points minimum.

Option manuelle djrectementsyrla benne du camion :

La densité du verre est calculée en mesurant d'une part le poids de verre et d'autre part le volume du
verre sur un lot complet.
La méthode utilisée est celle définie comme suit sur les lots entrants ;

Détermination de la densité avantjej/idaee de la benne ouverte ou du camion

La densité « d » s'exprime par le rapport de la masse volumique du lot « m, » sur la masse volumique
de référence de l'eau « p » qui est prise égale à l, soit :
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p

Mesure de la masse du lot

Cette mesure doit être réalisée par double pesée.
La masse du verre Mû est exprimée en tonnes avec trois décimales. Cette mesure est obtenue par
utilisation d'un pont à bascule.

Calcul du volume du lot
Mesurer les dimensions intérieures de la benne ouverte ou du caisson si celles-ci ne sont pas déjà

connues : Longueur x largeur x hauteur exprimées en mètres avec deux décimales. La hauteur de la
benne ouverte ou du caisson est appelée hb.

Mesurer les hauteurs du volume vide de la benne ou du caisson hi. hz, ha au minimum, soit

automatiquement via les portiques installés à cet effet à rentrée des centres de traitement, soit
manuellement en positionnant les points de mesures tel qu'indiqué sur le schéma ci-dessous.

Viie de rfessiis de In bwiw ouvâte ou dll caisson

/
h3

/

Viie latérale de la beiuie ouvei-te 011 Ai caissoii

hb

Pour prendre les mesures des trois hauteurs hi, hi et ha au minimum, on divise la benne ouverte ou
le caisson en six parts égales dans le sens de la longueur et en deux parts égales dans le sens de la
largeur.

hi+hz+hs
hauteur moyenne lot = hi,-

Déterminer le volume du lot : Via, = Lx l x hio,

Déterminer la masse volumique du lot : m, lot
Masse du lot

m^ lot =
Volume du lot

Calcul de la densité ; dlot=
niylot

Contrôle des jmouretés totales et des éléments infusibles

Pour contrôler les infusibles ou les impuretés globales, la méthode appliquée sur le centre de

traitement sera identique à la méthode appliquée sur les aires de stockage des collectivités (les seuils

sont identiques ainsi que les règles d'acceptation/refus).

ARTICLE 12 : CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT

Le prix de reprise est versé trimestriellement par le Verrier à la Collectivité.
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La Collectivité ne pourra déclencher une procédure de déclanchement de frais d'huissier ou de
notification de saisie à tiers détenteurs sans avoir au préalable relancé le repreneur désigné sur le
non-paiement d'un titre. A défaut les frais seront refacturés à la Collectivité.
ARTICLE 13 : LIEU ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET D'ENLEVEMENT
Les lieux d'enlèvement des DEM conformes au(x) standard(s) par Matériau définis à l'article l sont

listés dans le tableau ci-après. Les points d'enlèvement sont des plateformes de regroupement de
verre.

Lieux d'enlèvement des DEM repris

Si le nombre de lieux d'enlèvement est supérieur à trois, ce tableau sera dupliqué autant que
nécessaire.

NOM point d'enlèvement

BELFORT CTM

CODE point d'enlèvement

Adresse point d'enlèvement

2 rue des
Carrières 90000

BELFORT

Contact point d'enlèvement
David

CORDELIER 03 84
90 11 79

Distance ;

Les parties définissent la distance entre :
. Chaque aire de regroupement si elle existe et le(s) centre(s) de traitement ;

Le siège de la Collectivité s'il n'y a pas d'aire de regroupement et le(s) centre(s) de traitement.
La référence prise en compte pour calculer la distance sera déterminée par le service de calcul
des distances proposé par Viamichelin options poids lourds de plus de 12 tonnes, itinéraire le
plus rapide. Cette distance est mise à jour à chaque modification des données ci-dessous, et en
tout état de cause, annuellement au début de chaque année civile.

. La règle de l'arrondi s'applique sur les distances.

Aire de regroupement
ou Collectivité

Centre de Traitement Distance en Km

BELFORT SIBELCO St Menge 162

Conditions de transport :
En fonction de la distance entre la collectivité locale et le centre de traitement, et conformément aux

règles prévues à l'article 11 sur le conditionnement et l'enlèvement, les parties signataires précisent
ci-dessous les conditions qu'elles ont conclues sur le transport
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Cocher la ou tes cases concernées et préciser si nécessaire les conditions particulières
Si la distance de la Collectivité locale au centre de traitement est supérieure 100 km

M Conditions générales :
Verre d'emballages aux PTP mis à disposition sur aire de stockage, contrôle de propreté du
camion et chargement parla Collectivité

Condition(s) particulière(s) : (à préciser le cas échéant)

Si la distance de la Collectivité au centre de traitement est comprise entre 51 et 100 km :
ll Conditions générales :

Verre d'emballages aux PTP mis à disposition sur aire de stockage, contrôle de propreté du
camion et chargement par la Collectivité ; déchargement sous la responsabilité du centre de
traitement

[_] Forfait transport sur option de la Collectivité versé par le verrier selon la distance retenue

Prise en charge par le verrier des frais de transport

Condition(s) particulière(s) : (à préciser le cas échéant)

SI la distance de la Collectivité au centre de traitement est comprise entre 0 et 50 km :

Pour éviter les ruptures de charge inutiles, le verre est livré directement par la Collectivité locale ou
par son prestataire au centre de traitement désigné par le Verrier.
ll Conditions générales

Verre d'emballages aux PTP livré par la Collectivité au Centre de Traitement ; déchargement
sous la responsabilité du centre de traitement

Forfait transport sur option de la Collectivité versé par le verrier selon la distance retenue

Condition(s) particulière(s):

ARTICLE 14 : MODIFICATION
Les Standards par matériau et les PTP associées peuvent être amenés à changer dans le temps sous
l'effet des évolutions industrielles, technologiques, réglementaires et autres. Ces modifications ne
peuvent intervenir que conformément à des procédures définies dans le cahier des charges
d'agrément de la Société Agréée.

Les PTP précisées dans la convention conclue entre la Filière matériau et la Société Agréée et reprises
dans le présent contrat, pourront être modifiées dans le cadre du Comité pour la Reprise et le
Recyclage et feront l'objet d'une information pour avis des ministères signataires de l'arrêté
d'agrément de la société Agréée, et ce préalablement à tout engagement. Ces modifications
s'imposeront à la Collectivité et aux Repreneurs désignés de la Filière Matériau.

Toute modification des conditions d'application de la convention conclue entre la Filière Matériau et
la Société Agréée, reprise dans les conditions particulières ou dans les conditions d application
spécifiques ci-après, oblige la Filière Matériau à modifier le présent contrat dans les mêmes
conditions.
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PARTIE 3 : CONDITIONS D'APPLICATION SPECIFIQUES

ARTICLE 15: ANNEXE
Les conditions d'application spécifiques de la Reprise Filière sont variables en fonction de la société
agréée avec laquelle la Collectivité a signé le Contrat BAREME F

Elles sont précisées dans l'Annexe « Conditions d'application spécifiques », avec les identifiants du
Contrat BAREME F de la Collectivité.

Les informations prévues dans cette annexe doivent être renseignées lors de la signature du présent
contrat et l annexe actualisée en cas de changement de Société Agréée et de poursuite du présent
contrat.

Fait en deux exemplaires originaux
A Villeurbanne,
Le

Repreneur désigné LA COLLECTIVITE
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Annexe

Conditions d'application spécifiques

Collectivité en contrat avec la Société Agréée CITEO ou Adelphe

Relations contractuelles entre la Collectivité et la Société Agréée justifiant l'application des

présentes conditions ;   
de Contrat CAP 2022 :CL090001

Société Agréée signataire : CITEO

Date signature :

Prise d'effet : 1er Janvier 2018

Echéance : 31 Décembre 2022

Si le Contrat Barème F entre la Collectivité et la Société Agréée n'est pas encore conclu lors de la
signature du présent contrat, la Collectivité s'engage à signer le Contrat CAP 2022 avec la Société
Agréée CITEO/Adelphe dans les 3 mois de la prise d'effet du présent contrat et au plus tard pour
2018 avant le 30 juin 2018. Dès signature, la Collectivité complétera les identifiants et transmettra la
présente annexe renseignée à son Repreneur désigné ou à la Filière Matériau.

Rappel des engagements souscrits par la Filière Matériau et par la Collectivité vis-à-vis de la Société
Agréée CITEO/Adelphe

Pour la Collectivité :

Il est rappelé qu'en signant le Contrat CAP 2022 conclu avec la Société Agréée, et conformément au
cahier des charges d'agrément, la Collectivité s'engage notamment à (extrait du CAP 2022):

Assurer une Collecte séparée prenant en compte l'ensemble des déchets d'emballages
ménagers soumis à la consigne de tri en vue de leur recyclage, en s'inscrivant dans une
démarche de qualité, de progrès et de maîtrise des coûts. Dans cette perspective, la
Collectivité s'engage à transmettre, selon les modalités définies au présent contrat, les
informations relatives aux modes et schémas de collecte des emballages ménagers ainsi que
les consignes de tri déployées et les supports mis à jour.
Si, à la date d'entrée en vigueur du présent contrat, la Collectivité n'a pas mis en ouvre
l'extension des consignes de tri dans les conditions définies au présent contrat, mettre en
place d'id 2022 l'extension des consignes de tri à l'ensemble des emballages ménagers
plastiques, dans les conditions définies au présent contrat.

Mettre à jour ses consignes de tri des emballages ménagers sur tous les supports
(contenants de collecte, signalétiques, moyens d'information) au plus tard lors de leur
extension à l'ensemble des emballages plastiques ou, si la mise en ouvre de cette extension
est antérieure à rentrée en vigueur du présent contrat, au plus tard pour le 1er juillet 2018.
Choisir, pour chaque Standard par Matériau, une option de reprise et de recyclage parmi les
trois options proposées (Reprise Filières, Reprise Fédérations, reprise individuelle), dans les
trois mois de la prise d'effet du présent contrat.

Déclarer au moins semestriellement les Tonnes Recyclées et les tonnages valorisés, dans les
conditions définies à l'artide 6, et plus généralement transmettre l'ensemble des données
indispensables au calcul des soutiens financiers décrits à l'article 6, en se conformant aux
règles de déclaration et de transmission des données et justificatifs détaillées audit article.

Livrer à ses Repreneurs en vue de leur Recyclage les tonnes de déchets d'emballages
ménagers triées conformément aux Standards par Matériau et retranscrire, dans les contrats
avec ses Repreneurs et avec tout autre acteur intervenant dans la mise en ouvre du
dispositif, l'ensemble des obligations à sa charge au titre du présent contrat et notamment
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les modalités de déclaration (via les outils mis à leur disposition), les modalités de reprise, les
prescriptions de tri ainsi que toutes les règles relatives à la traçabillté des tonnes triées et au
contrôle de l'ensemble du dispositif.
Informer CITEO des actions engagées avec les acteurs de l'économie sociale et solidaire dans
le cadre de ses activités de gestion des déchets d'emballages.
Veiller à prendre en compte le principe de proximité lors de la contractualisation de leur
contrat de reprise

Pour le Filière Matériau :

De leur côté, par convention avec la Société Agréée CITEO/Adelphe, la Filière Matériau a pris
notamment les engagements suivants :

Sengager envers la Société Agréée, pour la durée de la convention, sans limitation de
quantité, à assurer à toute collectivité signataire d'un Contrat CAP 2022 avec la Société
Agréée et qui a choisi la « Reprise Filières » pour un ou plusieurs Standards par Matériau, la
reprise à compter de la date de signature du présent contrat, en vue de leur Recyclage, de la
totalité des tonnes triées conformément aux standards par matériau.
En application du principe de solidarité, s'engager à ce que la reprise soit proposée, dans les
mêmes conditions contractuelles, pour chaque standard par matériau, à un prix départ
plateforme de stockage de verre, positif ou nul, identique sur tout le territoire métropolitain
sous réserve du respect par la collectivité des Prescriptions Techniques Particulières (PTP).
S'engager à assurer la traçabllité complète des Tonnes de DEM reprises afin de pouvoir en
établir le recyclage effectif et l'exactitude des tonnages à soutenir, ainsi qu'à veiller à ia
bonne application des procédures de contrôle de la qualité et de la traçabilité par ses
Repreneurs.

S'engager à désigner ses Repreneurs dans des conditions transparentes et non-
discriminatoires, et assurera ce titre l'ouverture de la liste des Repreneurs à toute entreprise
capable de satisfaire au cahier des charges d'accrédltation de la Filière Matériau.
S'engager lorsqu'elle fait assurer la reprise par des Repreneurs désignés à obtenir et à faire
respecter par ces derniers et par leurs intermédiaires la stricte application de l'ensemble des
conditions de la Reprise Filière.

En cas de défaillance en cours de contrat d'un Repreneur désigné de la Filière Matériau,
notamment en cas de non-respect par son Repreneur des conditions d'exécution de la
Reprise Filières, la Filière Matériau s'engage, dans les 15 jours de la constatation de la
défaillance, à désigner un autre Repreneur, qui se substituera au Repreneur défaillant dans
lexécution du contrat de reprise conclu par la Filière Matériau ou le Repreneur désigné avec
la Collectivité et ceci dans les mêmes conditions.

S'engager à organiser la transmission de ses données de façon à permettre à la Société
Agréée de les gérer de façon dématérialisée et à les mettre à disposition des collectivités
dans les délais convenus avec la Société Agréée.

Garantie d'enlèvement apportée par la Société Agréée Citeo / AD à la Collectivité :
Pour chaque Standard par matériau, la Société Agréée CITEO/Adelphe garantit à la
Collectivité une reprise à prix nul.

Prix de reprise proposé par la Filière Matériau :

Le prix de reprise fixé à l'article 10 s'applique pleinement à la reprise des tonnes des
collectivités en contrat avec la Société Agréée CITEO/Adelphe.

Délais et Modalités de déclaration des tonnages (complète l'article 3 Traçabilité)
Délais ;

Le Contrat CAP 2022 proposé par CITEO/Adelphe (CAP 2022) prévoit que seules les tonnes
déclarées par la Collectivité et dont la traçabilité complète sera établie au 30 juin de l'année
N+l, sont prises en compte par la Société Agréée pour le calcul des soutiens de la
Collectivité.
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La Filière Matériau et/ou son Repreneur désigné s'engage en conséquence à renseigner les
données de traçabilité prévues à ['article 3 du Contrat, dans les 6 semaines suivant le dernier
jour du trimestre concerné, sous réserve de pouvoir disposer à cette date des informations
nécessaires de la part de la Collectivité et de ses prestataires, et au plus tard avant le 15 juin
de l'année suivante.

Modalités de déclarations :

Les données nécessaires à rétablissement des certificats de recyclages sont renseignées par
la Filière Matériau ou son Repreneur désigné dans l'Outil dématérialisé « Oscar » mis à leur
disposition par la Société Agréée CITEO/Adeiphe. Les données de tonnages par Collectivité et
par centre de stockage du verre sont ensuite transmises directement à la Collectivité via
l'espace extranet dédié aux collectivités en contrat avec la Société Agréée CITEO ou Adelphe.
Ces deux transmissions successives valent certificat de recyclage pour la Société Agréée et
pour la Collectivité.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-21

Avenant à la convention
ECODDS

Expédition remise au service...... ............... ............... ............ ... le.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÈRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 11 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le onzième jour du mois de juin 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement
convoqués, se sont réunis à BELFORT, Salle Olivier BariIIot, sous la présidence de
M. Damien MESLOT, Président.

l - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Louis HEILMANN,
M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONDST,
Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY

Etaient absents excusés : M. Mustapha LOUNES, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne
COUDEREAU.
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DELIBERATION

de

M. Jacques BONIN
Conseiller Communautaire Délégué

s^ f! S~
. a.» BUI i :Ticî Ci ^ii"

REFERENCES : JB/FR- 18-21

Mesdames et Messieurs les Membres

du Bureau du 11 juin 2018

MOTS CLES : Déchets
CODE MATIERE : 8.8

OBJET : Avenant à la convention ECODDS.

Le Grand Belfort est signataire d'une convention avec ECODDS dans le cadre de la filière
de collecte et traitement des déchets dangereux des ménages (peintures, phytosanitaires,
produits chimiques, etc... ).

Cet éco-organisme prend notamment en charge les coûts de traitement de ces déchets
dangereux, mais aussi la formation des agents et un soutien à la communication. Un peu
plus de 60 tonnes de ces déchets dangereux ont été collectées en 2017 sur les déchetteries
fixes du Grand Belfort.

Vous trouverez, ci-joint en annexe, l'avenant type à la convention, ainsi qu'un courrier
d'accompagnement expliquant en détails les évolutions de la convention pour le nouveau
barème 2018.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son
représentant, à signer ['avenant à la convention avec ECODDS.

Ainsi délibéré à Belfort, en l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 11 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée pour extrait
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^WAu^La présente décision peut faire
l objet d'un recours devant la

juridiction adm^
le délai de deux

de sa publication oj 'R OK.ÂCTI

13 JUIN 20)8

O&fet : îvenântS ïaL c'ôrn?entio!î ECODDS

-==^?SL==.

Jérôme S



AVENANT n°l A LA CONVENTION TYPE ENTRE L'ECO-ORGANISME DE LA FILIERE DES DECHETS
DIFFUS SPECIFIQUES MENAGERS ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

ENTRE

EcoDDS, société par actions simplifiée au capital de 70 000  , immatriculée au Registre du Commerce

et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 751139 940, dont le siège se situe au 117, avenue Victor

Hugo, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, représentée par son Directeur Général,

Ci-après dénommée « EcoDDS»,

D'UNE PART,

ET

Representé(e) par.

Agissant en application de la délibération du.

Ci-après dénommée la COLLECTIVITE,

D'AUTRE PART,
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Préambule

EcoDDS est un éco-organisme opérationnel de la filière à responsabilité élargie des producteurs de
l'article des Déchets Diffus Spécifiques ménagers (DOS ménagers), agréé au titre de l'artlcle R 543-234
du code de l'environnement une première fois par arrêté interministériel du 9 avril 2013 pour la
période 20 avril 2013 au 31 décembre 2017, puis par arrêté du 22 décembre 2017 pour la période du
l" janvier 2018 au 31 décembre 2018.

Le cahier des charges d'agrément des éco-organismes agréés au titre de l'article R S43-234 du code de
l'environnement dispose que les éco-organismes concluent un contrat-type avec les collectivités
territoriales compétentes en matière de collecte séparée des déchets diffus spécifiques ménagers qui
en font la demande et qui s'engagent à respecter ce contrat. Une convention-type à durée
indéterminée a ainsi été proposée par EcoDDS lors de la période d'agrément antérieure au 31
décembre 2017.

A l'inltiative de l'Association des Maires de France et des Présidents d'Intercommunalité d'une part et
d'EcoDDS d'autre part, un avenant à la convention-type en vigueur a été élaboré, en vue de revaloriser
le barème de soutiens financiers, dit barème aval. Cet avenant a été soumis à la concertation avec des

représentants des collectivités territoriales, puis communiqué aux ministères délivrant l'agrément.

Considérant que !e cahier des charges annexé à Farrêté ministériel du 15 juin 2012 dïspose que les
éco-organismes agréés s'assurent de la simplicité des modalités administratives de gestion du
contrat avec les collectivités territoriales ; qu'il convient donc en particulier de simplifier le calcul des
soutiens versés par EcoDDS.

Considérant que, selon l'artide 4.3 de la convention-type, les soutiens dus au titre de l'année N (DOS
collectés en année N) sont payés en année N+l; que, malgré les circonstances ayant conduit à la
délivrance tardive de son agrément à EcoDDS, et afin de faire bénéficier les collectivités territoriales
d'un barème aval plus favorable, les parties conviennent d'une application rétroactive du nouveau
barème aval aux DDS ménagers collectés à partir du l" janvier 2018, dès lors que l'avenant est
régularisé par les collectivités territoriales avant le 30 juin 2018 Inclus.

Il a été convenu ce qui suit ;

Article l" ; Modifications d_e_la convention-type

1. 1. - La phrase suivante de l'annexe 3 :

« 2. Structure du barème de soutien EcoDDS à partir de 2014 et jusqu'à la fin de l'agrément »

est remplacée par :

« ANNEXE 3-2 - Structure du barème de soutien EcoDDS à partir de 2014 et jusqu'à fin 2017

(soutiens sur les DDS ménagers collectés en 2017, versés en 2018)»

1. 2. Il est ajouté à la fin de l'annexe 3 de la convention-type les dispositions suivantes :

« ANNEXE 3-3 - soutiens applicables au titre de la collecte effectuée à partir du l" janvier 2018

Les soutiens à la collecte séparée des DDS collectés à partir du 1er janvier 2018 sont fixés comme

suit:
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l. - Soutien financier à la collecte séparée des déchets diffus spécifiques ménagers (payé à partir
de 2019)

1. 1. - Le soutien financier correspondant à la part dite fixe des coûts de collecte (article A. l. l de

l'annexe l de l'arrêté ministériel du 15juin2012)estfixéforfaitairementà 686 pardéchetterie
et par année complète d'exploitation. Il est payé à partir de 2019.

1.2. - Le soutien financier à la collecte séparée correspondant à la part dite variable des coûts de
collecte (article A. 1. 2 de l'annexe l de l'arreté ministériel du 15 juin 2012) est fonction, par souci
de simplification des calculs des soutiens financiers, de quatre tranches :

Quantité de DOS ménagers collectés par année civile Soutien unitaire par déchetterie
(payé à partir de 2019)

Quantité strictement supérieure à 48 tonnes 2.727  

Quantité strictement supérieure à 24 tonnes et
inférieure ou égale à 48 tonnes

1.209  

Quantité strictement supérieure à 12 tonnes et
inférieure ou égale à 24 tonnes

648  

Quantité strictement inférieure à 12 tonnes 237  

2. - Soutien à la formation du personne! chargé ds !a collecte

Le soutien à la formation (article B de l'annexe l) consiste en une formation à la collecte séparée
des DOS ménagers organisée par EcoDDS, sauf difficulté à organiser la formation du fait de la

COLLECTIVITE. Ce soutien est payé exclusivement en nature par réalisation des formations à
partir de 2018.

3.- Soutien à l'information et à la communication locales (payé à partir de 2019).

Le soutien à l'information et à la communication locales (article C de l'annexe l) pour une année
civile complète d'exécution de la convention-type est de 0.03   par habitant relevant de la

COLLECTIVITE, la population de la COLLECTIVITE étant celle issue des dernières statistiques

officielles disponibles de l'INSEE au l" janvier de l'année de collecte.

4. - Sans préjudice des coûts des équipements de protection individuels déjà inclus dans les

soutiens précédents, EcoDDS fournit à la COLLECTIVITE, sauf si elle s'y oppose, des kits

d'équipements de protection individuelle pour les agents de déchetterie, constitués d'un « gilet

de sécurité «(parfois appelé» gilet jaune ») et d'une paire de gants pour produits chimiques, de

liquide rince oil et de lunettes de protection. Le nom d'EcoDDS pourra être apposé sur ces

équipements, dans le but de sensibiliser le public à la collecte sélective des DDS ménagers. Pour
cette raison, les kits fournis par EcoDDS constituent uniquement une dotation complémentaire

en équipements de protection individuelle, fournie par EcoDDS une fois par an dans les

quantités suivantes :

Quantité de DDS ménagers collectés

Quantité strictement supérieure à 48 tonnes

Quantité strictement supérieure à 24 tonnes et inférieure ou
égale à 48 tonnes

Quantité strictement supérieure à 12 tonnes et inférieure ou
égalée 24 tonnes
Quantité strictement inférieure à 12 tonnes

Nombre de kits par
déchetterie
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Cette dotation annuelle n'exonère pas l'employeur des agents de déchetterie de fournir à tout
moment à l ensemble des agents les équipements de protection individuelle adéquats.
L opposition de la COLLECTIVITE à cette dotation en nature n'ouvre pas droit à compensation
financière. Ce soutien est payé en nature par remise des kits à partir du deuxième semestre de
chaque année (et du second semestre 2018), à l'une des dates de livraison fixées par EcoDDS
avec son fournisseur.

Article 2 : Conclusion et entrée en vigueur

2. 1. - Pour les conventions-type conclues avant le l" janvier 2018

Le consentement des parties résulte d'une part de l'offre d'EcoDDS de conclure un avenant avec la

COLLECTIVITE, matérialisée par la transmission à la COLLECTIVITE de deux exemplaires de ['avenant,
et de la réception par EcoDDS d'un exemplaire de l'avenant signé par la COLLECTIVITE sans réserve ni
modification.

L'offre d'EcoDDS expire le 1er juillet 2018, de sorte que l'exemplaire de l'avenant signé par la
COLLECTIVITE doit être impérativement réceptionné par EcoDDS avant le 30 juin 2018 inclus, pour que
l'avenant puisse être valablement conclu. La date de conclusion de l'avenant est alors la date de

réception par EcoDDS de l'exemplaire du présent avenant signé par la COLLECTIVITE.

L'avenant entre alors en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2018.

Il est expressément précisé que les dispositions intitulées « ANNEXE 3 - soutiens applicables au titre
de la collecte effectuée à partir du 1er janvier 2018 » s'appliquent aux DDS ménagers collectés à partir
du l" janvier 2018.

2. 2. - Pour les conventions-type conclues après le 1° janvier 2018

L'avenant entre en vigueur à la date d'entrée en vigueur de la convention-type.

Article 3 ; Disoosition finale

Les autres dispositions de la convention-type sont inchangées.

Fait en deux exemplaires,

Pour EcoDDS, Pour la COLLECTIVITE,
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Boulogne Billancourt le 12 février 2018

Lettre recommandée AR

Objet : Nouveau barème de soutiens aux collectivités territoriales pour la collecte séparée et avenant à !a
convention-type d'EcoDDS.

Madame, Monsieur le/la Président(e),

Suite à la publication au journal officiel du renouvellement de l'agrément de la société EcoDDS en date du 28
décembre 2017, soit trois jours seulement avant la fin de t'agrément précèdent, nous avons de façon concertée
avec des représentants de collectivités territoriales, décidé de proposer une revalorisation du barème de soutiens
à la collecte séparée des DDS ménagers. En effet, après 5 années d'artivités communes avec nos adhérents, nous
avons pu échanger sur des données fiables permettant d'ajuster la structure et tes montants du barème de
soutiens.

COnfomiément à l'artide 111-11-1-a et au chapitre Vl-2 du cahier des charges de la filière des DDS ménagers, une
concertation avec les membres de la CFREP représentant les collectivités territoriales a été organisée le mercredi
6 février 2018 afin d'examiner tes ajustements du barème de soutiens.

Lors de cette concertation, à laquelle ortaines associations n'ont pas souhaité se rendre, l'Association des Maires
de France et des Présidents d'Intercommunalités et la société agréée EcoDOS ont adopté une réévaluation du
barème de soutiens aux collectivités territoriales. Par ailleurs, compte tenu du caractère très tardif du réagrément,
ii a été déddé à titre exceptionnel que ce nouveau barème puisse s'appliquer de façon rétroarth/e au l" janvier
2018 pour tes collectivités locaies qui auront signé ['avenant annexé à la présente avant te 30 juin 2018 inclus.
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l.

Cs nouveau barème 2018 est systématiquement plus favorable aux collectivités territoriales que l'ancien barème de
2012. En effet, il comprend trois types de réévaluations consacrées aux déchetteries municipales :

une hausse de la part forfaitaire du soutien à la collecte séparée des DOS ménagers par rapport au barème
précédent de 2013.

une s^mentatlon en 4 tranches des déchetteries municipales (voir tableau ci-dessous) an fonction des volumes
de DDS ménagers collectés de manière à répondre à plusieurs critères :

o une meilleure prise en compte de la part variable pour correspondre à une prise en charge des coûts
proportionnels aux quantités des déchets concernés sur les points de collecte

o le respect du cahier des charges qui stipule que les éco-organismes agréés s'assurent de le simplicité des
modalités administratives de gestion du contrat avec les collectivités territoriales, et donc en particulier
le caicul des soutiens

DETAIL SUR LA SEGMEiWATION ET PART VARIABLE

>48t/an

48-24 t/an

24-12 t/an

<12 i/an

2 727  

1209  

648  

237  

3. une dotation complémentaire en nature portant sur tes Equipements de Protection Indwiduelle (EPI) des agents
de déchetterie sera fournie directement sur les déchetteries municipales chaque année au cours du second
semestre.

Les autres rubriques du barème de soutien demeurent inchangées.

ta stnitture du nouveau barème de soutiens est donc ainsi composée :

l. Soutien à la formation dss aeents (non financier) : maintien des dispositifs d'accompagnements de formation
et d'accompagnements terrain auprès des déchetteries. Ces dispositifs ont fait leurs preuves et sont appréciés
des agents accueillant le public.

Soutien à la communication locale des habitants : 3 centimes par habitant. Maintien du dispositif et de la
possibilité de réemployer les sommes non demandées par les collectivités pour des outils de communication.
Soutien EPI (non financier) : en complément de la dotation obligatoire de l'employeur. Fourniture annuelle
de kits complémentaires d'EquIpements de Protection Individuelle (gilet jaune, paires de gants chimiques
homologués, liquide rince-oil, lunettes de protection contre les projections) pour les déchetteries sous
convention.

A raison de : 4 kits pour les déchetteries du segment A, 3 kits pour le segment B, 2 kits pour le segment
C et l kit pour le segment D.

II.

iil.
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IV. Part forfaitaire et part variable (c'ast-à-dire prise en charge d'une part fixe et d'une part variable des coûts de
la collecte séparée en déchetterie municipale)
l) Part forfaitaire par déchetterie munfdpote : 686   au lieu de 600   précédemment (quote part

amortissement du tocal DMS, entretien du local, pack absorbant... ).

2) Part variable par déchetterie municipale :

-i Le montant calculé de main d'csuvre sur le tri est appliçué au tonnage moyen collecté pour chaque
segment de déchetterie A, B, C, D.

o Le temps de tri a été mesuré et tient compte du mjx des flux (notamment la large proportion du flux
pateux qui comprend 4 produits)

r' La structure, proposée par EcoDDS, de quatre segments de déchetteries selon le tonnage collecté
permet de mieux couvrir les frais variables liés aux tonnages tout en évitant aux collectivités un travail
administratif fastidieux de déclarations.

EM SYWKESE :

» Les Formations aux agents et les soutiens à la communication locale sont maintenus

. Le nouveau barème dédié aux déchetteries municipales est en forte réévaluation (cf. Comparatif ci-
dessous)* :

Soutians déchetîaries munidpaies
2012

Catégorie

A

D

Fixe

600  
600
600  

600

Variable

212  

212  

212 i

212  

Total par
déchetterie

8120

812 

S12t

811 f. !

Soutiens déchetîeries mun'dpaies
2018

Fixe| Variable j Total pa7
déchetterie

Croissance

par
! rapporta

2012

686  

686 î
686  

686  

2 727  
1209 

648  

237  

3 413  
1895  
l 334  

923  

Avec EPI

3 468 i

l 936  

l 362  

937  

-l

+ 327, 1%
+138,4%

+ 67, 7%
+15, 4%

. Hors formations en nature, valorisation des soutiens en nature pour les EPI communiqué à titre indicatif.

Afin de pauvolr bénéfider de ce nouveau barème rétroactmement au 1er janvier 2018, nous vous
remerdons de bien vouloir nous renvoyer deux exemplaires signés de l'avenanî joint à la présente.
Dans cette attente, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le/la Président(e), en ['assurance de nos
salutations cordiales

<r-î^.
>^! L'tt*t^L<-1'y'A c~< >-.-

Pierre Charlemagne

Directeur Général EcoDDS

reUGAULT'ti
£iC

Directrice Relations Collectivités

PJ: Avenant à la Conventlon-type d'EcoDDS.
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GRAND
BELFORT

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 28 juin 2018

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

18-76

18-77

18-78

18-79

18-80

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Nomination du Secrétaire de Séance.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 24 mai 2018.

Compte rendu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération
du Conseil Communautaire du 19 janvier 2017.

Compte rendu des décisions prises par le Bureau
Communautaire du 11 juin 2018.

Désignation de représentants du Conseil Communautaire au
Conseil d'Administration de la Scène Nationale Le Granit.

1S-81

18-82

18-83

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Soutien du Grand Belfort à la révision du PLU de la

commune d'Eguenigue.

Modification statutaire du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération.

Soutien au plan Action Cour de Ville - Création d'une SEM

Commerce pour la Ville de Belfort et prise de participation
de TANDEM et de la SODEB.

18-84

18-85

M. Damien MESLOT Créations et suppressions de postes.
Mme Loubna CIIEKOUAT

M. Bernard MAUFFREY Approbation du Compte de Gestion de l'exercice 2017

18-86

18-87

M. Bernard MAUFFREY Compte Administratif 2017.

M. Bernard MAUFFREY Autorisation de signer - Protocole transactionnel dans
l'affaire opposant la Société AUCHAN et Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.
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18-88 M. Bernard MAUFFREY Répartition entre Grand Belfort Communauté

d'Agglomération et ses communes membres du prélèvement
et du versement 2018 du Fonds de Péréquation des
ressources Intercommunales et Communales (FPIC).

18-89 M. Bernard MAUFFREY Acquisition en VEFA par Territoire habitat de 12 logements
Les Carrés de la Jonxion à Moval - Garantie d'emprunt de 50
% sur prêts CDC partagée avec le Conseil Départemental.

18-90 M. Bernard MAUFFREY Acquisition-amélioration par Territoire habitat d'une ferme et
création de 3 logements au 66 me du Général de Gaulle à
Chêtenois-les-Forges - Garantie d'emprunt de 50 % sur prêts
CDC partagée avec le Conseil Départemental.

18-91 M. Pierre REY Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions.

18-92 Mme Florence

BESANCENOT
Tarifs 2018-2019 des piscines et de la patmoire.

18-93 M. Didier PORNET Présentation de l'Avant-Projet Bellerive.

18-94 M. Louis HEILMANN Révision du zonage assainissement de la commune d'Essert.

18-95 M. Louis HEILMANN Révision du zonage assainissement de la commune de Bue.

18-96

18-97

18-98

M. Louis HEILMANN

M. Louis HEILMANN

Approbation du nouveau zonage assainissement de la
commune d'Argiésans.

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de
l'eau et de l'assainissement - Année 2017.

Mme Loubna CHEKOUAT Formation initiale et continue des Assistants de Prévention -
Convention de formation entre le Centre Départemental de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de
Belfort et le Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

18-99

18-100

18-101

M. Raphaël RODRIGUEZ

M. Raphaël RODRIGUEZ

Aménagement des Zones d'Activité d'Intérêt Communautaire
(ZAIC) - Programme 2018.

Bilan d'activité de la Pépinière d'Entreprises Talents en
Résidences pour l'année 2016-2017.

M. Raphaël RODRIGUEZ Territoire d'Innovation de Grande Ambition - Phase étude.

18-102 M. Raphaël RODRIGUEZ Approbation de la liste des nouveaux actionnaires de la SPL
AGENCE ECONOMIQUE REGIONALE.
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18-103

1S-104

Mme Delphine MENTRE

M. Marc ETTWILLER

Attribution d'une subvention à ['Association les Riffs du Lion

pour soutenir le projet 2018.

Signature d'une convention entre l'Agence Nationale de
Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) et Grand
Belfort Communauté d'Agglomération pour la mise en ouvre
du procès-verbal élecfronique au profit des Gardes-Nature.

18-105

18-106

M. Jacques BONIN

M. Jacques BONIN

Rapport d'activité 2017 du service de collecte des déchets
ménagers.

Modification des statuts du SERTRTO (collecte des déchets
verts).

18-107

18-108

M. Jacques BONIN

M. Jacques BONIN

Rapport d'activité 2017 du SERTRTO.

Convention ECOMOBILIER.

18-109

18-110

M. Damien MESLOT

M. Damien MESLOT

Questions diverses

Création et composition de la commission de suivi d'activité
des Gardes-Nature.

Motion - Maintien de l'emploi pour les salariés de Général
Electric en France.
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-76

Nomination du
Secrétaire de Séance

Bfpédition remise au ser/ice...................................................le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 28 juin 2018

L'an deux mi) dix-huit, le vingt huitième jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Prtsldent pour l'examen des rapports inscrits à l'orire du
jour.

1 - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M_ Bernard MAUFFREY M Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Française RAVEY, Mme Loubna CHEKOUÀT.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Çlaude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Mlltlade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : . - Bavllliers :
M. Eric KOEBERLE - Mme Carole VIDONI - Belfort ; M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOQ - Mme Monique MONNOT - Mme Marie STABILE - M. Pierre-JérOme
COLLARD - Mme Parvln CERF - M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL - M. Guy CORVEC -
Mme Christianè EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mma Franclne
GALUEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bennont : - Bessoncourt : - Bethonvilliers : M. Christian
WALGER^- Botans : Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. André
BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Anne-Claude TRUONG". Cuneliàres :
M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : M. Daniel FEURTEY - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC
- EveUe-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : . - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt :
M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : M. Laurent CONRAD -
Morvillare : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian
HOUILLE - Petit-Crolx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sennamagny : M. Philippe CHALLANT -
Sévenans : - Trévenans : - Urcerey : - Valdole : M. Michel ZUMKELI-ER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON
- Vauthlermont ; M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : - Vézelols : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés :

M. Jean ROSSELOT, Vlce-Piésident
Mme Frieda BAWARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavillierss
M. Jean-Pierre MARCHAND. Tftulaire de la Commune de Betfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Gérai-d PIQUEPAILLE, Titulaire de le Commune de Beltort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de Sa Commune de BQlfort
M. René SWMITf, Titulaire de la Commune de Beltort
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tllulam de la Commune de Belfort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la Commune de Belfort
M Guy MOUILLESEAUX, Titulaire de la Commune de Bessoncourî
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Chaimois
M. Ftorian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Serge PICARD, Titulaire de là Commune de Foussemagne
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de Is Commune de Trévanans

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey
M Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vélrigne
M. Jean-Pierre CUENIN, TrtulQire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Marie STABILE

Ordre de passage des rapports ; 1 à 35.

Pouvoir à:

M. Bernard MAUFFREY, Wce-Piésldent
Mme Marie ROWETTE de LEMPDES, Titulaire de /a Commune de Belfort
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune clé ValMe
M. Daniel MUNNIER, Suppléant de la Commune de Banvlllars
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliers

Mme Florence BESANCENOT. Vice-Prêsidente
M Alain PICARD, Vice-Président

Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Frandne GALLIEN, Titulaire de la Commune de Betfort

M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communauiaire Délégué

M. Damien MESLOT, Président

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Annick BARRE, Suppléante de iâ Commune de Foussemagne

WB f-RlEZ, ;îîî//a//y cfty-to Cop'inr'nfî^ç Sofans



La séance es( ouverte e 19 heures et levée à 22 heures 30.

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de fa Commune de Vauthiermont, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n" 18-82).

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-83).
M. Miftiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-83).
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Betfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n" 18-83).

Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert, qui avait donné pouvoir à Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire
Déléguée, entre en séance fors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-85).

M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 11 (délibération n° 18-86).
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 11 (délibération n" 18-86).

M. Pierre-JérômeCOLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, quitte la séance lors de i'examen du rapport n° 12 (délibération n ° 18-87) et donne pouvoir
à M. Sébastien V1VOT, Titulaire de la Commune de Belfort.

Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente, qui avait donné pouvoir à M. Mustapha LOUNES, Vioe-Président, entre en séance lors de l'examen du rapport
n' 18 (délibération n' 18-93).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 28 juin 2018

ELFORT

REFERENCES : MLu/MD - 18-76

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Nomination du Secrétaire de Séance.

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, qu'au début de
chacune des séances, le Coiiseil Communautaire désigne l'un de ses membres pour remplir la
fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, il est demandé au Conseil Commimautaire de procéder à
cette désignation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 28 jum 2018, ladite délibération ayant été afRchée, par extrait, conformément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative 4^is le
délai de deux mois à comrfti

publication ou de son afÇichâgë.

- 3 JUIL

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le. Directeur Général des Services

/^

Jérôm

v

IL-
'AINTIGNY

.Qfetet^AlQmmatinn di^ Secrétaire (^ Séance
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MD

TERRITOIRE
de

BELFORT

18-77

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Communautaire
du 24 mai 2018

Expédition remise au se/v/ce.................................................../e.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 28 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, te vingt huitième jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, dont le nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue'Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Presldent pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

1-APPEL NOMINAL

Etaient présents : ^Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna'CHEKOUÀT.
U Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, 'M. Marc ETIWILLER, Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Mlltlade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillare : . - Bavllllere :
M. Eric KOEBERLE - Mme Carole VIDONI - Belfort: M. Sébastien VIVOT - Mme Marle-Hélène IVOL - Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - Mme Marie STABILE - M. Plerre-Jérôme
CC"-LARD. : '''"r'e..pan'"1. CERF--.M'-'l'yesvoLA ~_M- lan EOUCARD - M. Brice MICHEL - M. Guy CORVEC -
Mme Christlane EINHORN - M. Ollïter DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M, Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : - Bethonvilllets : M. Christian
WALGER-; B°ta.ns : Mme Mane-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenols-les-Forges : M. André
BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Anne-Claude TRUONG". Cunelières:
U. Henri OSTERMANN - Danjoutin : M. Daniel FEURTEY - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel
SÇHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC
- Evette-Salbert : M. Bemari GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN ~-
Foussemagne : * - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt :
M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : M. Laurent CONRAD -
Morvillars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse : M. Christian
HOUILLE - PetlfrCrolx : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe :. Sennamagny ; M. Philippe CHALLANT -
Sévenans : - Trévenans : - Urcerey :. Valdole : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. ' Olivier DOMON
- Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : - Vézelois : - délégués titulaires.

Etaient absents excusés ;

M. Jean ROSSELOT, Vice-Présklsnt
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavlll/erss
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Titulaire de la Commune de Belforî
M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la Commune de Beffort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, rsulsire de le Commune de BeVort
M. René SCHMITT, Tlluleire de la Commune de Belfort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tltulaiis de la Commune de Befforf
Mme Jaoqueline GUIOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, Titulaire de la Commune ds Belfoit
M. Guy MOUILLESEAUX, Titulaine de la Commune de Bessoncourt
M. Jean-Claude HAUTEROME, Titulaire île la Commune de Charmais
M. Florian BOUQUET, Titulaire de la Commune de Chetenols-les-Foiges
Mme Chnstine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
Mme Bénédicte MtNOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M Alain FIORI, Titulaire de /a Commune de Petft-Croix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de ie Commune de Trévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Umerey
M. Bernard DRAVIGNEY, TSulsire de la Commune de Vétrigne
M. Jaan-Pieire CUENIN, Titulsire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Marie STABILE

Ordre de passage des rapports : 1 à 35.

Pouvoir à :

M. Bernant MAUFFREY, Vice-Prés/dent
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaire de la Commune de Be/fcrt
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune île Valdole
M. Daniel MUNNIER, Suppléant de le Commune de Bamlllars .
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavilliars

Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présidente
M. Alain PICARD, Vice-Présldenf

Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Beîfoft

Mme Francine GALLIEN, Titulaire de la Commune de Belfort

Af. Marc ETTWSLl£R, Conseiller Communautaire Délégué

M. Damlen MESLOT, Président
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Annick BARRE, Suppléante de la Commune de Foussemagne

Botsiiîs

JUIL. 20U
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 30.

M. Philippe GIFIARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont, entre en séance [ors de l'examen du rapport n" 7 (délibération n° 18-82).

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente, entre en séance lors de l'examen du rapport na 8 (délibération n" 18-83).
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué, entre en séance fors de l'examen du rapport n° 8 (délibération n° 18-83).
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Beffort, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-83).

Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert, qui avait donné pouvoir à Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire
Déléguée, entre en séance tors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-85).

M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenols-les-Forges, entre en séance [ors de l'examen du rapport n* 11 (délibération n* 18-86).
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 11 (délibération n* 18-86).

M Pierre-Jérôme COLLARD Tituiaire de fa Commune de Belfort, quitte la séance lors de i'examen du rapport n" 12 (délibération n° 18-87) et donne pouvoir
à M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort.

Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Prêsidente, qui avait donné pouvoir à M. Mustapha LOUNES, Vice-Président, entre en séance lors de l'examen du rapport
n" 1S (délibération n" 18-93).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 28 juin 2018

GRAND
BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD/MA 18-77

MOTS-CLES : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018.

L'an deux mil dix-huit, le vingt quatrième jour du mois de mai à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99, se sont réunis Salle des
Assemblées -Annexe de l'Hôte^de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue Frédéric Auguste Bartholdl, sous ta
présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

Etaient présents M. Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET.
M. Mustapha LOUNES M Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE,
M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jean-Claude MARTIN. Mme Frleda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne COUDEREAU.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars :
M. Thierry PATTE - Bavllliere : M. Eric KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIDONI - Belfort :
M. Sébastien VIVOT- Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES - Mme Monique MONNOT
- M. Gérard PIQUEPAILLE - Mme Marie STABILE - Mme Parvin CERF - M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD -
M. Bnce MICHEL_- M. GuyCORVEC- Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique
ÇHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Samla JABER - M. René SCHMITT - Mme Jacqueline GUIOT -
M. Leouahdi Sellm GUEMAZI - Mme Franclne GALLIEN - M. Bastlen FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT -
Bermont : - Bessoncourt : M. Guy MOUILLESEAUX - Bethonvilliere : M. Christian WALGER - Botans :
Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Charmois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET -
M. André BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : * - Cunelières : M. Henri
OSTERMANN - Danjoutln : - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : . - Eguenigue : M. Michel MERLET -
Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : - Fontenelle ; -
Foussemagne: M. Serge PICARD - Frais: - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : -
Menoncourt : M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : * - Méziré ; - Montreux-Château :-M. Laurent CONRAD -
Morvillars : - Moval : - Novlllaid : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE _Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Semiamagny :
M. Philippe CHALLANT - Sévenans : - Trévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER"-
Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON - Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrlgne : M. Bernard
DRAVIGNEY-Vézelols : M. Jean-Pierre CUENIN - délégués titulaires.

Etaient absente excusés :

M. Jacques BONIN, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Mane HERZOG, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Jean-Pienv MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfbrt

Mme Manon VALLET, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Piem^lértme COLLARD, Titulaire de te Commune de Belfort
M François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de le Commune de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de fa Commune ds Charmois
Af. Yves DRUET, Titulaire de la Commune de Cravanche

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Daniel SCHNOEBELEN, T/tulelm de la Commune de Doisns

Pouvoir à :

M. Jean ROSSELOT, Vtee-Prfsident
M. Alain PICARD, Vics-Président
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulalie de la Commune de
Be/fort
M. Mustapha LOUNES, Vice-Piisldent
Mme Florence BESANCENOT, Vlce-Préaldsnte

M. Gérard PIQUEPAILLE, TiulaltB de la Commune de Beltort

Mme Anne-Claude TRUONG, Suppléante de la Commune de
Cravanc/ie *

Mme Nelly WISS, Suppléante de la Commune de Dorans
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Mme Marie-Cleude CHITRY-CLERC, Tltiilaiia de la Commune d'Essert
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine

M. Jean-Claude MOUGiN, Titulaire de fs Commune de Fontenelle
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Tilulalre de la Commune de Larivière
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de /a Commune de Meroux
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Plerm BARLOGIS, ritulaim de la Commune de Jrévenans
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urcerey

Secrelaire de Séance : M. Christian WALGER

M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavllllers
M. Mlltlade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautam
Délégué

M. Christian WALGER, Titulaire de la Commune de Balhonvilliers

M. Thierry MANTION, Stipplfanl de la Commune de Memux *

Mme Marie-Laure FRIEZ, Titulaire de la Commune de Botans

Ordre de passage des rapports : 1 à 23.

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 heures 03.

Mme Loubna ÇHEKOUAT Vice-Présldente, entre en séance lors de l'examen du rapport n* 5 (délibération n* 18-57).
M. Jea";pa"1 MCIUTARLIER. Titulaire de la Commune de Chèvremont, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 5 (délibération
n 18-57).
M. ̂ André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenols-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du
n' 8 (délibération n' 18-60).
Mme JacqueUne^GUjOT Titulaire de la Commune de Belfort entre en séance lors de l'examen du rapport n" 9 (délibération n" 18-61).
M Olivier DOMON, Titulaire de ̂Commune de Valdoie, quiUe la séance lors de l'examen du rapport n" 14 (délibération n' 18-66) et
donne pouvoir à Mme Samla JABER, Titulaire de la Commune de Belfort.

> Délibération n° 18-53 : Nominadon du Secrétaire de Séance.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Christian WALGER pour remplir la fonction de secrétaire de séance.

> Délibération n° 18-54 : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil
Communautaire du 22 mars 2018.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte-rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-55 : Compte reiidu des décisions prises par M. le Président en
vertu de la délégadon qui lui a été accotdée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du présent compte-rendu.

> Délibération n° 18-56 : Compte rendu des décisions prises par le Bureau
Communautaire du 26 avril 2018.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du compte rendu des décisions prises en vertu des délégations qu'il a
accordées au Bureau.

> Délibération n° 18-57 : Transfert de deux agents d'exploitation du Stade Serzian à
Grand Belfort Communauté d'Agglomération dans le cadre du toansfert du Stade
Serziaa et mMntien de leurs avantages.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

le transfert des deux agents d'exploitation du Stade Serzian à Grand Belfort
Communauté d'Agglomération à compter du 1er juin 2018,

le maintien des avantages des agents transférés,

la création de deux postes d'Adjoints Techniques à temps complet, catégorie C, et de
modifier le tableau des effectifs en conséquence,

l'inscription au budget du Grand Belfort des crédits nécessaires à la rémunération et
aux charges de ces deux postes.

Objet : Adoption du compte rendu de la sériée du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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Délibération n° 18-58 : Modification des statuts du Pôle Métropolitain.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

de faire siens les considérants exposés,

d'approuver les modifications statutaires proposées en séance.

> Délibération n 18-59 : Définition de l'intérêt communautaire - Création d'un

groupe de travail.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser la création d'un groupe de travail pour la définition de l'intérêt
communautaire,

de valider la constitution dudit groupe de travail composé comme suit :

. Pierre REY

. Miltiade CONSTANTAKATOS

. Guy MOUILLESEAUX

. Bernard MAUFFREY

. Yves GAUME

. Pierre CARLES

. Eric KOEBERLE

. Corinne COUDEREAU

. Sébastien VIVOT

. Jean-Marie HERZOG

. André BRUNETTA

. Michel MERLET

. Françoise RAVEY

. Bastien FAUDOT

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-60 : Ressources Humaines - Renouvellement des instances
professionnelles.

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT)

DECIDE

d'autoriser la création d'un Comité Technique et d'un Comité d'Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail communs entre la Ville de Belfort et le Grand Belfort,

d'autoriser le maintien du paritarisme pour le Comité Technique et le Comité
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail,

d'arrêter le nombre de représentants de chaque collège au Comité Technique à huit
représentants pour la durée du mandat 2018-2022 des instances professionnelles,

d'arrêter le nombre de représentants de chaque collège du Comité d'Hygiène de
Sécurité et des Conditions de Travail à huit représentants pour la durée du mandat
2018-2022 des instances professionnelles.

> Délibération n° 18-61 : Rétrocessions foncières de la ZAIC du Ballon à OfFemont au
profit de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Marc ETTfPILLER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'abroger la délibération n° 11-9 du Conseil Communautaire du 10 février 2011 s'agissaat
des cessions alors envisagées,

d'approuver le principe et les conditions de la rétrocession des parcelles BO 36 et 38 au
profit de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi que
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-62 : Convention d'échelonnement de paiement de la contribution
annuelle au SDIS.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 88 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention d'échelonnement de
paiement de la contribution annuelle entre le Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) et Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

> Délibération n° 18-63 : Décisions Modificatives n° l du Budget Eau et du Budget
Assainis sèment.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. Bastien
FAUDOT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia JABER ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la Décision Modificative n° l du Budget Eau et la Décision Modificative n° l du
Budget Assainissement du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

> Délibération n° 18-64 : Fonds d'aides aux communes - Attributions de subventions.

Vu le rapport de M. Pierre REY, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, l contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et l abstention (Mme Jacqueline
GUIOT),

(M. Yves GA UME, Mme Samia JABER, Mme Françoise RA VEY, M. René SCHMITT ne
prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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DECIDE

d'attribuer les subventions communautaires sollicitées, telles qu'elles figurent dans le
tableau présenté dans la délibération, étant rappelé que les crédits nécessaires seront
prélevés sur les crédits disponibles inscrits lors du vote du Budget Primitif 2018, sur le
compte 2041412 - chapitre 204,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer, avec chaque commune
bénéficiaire, la convention attributive correspondante, selon le modèle-type approuvé le 30
mars 2017.

> Délibération n° 18-65 : Projet Régional de Santé 2018-2022.

Vu le rapport de M. Alain PICARD, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte du rapport d'mformation.

> Délibération n° 18-66 : Convention de partenariat 2018 avec l'UTBM - Soutien au
projet UTBM Innovation Crunch Lab.

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des modifications de ventilation des subventions qui seront versées à
l'UTBM, à savoir 150 000 euros (cent cinquante mille euros) en investissement et 100 000
euros (cent mille euros) en fonctionnement,

Par 85 voix pour, 0 contee et l abstention (M. Marc ETTWILLER),

(M. Marc ARCHAMBA ULT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON- Mme
Bernadette PRESTOZ ne prennent pas part au vote),

DECTOE

d'ajuster les crédits en conséquence lors du vote du Budget Supplémentaire 2018,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de soutien du Grand
Belfort à l'UTBM pour le projet OpenLAB - année 2018 à intervenir entre le Grand Belfort
et l'Université de Technologie de Belfort-Montbéliard.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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DéUbération n° 18-67 : Convention de partenariat pour l'année 2018 avec l'UFR STGI.

Vu le rapport de M. Mustapha LOUNES, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

DECIDE

de prendre acte des modifications de ventilation des subventions qui seront versées à
l'Université de Franche-Comté, à savoir 20 500 euros (vingt mille cinq cent euros) en
investissement et 5 500 euros (cinq mille cinq cents euros) en fonctionnement,

Par 84 voix pour, l contre (M. Jean-Paul MORGEN) et l abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Jean-Pierre CUENIN, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M.
Olivier DOMON- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'ajuster les crédits en conséquence lors du vote du Budget Supplémentaire 2018,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention partenariale pour
l'aimée 2018 à intervenir entre le Grand Belfort et l'Université de Franche-Comté.

Délibération n° 18-68: Opération réhabilitation SPANC-Hiver 2017-2018.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 77 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Marc ARCHAMBAULT, M. René
SCHMITT),

(Mme Dominique CHIPEAUX, M. Marc ETTWILLER, M. Bastien FAUDOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER-

mandataire de M. Olivier DOMON-, M. Eric KOEBERLE -mandataire de Mme Marie-

Claude CHFTRY-CLERC-, M. Thierry PAFTE ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de lancer l'opération sur les 22 installations concernées malgré la baisse des recettes
prévues,

d'attendre cet automne pour connaître quelles seront les orientations définitives de l'Agence
de l'Eau sur leur llème programme d'aide (2019-2024) et prendre une délibération en
conséquence pour les années à venir.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-69 : Valorisation du patrimoine conununautaiie.

Vu le rapport de M. Jean ROSSELOT, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLON, M. René
SCHMITT),

(M. Bastien FA UDOT, Mme Jacqueline GUIQT, Mme Samia JABER -mandataire de
M. Olivier DOMON- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'attribuer la subvention aux communes d'Andehians, Vétrigne et de Meroux sur la base de
14 072,69   (quatorze mille soixante douze euros et soixante neuf centimes),

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention attributive avec les
trois communes.

> Délibération n° 18-70 : Programmation 2017 des aides du Programme Local de
l'Habitat(PLH).

Vu le rapport de M. TonyKNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 86 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'attribution à Néolia d'une subvention de 36 000   (trente six mille euros) au
titre du PLH pour la réhabilitation de 36 logements au 159 avenue Jean Jaurès à Belfort et
d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre le
Grand Belfort et Néolia (annexe l),

d'approuver l'attribution à Néolia d'une subvention de 18 000   (dix huit mille euros) au
titre du PLH pour la réhabilitation de 72 logements aux 8 à 20 me Einstein à Belfort et
d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir entre le
Grand Belfort et Néolia (annexe 2).

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-71 : Programme Local de l'Habitat 2016-2021 - Conventioiis de
partenariat avec Territoire habitat et Néolia pour la prise en compte du vieillissement et la
perte d'autonomie.

Vu le rapport lie M. Tony KNEIP, Vice-Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON- ne prend pas part au vote),

DECIDE

d approuver la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au
financement des travaux permettant le maintien à domicile réalisés par Temtoù-e habitat à
hauteur de 100 000   (cent mille euros) pour l'année 2018,

d approuver la participation de Grand Belfort Communauté d'Agglomération au
financement des travaux permettant le maintien à domicile réalisés par Néolia à hauteur de
20 000   (vingt mille euros) pour l'année 2018,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir avec
Territoire habitat et Néolia pour la prise en compte du vieillissement et de la perte
d autonomie.

>. Délibération n° 18-72 : Convention de niise à disposition de personnel de la commune
de Frais pour l'entretien des locaux.

Vu le rapport de Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Guy CORVEC, M. Philippe GIRARDIN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Samia
JABER-mandataire de M. Olivier DOMON-, ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition
de personnel entre la Commune de Frais et Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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> Délibération n° 18-73: Mise à disposition d'infi-astructures d'aecueil de réseaux de
communications électroniques.

Vu le rapport de Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire Déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 85 voix pour, l contre (M. Louis HEILMANN) et l abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT, Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON-, ne
prennent pas part au vote),

DECffiE

d approuver les conditions financières de la mise à disposition,

d'approuver le modèle de convention,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à
disposition d'infrastructures d'accueil de réseaux à intervenir avec les opérateurs.

> Délibération n° 18-74 : Règlements intérieurs de l'aire de camping-cars et de la halte
fluviale de Montreux-Château.

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Communautaire Déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 84 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Olivier DEROY, Mme Jacqueline GUIOT, M. Louis HEILMANN, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Olivier DOMON-, ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les règlements intérieurs pour l'aire de camping-cars et la halte fluviale de
Montreux-Château et la prise en charge de leur traduction,

d autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de cette décision.

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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Délibération n° 18-75 : Renouvellement- d'un point d'accueil sur le pôle touristique de
Montreux-Château.

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Communautaire Déléguée,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 87 voix pour, 0 contre et l abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Olivier DOMON- ne prend pas part au vote),

DECIDE

d approuver le soutien à Belfort Tourisme pour la mise en place de cette mission d'accueil
sur le « pôle touristique » de Montreux-Château, ainsi que l'achat de matériel éventuel,
pour un montant maximum de 7 000   (sept mille euros),

d'approuver les aides matérielles infomiatiques,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l application de ces décisions, dont la convention avec Belfort Tourisme pour la mise en
place et la tenue d'un point d'accueil sur le « Pôle touristique » de Montreux-Château.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 81 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d adopter le présent compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 28 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage, ^ L-
JérômefSjAINTIGNY

Objet : Adoption du compte-rendu de la séance du Conseil Communautaire du 24 mai 2018
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire
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Compte rendu des
décisions prises par

M. le Président en vertu
de la délégation qui lui a

été accordée par
délibération du Conseil

Communautaire du
19 Janvier 2017

Séance du 28 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt huitième jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Beffort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à l'ordre du
jour.

1 - APPEL NOMINAL

Etaient présents : M_ Bernard MAUFFREY M Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOUÂT.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER. Mme Bernadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Argiésans : M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : . - Bavilllere :
M. Eric KOEBERLE - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Hélène IVOL - Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - Mme Mane STABILE - M. Pierre-Jéreme
COLLARD - Mnw Pannn CERF - M. Yves VOLA - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL - M. Guy CORVEC -
Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Franclne
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : - Bethonvllliere : M. Christian
WALGER-'. Botans ; Mme Marie-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Chamiols : - Châtenois-les-Forges : M. André
BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARLIER - Cravanche : Mme Anne-Claude TRUONG". Cunelièrss :
M. Henri OSTERMANN - Danjoutln : M. Daniel FEURTEY - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenlgue : M. Michel MERLET - Eloie : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC
- Evette-Salbert ; M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUQIN -
Foussemagne : * - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivière : M. Marc BLONDE - Menoncourt :
M. Jean-Marle ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Méziré : - Montreux-Château : M Laurent CONRAD -
Morvillars : - Moval : - Novlllard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian
HOUILLE - Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN . Roppe :. Sermamagny : M. Philippe CHALLANT -
Sévenans: - Trévenans: - Urcerey : - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M. Olivier DOMON
- Vauthlermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : - Vézelois : - délégués titulaires.

Etëient absents excusés :

M Jean ROSSELOT, Wce-Présldenf
Mme Frieda BACHARETTI, Conseillère Communautaio Déléguée
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
Mme Chantai BUEB, Titulaire de la Commune de Bavillierss
M. Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Beltort
Mme Man'on VALLET. Titulsire de la Commune de Belfort
fK. Séraid PIQUEPMLLE, Titulaire de la Commune de Bslfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Pascale CHAQUE. Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort
M. René SCHMITT, 77(u/aire de le Commune de Beffbrt
M. Main DREYFUS-SCHMIDT, Filulaire de la Commune de Belfort
Mme Jacqueline GUiOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Guy MOUILLESEAUX, Tllulam de le Commune de Bessoncourt
M. Jean-Ctaude HAUTEROCHE, Titulaire de la Commune de Channois

M Flonan BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Serge PICARD, Titulaire de la Commune de Foussemagne
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Alain FIORI, Titulaire de la Commune de Petit-Croix
M. Pierre SARLOGfS, TiîuSairs de Sa Commune de Trévenans

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de Is Commune d'Urcerey
M Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétn'gne
M. Jean-Piero CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Marie STABILE

Ordre de passage des rajojoorts : 1 à 35.

Pouvoir à :

M. Bernard MAUFFREY, Vlce-PiSsklent
Mme Maria ROCHETTE de 1-EMPDES, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdoie
M. Daniel MUNNIER, Suppléant de la Commune de Banvilfars *
M Eric KOEBERL£. Titulaire de la Commune de Bawlliers

Mme Florence BESANCENOT, Wce-Pnêsidente
M. Alain PICARD. Vice-Présldent

Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Befforî

Mme Francine GALLIEN, TitulairB de la Commune de Belfort

M. Marc ETTWILOR, Conseiller Communautaire Délégué

M. Damien MESLOT, Président
M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mms Annick BARRE, Suppléante de la Commune de Foussemagne

Mme .îns
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La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 30.

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiermont, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n° 18-82).

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibération n° 18-83).
M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Conseiller Communautaire Délégué, entre en séance lors de l'examen du rapport nc 8 (délibération n" 18-83).
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de l'examen du rapport n' 8 (délibération n° 18-83).

Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert, qui avait donné pouvoir à Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire
Déléguée, entre en séance lors de l'examen du rapport n' 10 (délibération n° 18-85).

M. André BRUNETTA, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n' 11 (délibération n" 18-86).
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 11 (délibération n" 18-86).

M. Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la Commune de Belfort, quitte la séance lors de ['examen du rapport na 12 (délibération n° 18-87) et donne pouvoir
à M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort.

Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente, qui avait donné pouvoir à M. Mustapha LOUNES, Vice-P résident, entre en séance lors de l'examen du rapport
n" 18 (délibération n" 18-93).
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
du 28 juin 2018

BELFORT

DELIBERATION

de M. Damien MESLOT
Président

REFERENCES : DM/MLu/MD - 18-78

MOT CLE : Assemblées GBCA
CODE MATIERE : 5.2

OBJET : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a
été accordée par délibération du Conseil Communautaire du 19 janvier 2017.

Vu l'Ârrêté préfectoral n° yu-2Ulô-12-14-UUl en date du 14 décembre 2016, portant fusion de la
Communauté de l'Agglomération Belfortame et de la Communauté de Communes du Tilleul et de
la Bourbeuse, et créant le « Grand Belfort Communauté d'Agglomération » à compter du
1° janvier 2017;

Vu la délibération n° 17-06 en date du 19 janvier 2017 portant délégation d'une partie des
compétences de l'organe délibérant à son Président et ses Vice-Présidents ;

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 5211-10 du Code Général
des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUFVANTS :

MARCHÉS À PROCÉDURES ADAPTÉES

. Arrêté n° 18-0068 du 27. 04.2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/MEA -
Marché de fournitures courantes et services avec la société SOMIRAM - 3 rue de l'Usine
90340 CHEVREMONT

Montant TTC : 7 164,00  

Objet : Fourniture d'une potence de levage pour le Bassin d'Orage « Gare » de la
commune de Morvillars.

Durée : l mois à compter de la réception de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de ta délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 Janvier 2017
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. Arrêté n° 18-0070 du 30. 04.2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/BET -
Marché de travaux avec l'entreprise STPI SAS - rue des Mineurs - BP 21 - 70250
RONCHAMP

Montant TTC : 251 047,20  

Objet : Sermamagny - Champ captant travaux d'optimisation des captages gravitaires en
vue de mieux comprendre leur impact sur le débit réserve de la Savoureuse
Terrassement et pose de canalisation fonte ductile et construction d'un regard étanche.

Durée : 3 mois à compter de la date fixée par l'ordre de service.

. Arrêté n° 18-0071 du 30. 04.2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/MEA
Marché de fournitures courantes et services avec la société GOMEZ TECHNOLOGIES
ZI rue des Chevriers - BP 72057 - 25112 BAUME LES DAMES

Montant TTC : 9 180,00  

Objet : Mise à jour schémas électriques de la station de dépollution des eaux usées de
Bavilliers.

Durée : la mission devra être effectuée sur une période maximale d'un mois, à compter
du bon de commande.

. Arrêté n° 18-0075 du 14. 05.2018 : Service des Déchets Ménagers -Marché de
fournitures courantes et services avec la société COVED SAS - ZI - rue d'Ensisheun -
68190 UNGERSHEIM

Montant TTC : 240 000,00  

. Objet : Déchetterie mobile.

. Durée : à compter de la notification jusqu' au 31 décembre 2018.

Arrêté n° 18-0077 du 15. 05.2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Service
Exploitation Eau et Assainissement - Marché de fournitures courantes et services avec la
société CNS INSTRUMENTATION -14 rue du Cap Vert - 21800 QUETIGNY

Montant TTC : 84 000,00  

Objet : Maintenance préventive et curative du dispositif d'autosurveillance du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération.

. Durée : l an à compter de la notification.

Il peut être reconduit 2 fois par période successive de l an. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 3 ans.
Le montant est identique pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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Arrêté n° 18-0078 du 15. 05. 2018 : Direction de l'Eau et de l'Environnement/Service
Eau et Assainissement - Marché de maîtrise d'ouvre avec la société CONCEPT

ENVIRONNEMENT - 721 rue Becquerel - 27092 EVREUX

. Montant TTC 48 000,00  

. Objet : Etudes préalables aux travaux de réhabilitation des installations d'assainissement
non collectif du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

. Dmee : Période initiale de 12 mois. )
Le nombre de périodes de reconduction est fixé à l, soit une diirée maximale de 24 mois
toutes périodes confondues.
Le point de départ est fixé à la date de réception de l'ordre de service.
Le montant est identique pour la période de reconduction.

. Arrêté n° 18-0079 du 15. 05.2018 : Direction Exploitation Eau et Environnement -
Marché de travaux avec la société CLIMENT SA - 9 rue d'Audincourt - BP 09 - 25420
VOUJEAUCOURT

. Montant TTC: 426 615,12  

Objet : Interconnexion des ouvrages d'assainissement de Châtenois-les-Forges à la STEP
Sud Savoureuse.

Durée : 2 mois (hors préparation du chantier) à compter de la date fixée par l'ordre de
service.

Arrêté n° 18-0086 du 30. 05.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de fournitures
courantes et services avec la société SSI France - ZI de la Noye - 90200 VESCEMONT

Montant TTC : l 860,00  

. Obiet : Vérification et maintenance réglementaire des installations de désenfiunage des
bâtiments du Grand Belfort.

. Durée : l an. Il pourra être tacitement reconduit pour 2 périodes successives, soit pour
une durée maximun de 3 ans.

Le montant est identique pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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. Arrêté n° 18-0088 du 01. 06.2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de fournitures
courantes et services avec la société CHUBB France - Parc Porte Sud - Bat E - rue du
Pont du Péage - 67118 GEISPOLSHEIM

Montant TTC : 12 000,00  

. Objet : Vérification annuelle des extincteurs et réseaux d'ùicendie armés des bâtiments
du Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

Durée : l an à compter de la notification. Il peut être reconduit 2 fois. La diirée de chaque
période de reconduction est de l an. La durée maximale du contrat, toutes périodes
confondues, est de 3 ans.
Le montant est identique pour chaque période de reconduction.

. Arrêté n° 18-0089 du 01. 06.2018 : Service Espace Public et Mobilités - Marché de
travaux avec la société SIGNATURE ALSACE -1 rue Denis Papin - 6SOOO COLMAR

Montant TTC : 84 000,00  

. Objet : Travaux de marquage au sol.

. Durée : l an à compter de la notification. Il peut être reconduit 2 fois. La durée de chaque
période de reconduction est de l an. La durée maximale du contrat, toutes périodes
confondues, est de 3 ans.

Le montant est identique pour chaque période de reconduction.

. Arrêté n° 18-0090 du 01. 06.2018 : Direction des Sports - Avenant n° l au marché de
fournitures courantes et services avec les entreprises :

^ AXIMA REFRJGERATION - 6 me de l'Atome - 67801 BISCHHEIM Cedex
^ Groupement conjoint ODYSSEE ENVIRONNEMENT/HVAC

Bourgogne/ALPABIO - ZA de la Belle Croix - 72510 REQUEIL
Centre

Sociétés Lots Montant avenant

  
TTC

Nouveaux
montants du
marché TTC

AXIMA

Réfïigération
l : maintenance des

installations irigorifiques de
production de &oid

-22 314, 00  16 110, 00  

Groupement
conjoint Odyssée
Environnement /
HVAC Centre
Bourgogne
ALPABIO

2 : traitement d'eau du

condenseur évaporatif
-2 087, 22  8 910,38  

Objet : Maintenance des installations frigorifiques, de la production de fi-oid et traitement
du condenseur évaporatif de la patinoiie de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération. La suppression de certaines prestations au contrat engendre une moins-
value pour les lots l et 2.

. Durée : à compter de la notification jusqu'au 31 mars 2019.
Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil

Communautaire du 19janvier2017
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. Arrêté n° 18-0091 du 08. 06.2018 : Marchés Publics- Accord-cadre de fournitures

courantes passé avec la société CARMINATI-FAMNEY TRANSPORTS - l rue Gustave
Eiffel 70400 HERICOURT

Montant HT :
seuil maximum :

Objet : Transport d'incinérables.

50 000,00  

Durée : l'accord-cadre est conclu pour une période mitiale de l an à compter de la date de
notification.

Il est reconduit tacitement jusqu'à son tenne. La dure de chaque période de reconduction
est de l an. La durée maximale, toutes périodes confondues, est de 2 ans.
Le montant est identique pour chaque période de reconduction.

CONVENTIONS

. Arrêté n° 18-0080 du 18. 05.2018 : Sports - Convention de mise à disposition de la
patinoire pour le SHUFFLE DANCE SHOW

. Objet : mise à disposition des installadons de la patinoire.

. Destination : gala de danse.

. Durée : le jeudi 14 juin 2018 et le vendredi 15 juin 2018 à partir de 16 h pour les
répétitions et le samedi 16juin2018 de 18 h 00 à24 h 00 pour le spectacle.

Montant de la redevance TTC l 490,00  

REGIES D'AVANCES ET DE RECETTES

. Arrêté n° 18-0076 du 14. 05.2018 : Finances - Régie d'avances et de recettes - Aires
d'accueil des gens du voyage - Ajout d une aire d accueil

La régie d'avances et de recettes pour les aires d'accueil des gens du voyage de Bavilliers, Belfort
et Valdoie est complétée par l'aire de Grand Passage de Fontaine. Cette régie est située à la
Direction de la Cohésion Sociale et de l'Habitat, 4 place d'Armes à Belfort.

Le montant maximum de l'encaisse passe de 4 500   à 6 000  .

Le montant du fonds de caisse passe de50 à 100  

Les autres articles de l'arrêté de création restent inchangés.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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. Arrêté n° 18-0082 du 23. 5.2018 : Finances - Régie de recettes - Piscine du Parc -
Modification du montant du fonds de caisse

Le fonds de caisse d'un montant de 2 000   mis à la disposition du régisseur est augmenté de
700   passant à un total de 2 700 6 pour la période de juin, juillet et août.

Les autres articles de l'airêté de création restent inchangés.

. Arrêté n° 18-0083 du 23. 5.2018 : Finances - Régie de recettes - Piscine Pannoux -
Modification du montant du fonds de caisse

Le fonds de caisse d'un montant de 2 000   mis à la disposition du régisseur est augmenté de
900   passant à un total de 2 900  .

Les autres articles de l'arrêté de création restent inchangés.

CONTENTIEUX

Arrêté n° 18-0072 du 30. 04.2018 : Contentieux - Greffe du Tribunal Administratif de
Besançon - Décision de défendre - Désignation de l'Avocat du Grand Beiïort
Communauté d'Agglomération

Grand Belfort Communauté d'Agglomération interviendra en défense dans le cadre du
recours enregistré sous le n° 1601190-1 par lequel une grande chaîne de magasin de
distribution alimentaire conteste la décision de rejet de sa demande de dégrèvement de la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour l'année 2014 et conteste la délibération
ayant fixé le taux de taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2014.

La SELARL REFLEX DROIT PUBLIC, Société d'Avocats interbarreaux, 75 me
Chaponnay - 69003 LYON, est chargée d'assurer la défense des intérêts de Grand Belfort
dans cette affaire.

Arrêté n° 18-0073 du 30. 04.2018 : Contentieux - Greffe du Tribunal Administratif de
Besançon - Décision de défendre - Désignation de l'Avocat du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

Grand Belfort Communauté d'Agglomération ùiterviendra en défense dans le cadre du
recours enregistré sous le n° 11601227-1 par lequel une grande chaîne de magasin de
bricolage conteste la décision de rejet de sa demande de dégrèvement de la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères poiir l'année 2014 et conteste la délibération ayant
fixé le taux de taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour 2014.

La SELARL REFLEX DROIT PUBLIC, Société d'Avocats mterbanreaux, 75 me
Chaponnay - 69003 LYON, est chargée d'assurer la défense des intérêts de Grand Belfort
dans cette affaire.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

de prendre acte du présent compte-rendu.

DECfflE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Commimauté d'Agglomération,
le 28 juin 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, confonnément à
l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant la

juridiction administrative dans le
délai de deux mois à compter de sa

publication ou de son affichage.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté

et par délégation
Le Directeur Général des Services

Jérôme SAINTIGNY

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Président en vertu de la délégation qui lui a été accordée par délibération du Conseil
Communautaire du 19 janvier 2017
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Expédition remise au ser/ice...................................................le.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 28 juin 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt huitième Jour du mois de juin à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont te nombre en exercice est de 99. se sont
réunis Salle des Assemblées - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrite à l'ordre du
jour.

1 -APPEL NOMINAL

Etaient présents M^ Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha
LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP, Mme Françoise RAVEY, Mme Loubna CHEKOU'AT.
M. Raphaël RODRIGUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIAN, M. Marc ETTWILLER. Mme BemadeUe
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, M. Jean-Claude MARTIN, Mme Claude JOLY, M. Miltlade CONSTANTAKATOS.

Andelnans : - Angeot : M. Michel NARDIN - Aralésans ; M. Roger LAUQUIN - Autrechêne : - Banvillars : . - Bavilliers :
M. Eric KOEBERLE - Mme Carole VIDONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Marie-Héléne IVOL - Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - Mme Marie STABILE - M. Pierre-Jérôme
COLLARD - Mim parvin CERF - m Yves VOLA - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL - M. Guy CORVEC -
Mme Christiane EINHORN - M. Olivier DEROY - Mme Dominique CHIPEAUX - M. Patrick FORESTIER - Mme Francine
GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT - Bermont : - Bessoncourt : - Bethonvllllers : M. Christian
WALGER^- Botans : Mme Mane-Laure FRIEZ - Bourogne : - Bue : - Channois : - CMtenois-les-Forges : M. André
BRUNETTA - Chèvremont : M. Jean-Paul MOUTARI. IER - Cravanche ; Mme Anne-Claude TRUONG". Cunellères :
M. Henri OSTERMANN - DanjouUn : M. Daniel FEURTEY - Denney : M. Jean-Paul MORGEN - Dorans : M. Daniel
SCHNOEBELEN - Eguenlgue ; M. Michel MERLET - Elole : M. Michel ORIEZ - Essert : Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC
- Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET - Fontaine : M. Pierre FIETIER - Fontenelle : M. Jean-Claude MOUGIN -
Foussemagne : . - Frais : - Lacollonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larivlère : M. Marc BLONDE - Menoncourt :
M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GUYOD - Mézirf : - Montreux-Chtteau : M. Laurent CONRAD -
Morvlllars : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Line CABROL - Pérouse : M. Christian
HOUILLE - Petlt-Croix : - Phaffans : - Reppe : M. Olivier CHRETIEN - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT -
Sévenans : - Trévenans : - Urcerey : - Valdoie : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGAMI - M.' Olivier DOMON
- Vauthiermont : M. Philippe GIRARDIN - Vétrigne : - Vézelois : - délégués titulaires.

E(a/'e/î( absents eycusés ;

M. Jean ROSSELOT, Vice-Prssldenl
Mme Ffieda BACHARETTI, Conseillère Communautaire Déléguée
Mme Corinne COUDERËAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Thierry PATTE, Titulaire de la Commune de Banvillars
Mme Chantai BUEB, Titulaire de Sa Commune de Bavillierss
M Jean-Pierre MARCHAND, Titulaire de la Commune de Belfort
Mme Marion VALLET, Tiîulaire de la Commune de Belfort
M Gérard PIQUEPAILLE, Titulam de la Commune de Belfort
M. François BORON, Titulaire de la Commune de Beffort
Mme Pascale CHAQUE, Titulaire de la Commune de BeSfort
Mme Samia JABER, Titulaire de la Commune de Belfort
M. René SCHMITT, Titulaire de Is Commune de Belfort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Titulaire de la Commune de Bettort
Mme Jacqueline GUIOT, Titulaire de la Commune de Belfort
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Titulaire de la Commune de Betfort
M. Guy MOUILLESEAUX, Titulaire de la Commune de Bessoncourt
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Tituiaire de la Commune de Chamiois
M. Flonan BOUQUET, Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges
Mme Christine BRAND, Titulaire de la Commune de Danjoutin
M. Serge PICARD, Titulaire de IQ Commune de Foussemagne
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la Commune de Lagrange
M. Alain FSORI, Titulaire de Is Commune de Petit-Croix
M. Pierre BARLOGIS, Titulaire de fa Commune de Tfévenans

M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la Commune d'Urceoy
M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la Commune de Vétrigne
M. Jean-Pierre CUENIN, Titulaire de la Commune de Vézelois

Secrétaire de Séance : Mme Marie STABILE

Ordre de passage des rapports : 1 à 35.

Pouvoir à :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldenl
Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Titulaim de la Commune de Be/fcrt
M. Michel ZUMKELLER, Titulaire de la Commune de Valdole
M. Daniel MUNNIER, Suppléant de la Commune de Banvillars
M. Eric KOEBERLE, Titulaire de la Commune de Bavllliers

Mme Fforence BESANCENOT, Vlce-Présidente
M. Afain PICARD. Vice-Président

Mme Monique MONNOT, Titulaire de la Commune de Belfort

Mme Francine GALLIEN, Trtulaife de la Commune de Belfort

M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué

M. Damien MESLOT. Pfésident

M. Daniel FEURTEY, Titulaire de la Commune de Danjoutin
Mme Annick BARRE, Suppléante de la Commune de Foussemagne

'IEZ, Titulaire de la Commune de Botans



La séance est ouverte à 19 heures et levée à 22 heures 30.

M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la Commune de Vauthiennont, entre en séance lors de l'examen du rapport n° 7 (délibération n" 18-82).

Mme Delphine MENTRE. Vice^Présidente, entre en séance lois de l'examen du rapport n" 8 (délibération n* 18-83).
M. Miltlade CONSTANTAKATOS Conseiller Communautaire Délégué, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 8 (délibtratlon n' 18-83).
M. Bastien FAUDOT, Titulaire de la Commune de Belfort, entre en séance lors de ['examen du rapport n" 8 (délibération ri* 18-83).

Mme Marie-Claude CHITRY-CLERC, Titulaire de la Commune d'Essert, qui avait donné pouvoir à Mme Bernadette PRESTOZ, Conseillère Communautaire
Déléguée, entre en séance lors de ['examen du rapport n" 10 (délibération n" 18-85).

M. André BRUNETTA Titulaire de la Commune de Châtenois-les-Forges, entre en séance lors de l'examen du rapport n' 11 (délibération n" 18-88).
M. Pierre FIETIER, Titulaire de la Commune de Fontaine, entre en séance lors de l'examen du rapport n" 11 (délibération n' 18-86).

M; l°ierre-JérômeCOLI-ARD. Titulaire de la Commune de Belfort, quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 12 (délibération n" 18-87) et donne pouvoir
à M. Sébastien VIVOT, Titulaire de la Commune de Belfort.

Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente, qui avait donné pouvoir à M. Mustapha LOUNES, Vlce-Président, entre en séance lors de l'examen du
n" 18 (délibération n* 18-93).
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